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Les bâtiments du “banc” de 
Paspébiac seront restaurés

est inutilisée, mais son état exige­
rait des travaux majeurs. Le bâti- 
ment serait utilisé toute l’année. 
On y retrouverait le centre admi­
nistratif du “banc”, le secrétariat 
et le service d'accueil.

Datant du début du XIXe 
siècle, le "Hangar Robin” est l’un 
des premiers bâtiments construits 
sur le “banc”. Entièrement de bois 
revêtu de bardeaux de cèdre et 
d’une toiture de télé ondulée, il 
compte trois étages.

Le rez-de-chaussée sert actuel­
lement d’entrepôt Les autres éta­
ges sont inutilisés. Le hangar 
devra être nettoyé et aménagé 
mais ne subira, aucune modifica­
tion structurale. Il deviendrait un 
atelier d'artisanat ouvert au 
public.

Le “B.B.” (Le Bouthillier and 
Brothers) est le plus spectaculaire 
des bâtiments de Paspébiac. Cons­
truit vers 1815, il est entièrement 
de bois recouvert de bardeaux et 
compte six étages. Il sera utilisé 
comme centre d'interprétation de 
la pêche.

Possiblement construite au dé­
but des années 1800, la “Forge”, 
actuellement utilisée comme en­
trepôt, est en bois recouvert de 
bardeaux et compte deux étages. 
On souhaiterait y voir installer 
divers ateliers (menuiserie, soudu­
re, etc.) créateurs d'emplois sous 
forme coopérative.

Vraisemblablement du même 
âge que la forge, la “Charpente­
rie”, également faite de bois et de 
bardeaux de cèdre, est utilisée 
comme entrepôt par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l'Alimentation. Son état de 
conservation est excellent. Ce bâ­
timent serait transformé en mai­
son pour les jeunes et en lieu de 
divertissement.

D’autres bâtiments situés sur 
le banc ainsi qu’à Paspébiac ne 
demandent pas de restauration 
immédiate. Il s'agit du “cook 
room”, qui sert de cafétéria aux 
employés de l'usine de poisson, du 
hangar à farine et de l'ancien 
coffre-fort du magasin général des 
Robin. L'ancienne ferme des Ro­
bin est actuellement utilisée com­
me hôtel et appartient toujours à 
la Robin, Jones and Withman
Décision

Le ministère des Affaires cul­
turelles a déjà accordé une sub­
vention de $18,000 pour le nettoya­
ge du “B B.” qui est animé cet été 
par un groupe d'étudiants. Une 
subvention de $20.000 a également 
été accordée à l’architecte Jean- 
Luc Heyvan pour la confection des 
plans et devis de restauration. Le 
MAC devra maintenant décider 
s'il financera l'ensemble du 
projet.

par Michel DAVID
PASPEBIAC — Réclamée de­

puis des années, la restauration 
des vieux bâtiments du “banc” de 
Paspébiac est maintenant en bon­
ne voie d’être réalisée.

Vestiges d'une époque dont la 
mémoire gaspésienne retient com­
me “le temps des Robin”, ce 
groupe de bâtiments des XVIIIe et 
XIXe siècles constituent de pré­
cieux témoins de l'histoire de l'Est 
du Québec.

L’incendie de 1964 n’a laissé 
intact qu'une faible partie du 
village élevé au lendemain de la 
conquête, ce qui ne rend que plus 
impérieuse la préservation de ce 
qui en reste. La plupart des 
édifices sont d’ailleurs la proprié­
té du gouvernement québécois.

Le milieu
En 1972, suite à la publication 

du plan d'aménagement du parc

industriel de pêche de Paspébiac 
recommandant la destruction ou 
le déménagement des bâtiments, 
un groupe de citoyens entrepre­
nait d’inlassables démarches pour 
en assurer la survie.

En 1977, le Comité pour la 
sauvegarde des bâtiments histori­
ques de Paspébiac (CSBHP) remet­
tait au ministère des Affaires 
culturelles du Québec un docu­
ment réclamant leur classement 
comme monuments historiques.

L’été suivant, le CSBHP entre­
prenait une vaste consultation 
auprès de la population et des 
organismes du milieu pour déter­
miner quelle vocation il convenait 
de donner au “banc”. Le résultat 
de cette enquête a donné lieu à la 
publication d’un “dossier d’utili­
sation des monuments histori­
ques”, présenté officiellement le 
21 juin dernier, date anniversaire 
de l’incendie de 1964.

Car si la préservation du patri­
moine demeure une nécessité, la 
restauration des bâtiments doit, 
aux yeux du comité, répondre aux 
besoins réels du milieu. Etant 
donné son ampleur, le projet 
devrait permettre aux travailleurs 
de la région de trouver un emploi 
pendant un certain temps. Il pal­
liera également la pénurie de 
locaux à vocation communautaire.

Les bâtiments
Une date inscrite sur une des 

pierres de taille de l’ancienne 
“Poudrière” en situe la construc­
tion à 1788. Elle est actuellement 
inutilisée et très bien conservée 
Sa vocation serait essentiellement 
touristique et limitée à la saison 
estivale.

L’“Huilière” remonte à la fin 
du XIXe siècle. Les murs sont en 
maçonnerie de pierres et de bri­
ques, sur fondation de pierre. Elle

Le "B B.” date de 1815 et serait utilisé comme centre d’interprétation de la pêche
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Bâtie en 1788, la poudrière aurait une vocation touristique et 
saisonnière.

Epoque connue 
comme celle du 
crève ou marche

PASPEBIAC — Robin, vous 
connaissez?

Si ce nom peut vous rappeler 
aux Anglais un célèbre redresseur 
de torts du 12e siècle, en Gaspésie, 
il demeure étroitement associé au 
plus grand exploiteur que la pé­
ninsule ait connu. Charles Robin, 
fondateur de la Charles Robin 
Company, aujourd'hui la Robin, 
Jones and Withman Ltd, qui régna 
sur l’industrie de la pêche pen­
dant un siècle et demi.

C’est en 1766, trois ans après le 
traité de Paris, que le jeune Robin 
— il a alors 23 ans — originaire de 
Pile anglo-normande de Jersey, 
débarque pour la première fois au 
Canada. Les débuts sont difficiles 
Ses installations sont pillées pen­
dant la révolution américaine. 
Découragé, il rentre à Jersey où il 
séjourne durant cinq ans.

Il revient pourtant et fonde la 
Charles Robin Company, qui se 
spécialise dans le commerce du 
poisson, encore qu'elle s’occupe 
aussi de bois et de fourrure. 
L’entreprise installe son siège 
social à Paspébiac qui, au tour­
nant du XIXe siècle, est devenu un 
important centre de pêche.

C’est l’époque de la révolution 
industrielle en Grande-Bretagne, 
celle du capitalisme sauvage, des 
profits illimités et des salaires de 
famine La recette est simple et

Robin l’applique avec l’art du 
grand chef.

En visite pastorale en 1811, 
Monseigneur Plessis écrit: "Paspé­
biac est l’endroit central du grand 
commerce de la morue des MM 
Robin (...) Les habitants auxquels 
ils se sont rendus nécessaires sont 
des espèces de serfs entièrement 
sous leur dépendance (...) Un des 
grands principes de Robin est de 
ne permettre aucune innovation 
(...) Les écoles sont proscrites. Pas 
besoin d’instruction pour eux, 
écrivait M. Philipp Robin à ses 
commis; s’ils étaient instruits, 
seraient-ils plus habiles à la 
pêche?

Les anciens de la région se 
souviennent encore du temps des 
Robin Selon Albert Fulham, “les 
hommes menés comme des chiens. 
J’ai connu Jones, j’ai connu With­
man, y’en ont fait souffrir 
c’monde-là... j’I’ai ai vu, j’ai été 
ouvrier là. Y nous organisaient 
dans nos contrats, nous faisaient 
travailler même le dimanche, on 
était prisonnier, fallait toujours 
travailler. C’était l’époque de crè­
ve ou marche”.

Les Robin ne dominent plus 
l'industrie de la pêche. Leur sou­
venir se perpétue cependant dans 
les magasins que la Robin, Jones 
and Withman Ltd possède toujours 
en Gaspésie.

PEANUTS

Pourquoi? Comment je pourrais 
vous expliquer...

Verriez-vous ça, une 
immense chorale en 
train de chanter "Ma 
belle épinette...?"

Je vais vous montrer la 
différence entre un sapin et 
une épinette

7- Z

Dr BEAUDOC

D’occord Restez où vous êtes. Un pas dans 
direction et je m'envole... comme 
oiseau I ________.

Un peu!Vous avez deCapitaine, cet homme est 
médecin II pourrait peut- 
être nous aider.

leur que c'est le 
capitaine Nofin 
qui vous envoie!

l’expérience Acceptez-vous
de me laisseravec les
passer
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MUTT et JEFF

ioul J'aiBien sûr, je vais aller 
me baigner ma petite 
~1 f leur II

De cette façon May ne 
pourra pas refuser d'être 
ma petite amiel

Oh. Oh! Ma petite 
amie Lucie s'en 

. vient!

passé proche!
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SCAMP

ALORS, ELLES SONT 
W BLANCHES ?

OU’EST-CE QUE CHATTY 
EST ENCORE EN TRAIN . 
DE FAIRE AVEC SON J 
PANACHE ? r\r. -s'
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HAGAR L'HORRIBLE

Hagar! Enlève tes | 
de sur la table!

Hogar! Enlève 
tes coudes de sur 

la table!

encore?

BLONDINETTE

Au club, aujourd'hui, un 
tonsieur est venu nous parler 
de la spirale inflationniste

Il n'a pas cessé deOu'est-ce qu'il
en a dit?

du pot
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LES PIERRAFEU

Un petit tour dans 
mes bras, mon 

V. ange?

...je suis 
glissante quand 

je suis 
mouillée

C'est
mieux

/

I
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Début du dragage à la mine de —“*tl 
sel des îles de la Madeleine

c~p nnn PR!P* L 11 UUIlJd A-5

par Michel DAVID
GROSSE-ILE — Les travaux de 

dragage ont commencé en fin de 
semaine dernière à la mine de sel 
des lies de la Madeleine.

Les Mines Seleine Inc. ont en 
effet ctroyé un contrat de $5 millions 
à la compagnie Sceptre, de Lon- 
gueuil, pour creuser, dans la lagune 
de Grande Entrée, un chenal de 7.5 
kilomètres qui permettra l’accès au 
quai de chargement du sel Le tout 
devrait être complété à la fin de 
l'automne 1980

Environnement
Conformément aux recommanda­

tions formulées par le Centre de 
recherches écologiques de Montréal. 
Jes travaux devront être menés en

respectant scrupuleusement le fragi­
le environnement des lies

Selon les termes du contrat, le 
dragage de certaines sections ne 
devra débuter qu'aprés la rentrée du 
homard et du hareng, vers la mi- 
juillet. et sera interrompu du 1er au 
31 octobre, alors que la baisse de la 
température de l'eau déclenche une 
nouvelle période de migration.

Des écrans protecteurs flottants 
seront également mis en place afin 
de diminuer la turbidité (trouble) de 
l'eau D'autres mesures visent à la 
stabilisation de la dune et des aires 
de dépôt par la végétation.

Autres travaux
Sur l'emplacement de la mine.

les travaux de construction des fon­
dations de deux édifices destinés è 
abriter l'administration et les servi­
ces devraient être complétés à la 
mi-juillet. Un contrat de l’ordre de 
$350.000 pour l’érection de ces bâti­
ments doit être accordé sous peu.

Sous terre, 450 des 1.200 mètres 
de galeries prévus pour accéder aux 
infrastructures souterraines ont été 
excavés depuis le 1er avril dernier. 
Ces travaux consistent en l'excava­
tion d'on tunnel en spirale entre le 
niveau de 160 mètres, complété l’an 
dernier, et le niveau de 223 mètres.

Un programme de forage au 
diamant sera mis sur pied au début 
d'août afin d'augmenter les réserves 
de minerai à ce dernier niveau.

Rappelons que la mine doit entrer en 
opération au printemps 1982.

Convention
Les Mines Seleine Inc. en sont 

par ailleurs venues à une entente de 
trois ans avec leurs 28 employés 
syndiqués, membres des Métallurgis­
tes unis d'Amérique

Le contrat qui se terminera le 1er 
juillet 1983 prévoit des augmenta­
tions de salaire totalisant 28 pour 
100, assorties d'une clause de vie 
chère. Les deux parties se sont 
également entendues sur les clauses 
touchant à la sécurité d’emploi, la 
formation professionnelle, la sécuri­
té au travail et le régime d'invalidité 
à long terme.

uverture d’une maison des 
jeunes à Matane “La Lucarne”

MATANE — Une nouvelle maison 
des jeunes, baptisée “La Lucarne", 
vient d'ouvrir ses portes à Matane.

Mise sur pied par un groupe de 
22 personnes bénévoles et quelque 22 
jeunes, La Lucarne est le huitième 
établissement à joindre les rangs du 
Regroupement des maisons de jeu­
nes du Québec Des maisons existent 
également à Mont-Joli, Rimouski, 
Québec (2). Port-Cartier. Chàteauguay 
et Greenfield Park.

Dans une région où les ressour­
ces mises a la disposition des jeunes 
sont peu développées, la maison des 
jeuns vise à regrouper les jeunes 
autour d’un projet collectif auquel ils 
pourront s'identifier Les principales 
activités graviteront autour d'ate­
liers, de cours, de rencontres, de 
sessions d'information, de visites ou 
d'excursions 
Financement

Un programme d'emplois d'été 
pour étudiants du gouvernement fé­

déral permet actuellement à cinq 
d'entre eux de travailler à la maison. 
Le CLSC de Matane a cotisé pour 
$2,000, l’ordre des Mooses pour 
$1,000, de même que la ville de 
Matane. Les autres revenus totalisant 
$1.500

Cet argent devrait permettre

d'acquitter le loyer de la maison 
pendant un an Mais il faudra aussi 
payer les salaires et le matériel. La 
population sera donc mise à contri­
bution au cours de campagnes de 
financement qui se dérouleront cet 
été et l'automne prochain.

Le ministère des Affaires socia-

Le festival forestier bat 
son plein, à Saint-Vianney

par Michel DAVID
SAINT-VIANNEY — Cette année 

encore, le petit village de Saint- 
Vianney. dans le comté de Matane, 
sera l'hôte de la foresterie internatio­
nale.

Le 6e Festival international du

Amélioration de 
routes dans le 
comté de Matane

MATANE — Le ministère des 
Transports du Québec consacrera 
$9 5 millions a l'amélioration des 
routes du comté de Matane. durant 
l’été et l'automne 1980

Au début du mois d'août, des 
travaux de l'ordre de S3 millions 
seront entrepris sur la route 132, 
au niveau de Saint-Joachim-de- 
Tourelle et Ruisseau Castor, sur 
une distance de 5 8 kilomètres

Un second contrat de $4 mil­
lions sera accordé à l'automne 
pour la réfection de 4 kilomètres 
de la route 132. entre Ruisseau 
Castor et Cap-au-Renard

Une somme additionnelle de 
$25 millions sera consacrée à 
l'amélioration du réseau routier 
intermunicipal dans une douzaine 
de localités, entre

S a i n t - Oc t a ve - d e - M é tis et 
Sainte-Anne-des-Monts.

Subventions PAT
Le ministère du Travail et de 

la Main-d’oeuvre du Québec a par 
ailleurs autorisé des subventions 
totalisant S267.000 pour huit pro­
jets qui seront réalisés dans le 
comté de Matane cet été. dans le 
cadre du programme d'aide au 
travail (PAT).

Les organismes subventionnés 
sont les villes de Matane et de 
Sainte-Anne-des-Monts, la télévi­
sion communautaire de Matane, 
l'association chasse et pèche Les 
Capucins, la ZEC Tourelle des 
Monts, la Corporation du centre 
des loisirs de Saint-René de Mata­
ne, la Société d'histoire de Matane 
et l Association des handicapés 
gaspésiens de Matane.

travailleur forestier, placé sous la 
présidence d’honneur du président 
de la Fédération des caisses d’en­
traide économique du Québec, M.E- 
ric Forest, vient en effet de s'ouvrir.

Jusqu'au 13 juillet prochain, les 
meilleurs coupeurs de bois de Fran­
ce. de Belgique, de la Suisse, des 
Etats-Unis, du Canada et du Québec 
se disputeront les honneurs des 14 
épreuves inscrites aux championnats 
provinciaux et internationaux.

Les compétitions se dérouleront 
les fins de semaine De nombreuses 
activités sont toutefois prévues du­
rant la semaine du 7 au 11: exposi­
tions, théâtre, spectacles, soirée ca­
nadienne, etc.

Le curé Roy
L'idée de tenir un tel festival est

née au début des années 1970, aors 
que la population du Bas-Saint- 
Laurent—Gaspésie luttait contre la 
volonté gouvernementale de fermer 
les paroisses de l'arrière-pays.

Pour les initiateurs du festival, il 
s'agissait d’organiser un événement 
qui symboliserait la détermination 
des habitants de Saint-Vianney, fo­
restiers à 90 pour 100.

A l'origine de ce mouvement, le 
curé Jean-Guy Roy, en poste depuis 
1967, dont on apprenait dernièrement 
la réception à l’Ordre du Canada. 
Energique, entêté, et même un pieu 
politicien sur les bords, le curé Roy, 
tout comme son festival, témoigne de 
la volonté de survivre qui anime les 
forestiers de Saint-Vianney et de 
l’ensemble de la région de la Mata- 
pédia.

Bloc en psychiatrie, 
à l’hôpital des Monts

SAINTE-ANNE-DES-MONTS — 
Le Conseil régional de la santé et des 
services sociaux de la région 01 a 
obtenu du ministère des Affaires 
sociales l'autorisation d'une marge 
de crédit de l’ordre de $550,000 pour 
la construction d'un bloc de services 
en psychiatrie au centre hospitalier 
des Monts, a Sainte-Anne-des-Monts.

Ce nouveau bloc de services 
comprendra une clinique externe en 
psychiatrie, des salles de thérapie et 
des bureaux pour les professionnels. 
Les travaux devraient commencer à 
l’automne 1980 et durer prés d'un an.

Cette construction permettra de 
compléter la vocation du centre 
hospitalier des Monts dans son rôle 
d'équipe de base au niveau de 
l'organisation régionale des services 
en santé mentale, telle que prévue 
dans le plan de développement du 
CRSSS-01. adopté en novembre 1978

L’équipe de base en santé men­
tale localisée a Sainte-Anne-des- 
Monts desservira les territoires du 
CLSC Grande-Vallée et du centre de 
santé de Murdochville, où seront 
localisées deux équipes dites de 
secteur
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Economisez $24
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Toronto 

$48 aller-retour
Profitez de ce tarif aller-retour 1-3 jours de 
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sauf le vendredi. Pour tous details, 
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rapport du candidat
CONCERNANT LES DEPENSES DÉLECTION

SOMMAIRE DES DÉPENSES D’ELECTION

C«COHSCWPT10N

LOUIS-HEBERT

JEAN-PAUL RHEAUME
NOMBRE DE DONATEURS

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES DÉLECTION 
PAVÉES

CREANCES IMPAYEES —
- NON CONTESTÉES

— CONTESTÉES

530!

527 60
NIL !
NIL !

TOTAL DES
DÉPENSES D ÉLECTION L 527 60

LIMITE PERMISE 32,081 25
agent officiel Michel Germain

L# rapport complet concernent le* OApenae* <félection peut 
être eiarmne A mon bureau per tout électeur durant le* tu 
mort qui tunrent la dale ou | * reçu ledit rapport

DATE REÇU 13 |üln 1980
mtMDCN Renald Lévesque
adri v,i 3086, de Id Pdix, Ste-Foy, G1X IBS

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Michel Germain,
Agent officiel de M. Jean-Paul Rhéaume, 
candidat à l'élection de député à la 
Chambre des Communes du Canada 
tenue le 18e four de février 1980 dans la 
circonscription de Louis-Hébert 2854, 
Delorlmier, Ste-Foy, (Québec).

J'ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d'élection et le som­
maire que contient ce rapport, pour la can­
didature de M Jean-Paul Rhéaume dans 
l'élection mentionnée ci-dessus. Ma vérifi­
cation a été effectuée conformément aux 
normes de vérification généralement re­
connues, et a comporté par conséquent les 
sondages et autres procédés que j’ai |ugés 
nécessaires dans les circonstances Lors­
qu'il s'agit d'une candidature, quelle qu elle 
soit, les procédés de vérification ne per­
mettent pas de déterminer l'ampleur des 
opérations qui auraient pu être omises des 
registres comptables et j'ai donc axé ma 
vérification sur les opérations financières 
consignées dans les registres comptables 
du candidat
A mon avis, le rapport concernant les 
dépenses d'élection de M Jean-Paul 
Rhéaume présente fidèlement les opéra­
tions à l'égard desquelles l'article 63 exige 
la présentation d’états détaillés dans le 
rapport du candidat qui sont consignées 
dans les registres comptables du candidat
Je déclare, de plus, que les montants pa­
raissant dans le sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions de 
$530 00 et un montant total des dépenses 
d’élection de $527 60 sont les mômes que 
les totaux correspondants paraissant dans 
le rapport

Gilles Kelley 
Comptable agréé

Charlesbourg, le 18 mars 1980

Publié par ta présidant d état lion conformémant A I Articla 63 da la Lot élactoraia du Canada

les du Québec a pour sa part refusé 
de participer au financement de la 
maison de Matane. A moins que le 
ministère ne révise sa position, La 
Lucarne sera le seul établissement 
faisant partie du Regroupement des 
maisons de jeunes du Québec à qui 
une subvention aura été refusée.

Meilleur tireur
Lors d une récente remise de diplômes, à l'école de recrues des 

Forces canadiennes, à Saint-Jean, le soldat Jean Vallée a remporté le 
trophée du général Gutknecht, décerné au meilleur tireur du cours. 
Ci-dessus, l'adjudant N. Lapalme présente le trophée au soldat 
Vallée, à droite, qui est le fils de M. et Mme Benoit Vallée, du rang 
Saint-Grégoire, à Saint-Etienne de Lauzon.

Acquisition d’archives
GASPE — Le Musée régional de Gaspé annonce l'acquisition récente 

d'un fonds d’archives concernant l’ancienne compagnie de pêche “William 
Hyman et Fils”, de Grande-Grève. Il s'agit d'anciens livres de comptabilité 
qui font revivre les activités de cette compagnie de 1861 à 1923. Cette 
collection a été acquise de Mme Ghislaine Comeau, de Grande-Rivière.

Directeur à Matane
MATANE — La Commission d’emploi et d’immigration du Canada 

informe la population de la nomination de M. Denis Fortin à titre de 
directeur du centre d’emploi du Canada à Matane. Originaire de Matane. 
M Fortin occupait précédemment le poste de directeur adjoint au centre 
de Rimouski.

Spectacle annulé
MATANE — Le théâtre d'été de Matane. La Saumonière, ne présentera 

pas “Le Don Juan chrétien", de Jacques^Ferron, comme il avait 
initialement été prévu. Des difficultés financières obligent la troupe à 
annuler ce spectacle qui devait être présenté du 17 juillet au 17 août. Les 
représentations de “La veuve et le varech” se poursuivent toutefois 
jusqu’au 13 jqillet.

Art populaire
BAIE-SAINT-PAUL — Un colloque sur l’art populaire aura lieu au 

Centre d'art de Baie-Saint-Paul, les 9. 10 et 11 août prochain. Les thèmes 
abordés seront: Part populaire dans ses manifestations publiques et 
privées; idéologie et art populaire; idéologie et art populaire (le discours). 
La conférence d'ouverture sera prononcée par M. Patrick Morgan.

A notre 
connaissance, 
il n’existe pas de 
meilleur acier inox 
que celui-ci!

c

Après avoir ratissé les 
marchés européens à la 
recherche du meilleur acier 
inoxydable, notre acheteur a 
finalement trouvé cette 
collection dans une petite 
usine moderne, près de Code 
Cerro, dans les montagnes 
italiennes.

Selon l’avis de notre acheteur distingué, cet inox, est 
incomparable par sa qualité, son design et son prix.

A. Plat à asperges, 14%”, $19.95.
B. Plateau, 17%" x 12". $26.95. Autres non illustrés: 

15%" x 10V2”, $22.95 et 13%" x 9V2", $18.95.
C. Plat à poisson, 2OV2", $31.95.
D. Légumier ou corbeille à pain, $18.95.
E. Belle soupière avec plateau et louche, $75.
F. Saucière sur plateau, $21.95.

16. DE LA FABRIQUE 
692-3822

PLACE QUEBEC 
529-0231

PLACE STE-FOY 
653-4035

PLACE FLEUR DE LYS 
529-0303

PLACE DU ROYAUME 
Chicoutimi
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Les bâtiments du “banc” de 
Paspébiac seront restaurés

par Michel DAVID
PASPEBIAC — Réclamée de­

puis des années, la restauration 
des vieux bâtiments du “banc” de 
Paspébiac est maintenant en bon­
ne voie d’être réalisée.

Vestiges d’une époque dont la 
mémoire gaspésienne retient com­
me “le temps des Robin”, ce 
groupe de bâtiments des XVIIIe et 
XIXe siècles constituent de pré­
cieux témoins de l'histoire de l’Est 
du Québec.

L'incendie de 1964 n’a laissé 
intact qu'une faible partie du 
village élevé au lendemain de la 
conquête, ce qui ne rend que plus 
impérieuse la préservation de ce 
qui en reste. La plupart des 
édifices sont d'ailleurs la proprié­
té du gouvernement québécois.

Le milieu
En 1972. suite à la publication 

du plan d'aménagement du parc

industriel de pèche de Paspébiac 
recommandant la destruction ou 
le déménagement des bâtiments, 
un groupe de citoyens entrepre­
nait d'inlassables démarches pour 
en assurer la survie.

En 1977, le Comité pour la 
sauvegarde des bâtiments histori­
ques de Paspébiac (CSBHP) remet­
tait au ministère des Affaires 
culturelles du Québec un docu­
ment réclamant leur classement 
comme monuments historiques.

L’été suivant, le CSBHP entre­
prenait une vaste consultation 
auprès de la population et des 
organismes du milieu pour déter­
miner quelle vocation il convenait 
de donner au “banc”. Le résultat 
de cette enquête a donné lieu à la 
publication d'un “dossier d'utili­
sation des monuments histori­
ques”, présenté officiellement le 
21 juin dernier, date anniversaire 
de l’incendie de 1964.

Car si la préservation du patri­
moine demeure une nécessité, la 
restauration des bâtiments doit, 
aux yeux du comité, répondre aux 
besoins réels du milieu. Etant 
donné son ampleur, le projet 
devrait permettre aux travailleurs 
de la région de trouver un emploi 
pendant un certain temps. Il pal­
liera également la pénurie de 
locaux à vocation communautaire.

Les bâtiments
Une date inscrite sur une des 

pierres de taille de l'ancienne 
“Poudrière” en situe la construc­
tion à 1788. Elle est actuellement 
inutilisée et très bien conservée. 
Sa vocation serait essentiellement 
touristique et limitée à la saison 
estivale.

L’“Huilière” remonte à la fin 
du XIXe siècle. Les murs sont en 
maçonnerie de pierres et de bri­
ques, sur fondation de pierre. Elle

est inutilisée, mais son état exige­
rait des travaux majeurs. Le bâti­
ment serait utilisé toute l’année. 
On y retrouverait le centre admi­
nistratif du "banc”, le secrétariat 
et le service d'accueil.

Datant du début du XIXe 
siècle, le “Hangar Robin” est l’un 
des premiers bâtiments construits 
sur le “banc”. Entièrement de bois 
revêtu de bardeaux de cèdre et 
d’une toiture de tôle ondulée, il 
compte trois étages.

Le rez-de-chaussée sert actuel­
lement d’entrepôt. Les autres éta­
ges sont inutilisés. Le hangar 
devra être nettoyé et aménagé 
mais ne subira, aucune modifica­
tion structurale. Il deviendrait un 
atelier d’artisanat ouvert au 
public.

Le “B.B.” (Le Bouthillier and 
Brothers) est le plus spectaculaire 
des bâtiments de Paspébiac. Cons­
truit vers 1815, il est entièrement 
de bois recouvert de bardeaux et 
compte six étages. Il sera utilisé 
comme centre d’interprétation de 
la pêche.

Possiblement construite au dé­
but des années 1800, la “Forge”, 
actuellement utilisée comme en­
trepôt, est en bois recouvert de 
bardeaux et compte deux étages. 
On souhaiterait y voir installer 
divers ateliers (menuiserie, soudu­
re, etc.) créateurs d’emplois sous 
forme coopérative.

Vraisemblablement du même 
âge que la forge, la “Charpente­
rie”, également faite de bois et de 
bardeaux de cèdre, est utilisée 
comme entrepôt par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation. Son état de 
conservation est excellent. Ce bâ­
timent serait transformé en mai­
son pour les jeunes et en lieu de 
divertissement.

D’autres bâtiments situés sur 
le banc ainsi qu'à Paspébiac ne 
demandent pas de restauration 
immédiate. Il s’agit du “cook 
room”, qui sert de cafétéria aux 
employés de l'usine de poisson, du 
hangar à farine et de l’ancien 
coffre-fort du magasin général des 
Robin. L’ancienne ferme des Ro­
bin est actuellement utilisée com­
me hôtel et appartient toujours à 
la Robin, Jones and Withman.
Décision

Le ministère des Affaires cul­
turelles a déjà accordé une sub­
vention de $18.000 pour le nettoya­
ge du “B.B.” qui est animé cet été 
par un groupe d’étudiants. Une 
subvention de $20.000 a également 
été accordée à l'architecte Jean- 
Luc Heyvan pour la confection des 
plans et devis de restauration. Le 
MAC devra maintenant decider 
s'il financera l'ensemble du 
projet.
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Le “B.B.” date de 1815 et serait utilisé comme centre d'interprétation de la pêche.

Bâtie en 1788, la poudrière aurait une vocation touristique et 
saisonnière.

Epoque connue 
comme celle du 
crève ou marche

PASPEBIAC — Robin, vous 
connaissez?

Si ce nom peut vous rappeler 
aux Anglais un célèbre redresseur 
de torts du 12e siècle, en Gaspésie, 
il demeure étroitement associé au 
plus grand exploiteur que la pé­
ninsule ait connu, Charles Robin, 
fondateur de la Charles Robin 
Company, aujourd’hui la Robin, 
Jones and Withman Ltd, qui régna 
sur l’industrie de la pêche pen­
dant un siècle et demi.

C’est en 1766, trois ans après le 
traité de Paris, que le jeune Robin 
— il a alors 23 ans — originaire de 
l'île anglo-normande de Jersey, 
débarque pour la première fois au 
Canada. Les débuts sont difficiles. 
Ses installations sont pillées pen­
dant la révolution américaine. 
Découragé, il rentre à Jersey où il 
séjourne durant cinq ans.

Il revient pourtant et fonde la 
Charles Robin Company, qui se 
spécialise dans le commerce du 
poisson, encore qu’elle s’occupe 
aussi de bois et de fourrure. 
L’entreprise installe son siège 
social à Paspébiac qui. au tour­
nant du XIXe siècle, est devenu un 
important centre de pêche.

C’est l’époque de la révolution 
industrielle en Grande-Bretagne, 
celle du capitalisme sauvage, des 
profits illimités et des salaires de 
famine. La recette est simple et

Robin l'applique avec l’art du 
grand chef.

En visite pastorale en 1811, 
Monseigneur Plessis écrit: “Paspé­
biac est l’endroit central du grand 
commerce de la morue des MM. 
Robin (...) Les habitants auxquels 
ils se sont rendus nécessaires sont 
des espèces de serfs entièrement 
sous leur dépendance (...) Un des 
grands principes de Robin est de 
ne permettre aucune innovation 
(...) Les écoles sont proscrites. Pas 
besoin d’instruction pour eux, 
écrivait M Philipp Robin à ses 
commis; s’ils étaient instruits, 
seraient-ils plus habiles à la 
pêche?

Les anciens de la région se 
souviennent encore du temps des 
Robin. Selon Albert Fulham, “les 
hommes menés comme des chiens. 
J’ai connu Jones, j’ai connu With­
man, y’en ont fait souffrir 
c’monde-là... jTai ai vu, j’ai été 
ouvrier là. Y nous organisaient 
dans nos contrats, nous faisaient 
travailler même le dimanche, on 
était prisonnier, fallait toujours 
travailler. C'était l’époque de crè­
ve ou marche”.

Les Robin ne dominent plus 
l’industrie de la pèche. Leur sou­
venir se perpétue cependant dans 
les magasins que la Robin, Jones 
and Withman Ltd possède toujours 
en Gaspésie.

PEANUTS

Dr BEAUDOC

Je vais vous montrer la 
différence entre un sapin et 
une épi nette

Pourquoi? Comment je pourrais 
vous expliquer...

Verriez-vous ça, une 
immense chorale en il 
train de chanter "Ma 

belle épinette...?" JM

D’accord Restez où vous êtes. Un pas dans ma 
direction et je m'envole... comme un bel 
oiseau!

Un peu! 
Acceptez-vous 
de me laisser 
passer?

Vous avez deCapitaine, cet homme est 
médecin. Il pourrait peut- 
être nous aider

leur que c'est le 
capitaine Nolin 

qui vous envoie!
l'expérience

avec les

MUTT et JEFF

Bien sûr, je vais aller ^ Fiou! J'aiOh, Oh ! Ma petite 
amie Lucie s'en 

.__ vient!

De cette façon May ne 
pourra pas refuser d'être 
ma petite amie!

passé proche!me baigner ma petite 
~r fleur ! !

SOURIS MIOUETTE

R U80PLUS TARD.

t'F.IkTftcK?

X

SCAMP

ALORS. ELLES SONT 
. BLANCHES ?

QU’EST-CE QUE CHATTY 
EST ENCORE EN TRAIN 
DE FAIRE AVEC SON J 
PANACHE ? r\—.

r(ii'-frtht/C par »p?ra muncfi r%»oevd>T

HAGAR L'HORRIBLE

Hagar! Enlève tes | 
de sur la table!

Hogar! Enlève 
tes coudes de sur 

la table!

encore?

Æ
Au club, aujourd'hui, un 

sonsieur est venu nous parler 
de la spirale inflationniste

Je ne sais

ru -.

Il n'a pas cessé de 
tourner et tourner autom 

du pot
X

BLONDINETTE

LES PIERRAFEU

I Un petit tour dans 
mes bras, mon 

'v ange?

...je suis 
glissante quand 

/e suis 
mouillée

« ((

f
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En grève depuis jeudi dernier
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Aucun règlement en vue à 
la Caisse de Sainte-Marie

par Paul-Henri DROUIN
SAINTE MARIE — Le piquetage 

aux portes d'entrées de la Caisse 
populaire de Sainte-Marie de Beauce 
se poursuit et tout indique que ce 
conflit de travail qui dure depuis 
jeudi derdemier est loin d'ètre réglé, 
car aucune séance de conciliation 
entre les deux parties n’est prévue.

C'est ce qu'a laissé entendre, hier 
au SOLEIL. Mlle Solange Thivierge, 
porte-parole du Sjndicat des 36 em­
ployés de cette institution financière 
du Mouvement Desjardins, du bureau 
local 57 et affilié à la FTQ

Selon Mlle Thivierge. “tant et 
aussi longtemps que la partie patro­
nale ne consentira pas à déposer de 
nouvelles offres sur les nombreuses 
clauses en litige d'un deuxième con­
trat de travail, les grévistes maintien­
dront des lignes de piquetage”.

Selon les renseignements obte-

Dans Beauce-Nord

nus de la partie syndicale, les princi­
paux points en litige pour les 36 
employés syndiqués de la Caisse 
populaire de Sainte-Marie de Beauce
sont:

— modifications à nos horaires 
de travail;

— amélioration du régime de 
congé et du régime de vacances;

— un congé de maternité de 39 
semaines;

— un régime de déficit de caisse 
pour protéger les nouveaux caissiers;

— le pouvoir de contester les 
évaluations de nos postes;

— des salaires valables en 1980;
— une clause d'indexation pour 

maintenir notre pouvoir d'achat.
Du côté salarial, a déclaré Mlle 

Thivierge. "l'offre de la partie patro­
nale est de 8 pour 100 la première 
année et 6 pour 100 la seconde année, 
alors que la demande syndicale est

de 12 pour 100 la première année et 8 
pour 100 la seconde année avec une 
clause d’indexation pour la deuxiè­
me année excédant 6 pour 100”.

“Ne pouvant obtenir ce qu’ils 
réclament, ajouta Mlle Thivierge, 
c’est dans unee proportion de 80 pour 
100 que les 36 employés syndiqués de 
la Caisse populaire de Sainte-Marie 
ont voté en faveur de la grève 
acquise depuis le 1er mai dernier.”

On rappelle qu’en novembre 
1978. pour la signature d’une premiè­
re convention collective de travail, 
les employés syndiqués de la Caisse 
populaire de Sainte-Marie furent im­
pliqués dans un conflit de travail 
d’une durée de 12 jours.

Joint par téléphone à son bureau, 
Mlle Madeleine Faucher, gérant à la 
Caisse populaire de Sainte-Marie de 
Beauce. n’a voulu faire aucun com­
mentaire pour le moment.

Aide pour améliorer les 
services communautaires

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil 

SAINT-JOSEPH — Six municipa­
lités de la circonscription de Beauce- 
Nord recevront des subventions tota­
lisant $357 000 dans le cadre du 
Programme d’amélioration des équi­
pements communautaires <PAEC), du 
gouvernement du Québec.

C’est ce qu'a révélé, hier, au 
SOLEIL, le depute de Beauce-Nord. 
M Adrien Ouellette, en mentionnant 
que cette aide financière servira à 

defrayer 25 pour 100 des coûts et 
dépenses d'immobilisations encou-, 
rues dans la réalisation de projets 
peciaux nécessitant des investisse­

ments de près de $1 5 million".
L'objectif principal du PAEC, 

i expliquer M Ouellette, est de favo- 
iser une amélioration de la qualité 

et des conditions de vie de la 
communauté municipale, tout en per­
mettant la réalisation de projets 
créateurs d'emplois”.

Le député Ouellette se dit satis- 
fa t de constater quq les municipali­
té- de sa circonscription ont répondu 
a I appel du gouvernement du Qué­
bec et profitent du PAEC pour

l'amélioration ou la mise en place 
d'équipements communautaires en 
milieu municipal".

La liste de municipalités subven­
tionnées dans la circonscription de 
Beauce-Nord, de même qu'une brève 
description des projets qui se parta­
gent le montant de $357.000 est la 
suivante:

Beauceville
Une subvention de $90.000 pour la 
construction d'un complexe muni­
cipal, au 2e étage de la caserne des 
pompiers de Beauceville et qui né­
cessitera des investissements de 
$360 000

Saint-Odilon
Pour la réfection de divers bâtiments 
municipaux nécessitant des investis­
sements de $38.000 cette municipalité 
rurale qu'est Saint-Odilon recevra 
une subvention du PAEC au montant 
de $9,550

Sainte-Marie
De son côté, la ville de Sainte- 

Marie de Beauce pour l'aménage­
ment de deux parcs urbains dans les

secteurs Carter et Saint-Jean, recevra 
une subvention de $15.600 sur des 
investissements totalisant $62,200

Pintendre
L'aménagement d’un parc com­

munautaire à Saint-Louis-de- 
Pintendre, nécessite des investisse­
ments de $270,000 et pour la réalisa­
tion de ce projet la municipalité de 
cet endroit recevra une subvention 
de $67,500

Saint-Jean-Chrysostome
Pour la construction d’une pisci­

ne intérieure et d'une annexe, ainsi 
que pour l'éclairage du terrain de 
baseball, la municipalité de 
Saint-Jean-Chrysostome dépensera 
$672.400 et se verra attribuer par le 
PAEC une subvention totalisant 
$168,100

Saint-Isidore
Une subvention de $6.250 pour la 

rénovation de la salle communau­
taire de Saint-Isidore qui nécessitera 
des investissements de l’ordre de 
$25,000

Salaire 
haussé 
de 15.5%

par Paul-Henri DROUIN

SAINT-GEORGES — Au nom de 
ses quelque 1,100 membres, le Syn­
dicat des enseignants de la Chaudiè­
re (SEC) a signé, en fin de semaine, 
une nouvelle convention de travail 
avec les commissions scolaires du 
territoire de la Chaudière, pour trois 
ans et demi, rétroactive au 1er juillet 
1979.

Ce contrat qui prendra fin le 31 
décembre 1982, accorde des augmen­
tations salariales en moyenne de 7.2 
pour 100 et de 8.3 pour 100. portant le 
salaire annuel moyen d’un ensei­
gnant à $22.000 en 1980 puis à $26.000 
en 1981.

M. Lucien Roy, porte-parole du 
SEC, “s’est dit satisfait de l’entente 
conclue avec la Commission scolaire 
régionale de la Chaudière (CSRO et 
les commissions scolaires de Beauce­
ville, des Erables, de Saint-Joseph, 
de Langevin et des Cèdres”.

Selon les renseignements obte­
nus, cette nouvelle convention collec­
tive de travail pour les enseignants 
de la Chaudière comprend l’entente 
intervenue au niveau national entre 
la CEQ, le gouvernement du Québec 
et la Fédération des commissions 
scolaires catholiques du Québec, ain­
si que l’entente intervenue au niveau 
local entre le SEC et les commissions 
scolaires de la Chaudière.

“C’est ce qui fait, ajouta M. Roy, 
qu’au niveau national l'entente con­
tient les objets à forte incidence 
monétaire tels le salaire, la charge 
de travail et la sécurité d’emploi.”

Aussi, l'entente de niveau local 
détermine l'application de ces objets, 
les relations entre les enseignants et 
leur employeur tels les mécanismes 
de participation, la réglementation 
des absences, les mesures et sanc­
tions disciplinaires, certains aspects 
relatifs à l’emploi, la démission, le 
bris de contrat et surtout les critères 
d’affectation et de mutation des en­
seignants.

“Même si la négociation a été 
difficile par moment, particulière­
ment sur les critères d’affectation et 
de mutation, ajouta M. Lucien Roy, 
nous pouvons affirmer que les rela­
tions entre les parties sont demeu­
rées cordiales parce que le syndicat 
et les commissions scolaires ont 
toujours travaillé à maintenir un 
excellent climat de relation de tra­
vail.”

Sans entrer dans les détails du 
contenu, notre interlocuteur a men­
tionné que la nouvelle convention 
met un accent particulier sur le 
critère “ancienneté” pour l'affecta­
tion des enseignants.

“Cependant, a-t-il dit, ce critère 
est pondéré par celui de la capacité, 
ce qui fait en somme, si deux 
personnes postulent un poste, le plus 
ancien l'obtiendra à la condition de 
pouvoir faire le travail.”

De son côté, le directeur du 
personnel à la CSRC. M. Borromée 
Bourque, s'est dit satisfait de l'enten­
te conclue entre les parties, malgré 
le nombre énorme d’heures de prépa­
ration et de rencontre, et l’investisse­
ment en ressources humaines et 
monétaires que cela exige.

M. Bourque ajouta: “Les commis­
sions scolaires comme le syndicat 
croient à l'utilité et même à la 
nécessité de la négociation locale car 
elle permet d’adopter la convention 
nationale aux besoins particuliers du 
milieu.”
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Économisez $24

Québec? 
Toronto 

$48 aller-retour
Profitez de ce tarif aller-retour 1-3 jours de 
VIA L’aller peut s'effectuer tous les jours, 
sauf le vendredi. Pour tous détails, 
communiquez avec un agent de voyages 
ou VIA.
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RAPPORT OU CANDIDAT
concernant les dépenses d élection

SOMMAIRE DES DÉPENSES D ELECTION

CIRCONSC RIPTTO*

LOUIS-HEBERT
CAMOIOAT

JEAN-PAUL RHEAUME
NOMBRE DE DONATEURS

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES D ÉLECTION 
PAVÉES
CRÉANCES IMPAYÉES — 

NON CONTESTÉES

- CONTESTÉES

TOTAL DES
DÉPENSES D’ÉLECTION

LIMITE PERMISE

530

527 60
NIL !
NIL !
527 60

32,081 ! 25
agent oteiciel Michel Germain

Le 'apport complet concernent le. depente* rf election peut 
être eiarmne A. mon bureau par tout électeur durant le* tu 
mxt qui tuivent la date ou | ai reçu ledit rapport

13 juin 1980DATE reçu <

',u f r.noN Renald Lévesque
adresse 3086' de la Pa,x* Ste-Foy, G1X 1B5

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Michel Germain,
Agent officiel de M Jean-Paul Rhéaume, 
candidat à l'élection de député à la 
Chambre des Communes du Canada 
tenue le 18e jour de février 1980 dans la 
circonscription de Louis-Hébert, 2854, 
Delorlmier, Ste-Foy, (Québec).

J'ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d'élection et le som­
maire que contient ce rapport, pour la can­
didature de M Jean-Paul Rhéaume dans 
l'élection mentionnée ci-dessus Ma vérifi­
cation a été effectuée conformément aux 
normes de vérification généralement re­
connues, et a comporté par conséquent les 
sondages et autres procédés que j'ai jugés 
nécessaires dans les circonstances. Lors­
qu’il s'agit d'une candidature, quelle qu elle 
soit, les procédés de vérification ne per­
mettent pas de déterminer l’ampleur des 
opérations qui auraient pu être omises des 
registres comptables et j’ai donc axé ma 
vérification sur les opérations financières 
consignées dans les registres comptables 
du candidat.
A mon avis, le rapport concernant les 
dépenses d’élection de M Jean-Paul 
Rhéaume présente fidèlement les opéra­
tions à I égard desquelles l’article 63 exige 
la présentation d'états détaillés dans le 
rapport du candidat qui sont consignées 
dans les registres comptables du candidat
Je déclare, do plus, que les montants pa­
raissant dans le sommaire des dépenses 
d’élection, notamment des contributions de 
$530 00 et un montant total des dépenses 
d’élection de $527 60 sont les mémos que 
les totaux correspondants paraissant dans 
le rapport.

Gilles Kelley 
Comptable agréé

Charlesbourg, le 18 mars 1980

Publié par l« préaidant d élection conformément h I Article 63 de la Lot électorale du Canada

Meilleur tireur
Lors d'une récente remise de diplômes, à l’école de recrues des 

Forces canadiennes, à Saint-Jean, le soldat Jean Vallée a remporté le 
trophée du général Gutknecht, décerné au meilleur tireur du cours. 
Ci-dessus, l'adjudant N. Lapalme présente le trophée au soldat 
Vallée, à droite, qui est le fils de M. et Mme Benoît Vallée, du rang 
Saint-Grégoire, à Saint-Etienne de Lauzon.

Acquisition d’archives
GASPE — Le Musée régional de Gaspé annonce l'acquisition récente 

d’un fonds d’archives concernant l’ancienne compagnie de pêche “William 
Hyman et Fils”, de Grande-Grève. Il s’agit d’anciens livres de comptabilité 
qui font revivre les activités de cette compagnie de 1861 à 1923. Cette 
collection a été acquise de Mme Ghislaine Comeau, de Grande-Rivière.

Directeur à Matane
MATANE — La Commission d’emploi et d’immigration du Canada 

informe la population de la nomination de M. Denis Fortin à titre de 
directeur du centre d’emploi du Canada à Matane. Originaire de Matane, 
M. Fortin occupait précédemment le poste de directeur adjoint au centre 
de Rimouski.

Spectacle annulé
MATANE — Le théâtre d’été de Matane, La Saumonière, ne présentera 

pas “Le Don Juan chrétien”, de Jacques Ferron, comme il avait 
initialement été prévu. Des difficultés financières obligent la troupe â 
annuler ce spectacle qui devait être présenté du 17 juillet au 17 août. Les 
représentations de “La veuve et le varech" se poursuivent toutefois 
jusqu'au 13 juillet.

Art populaire
BAIE-SAINT-PAUL — Un colloque sur l'art populaire aura lieu au 

Centre d’art de Baie-Saint-Paul, les 9, 10 et 11 août prochain. Les thèmes 
abordés seront: l’art populaire dans ses manifestations publiques et 
privées; idéologie et art populaire; idéologie et art populaire (le discours). 
La conférence d’ouverture sera prononcée par M. Patrick Morgan.

A notre 
connaissance, 
il n’existe pas de 
meilleur acier inox, 
que celui-ci!

Après avoir ratissé les 
marchés européens à la 
recherche du meilleur acier 
inoxydable, notre acheteur a 
finalement trouvé cette 
collection dans une petite 
usine moderne, près de Corte 
Cerro, dans les montagnes 
italiennes

Selon l'avis de notre acheteur distingué, cet inox, est 
incomparable par sa qualité, son design et son prix.

A. Plat à asperges, 14W. $19.95.
B. Plateau. 17%' x 12”, $26.95. Autres non illustrés 

15%" x 10V2". $22.95 et 13%" x 9V2", $18.95.
C. Plat à poisson, 2OV2", $31.95.
□.Légumier ou corbeille à pain, $18.95.
E. Belle soupière avec plateau et louche, $75.
F. Saucière sur plateau, $21.95.

16. DE LA FABRIQUE 
692-3822

PLACE QUEBEC 
529-0231

PLACE STE-FOY 
653-4035

PLACE FLEUR DE LYS 
529-0303

PLACE DU ROYAUME 
Chicoutimi
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Les bâtiments du “banc” de 
Paspébiac seront restaurés

par Michel DAVID
PASPEBIAC — Réclamée de­

puis des années, la restauration 
des vieux bâtiments du “banc” de 
Paspébiac est maintenant en bon­
ne voie d’être réalisée.

Vestiges d’une époque dont la 
mémoire gaspésienne retient com­
me “le temps des Robin”, ce 
groupe de bâtiments des XVIUe et 
XIXe siècles constituent de pré­
cieux témoins de l'histoire de l’Est 
du Québec.

L’incendie de 1964 n’a laissé 
intact qu'une faible partie du 
village élevé au lendemain de la 
conquête, ce qui ne rend que plus 
impérieuse la préservation de ce 
qui en reste. La plupart des 
édifices sont d'ailleurs la proprié­
té du gouvernement québécois.

Le milieu
En 1972. suite â la publication 

du plan d’aménagement du parc

industriel de pèche de Paspébiac 
recommandant la destruction ou 
le déménagement des bâtiments, 
un groupe de citoyens entrepre­
nait d’inlassables démarches pour 
en assurer la survie.

En 1977. le Comité pour la 
sauvegarde des bâtiments histori­
ques de Paspébiac (CSBHP) remet­
tait au ministère des Affaires 
culturelles du Québec un docu­
ment réclamant leur classement 
comme monuments historiques.

L’été suivant, le CSBHP entre­
prenait une vaste consultation 
auprès de la population et des 
organismes du milieu pour déter­
miner quelle vocation il convenait 
de donner au “banc”. Le résultat 
de cette enquête a donné lieu à la 
publication d’un “dossier d'utili­
sation des monuments histori­
ques", présenté officiellement le 
21 juin dernier, date anniversaire 
de l’incendie de 1964

Car si la préservation du patri­
moine demeure une nécessité, la 
restauration des bâtiments doit, 
aux yeux du comité, répondre aux 
besoins réels du milieu. Etant 
donné son ampleur, le projet 
devrait permettre aux travailleurs 
de la région de trouver un emploi 
pendant un certain temps. 11 pal­
liera également la pénurie de 
locaux à vocation communautaire.

Les bâtiments

Une date inscrite sur une des 
pierres de taille de l’ancienne 
“Poudrière” en situe la construc­
tion à 1788 Elle est actuellement 
inutilisée et très bien conservée. 
Sa vocation serait essentiellement 
touristique et limitée à la saison 
estivale.

L’“Huilière” remonte à la fin 
du XIXe siècle. Les murs sont en 
maçonnerie de pierres et de bri­
ques, sur fondation de pierre. Elle

Le "B B." date de 1815 et serait utilisé comme centre d'interprétation de la pêche

M

-V. r

est inutilisée, mais son état exige­
rait des travaux majeurs Le bâti­
ment serait utilisé toute l’année 
On y retrouverait le centre admi­
nistratif du “banc”, le secrétariat 
et le service d'accueil.

Datant du début du XIXe 
siècle, le “Hangar Robin” est l’un 
des premiers bâtiments construits 
sur le “banc”. Entièrement de bois 
revêtu de bardeaux de cèdre et 
d’une toiture de tôle ondulée, il 
compte trois étages.

Le rez-de-chaussée sert actuel­
lement d’entrepôt Les autres éta­
ges sont inutilisés. Le hangar 
devra être nettoyé et aménagé 
mais ne subira, aucune modifica­
tion structurale. Il deviendrait un 
atelier d’artisanat ouvert au 
public.

Le “B.B.” (Le Bouthillier and 
Brothers) est le plus spectaculaire 
des bâtiments de Paspébiac. Cons­
truit vers 1815, il est entièrement 
de bois recouvert de bardeaux et 
compte six étages. Il sera utilisé 
comme centre d’interprétation de 
la pêche.

Possiblement construite au dé­
but des années 1800, la “Forge”, 
actuellement utilisée comme en­
trepôt, est en bois recouvert de 
bardeaux et compte deux étages. 
On souhaiterait y voir installer 
divers ateliers (menuiserie, soudu­
re, etc.) créateurs d’emplois sous 
forme coopérative.

Vraisemblablement du même 
âge que la forge, la “Charpente­
rie", également faite de bois et de 
bardeaux de cèdre, est utilisée 
comme entrepôt par le ministère 
de l’Agriculture, des Pêcheries et 
de l’Alimentation. Son état de 
conservation est excellent. Ce bâ­
timent serait transformé en mai­
son pour les jeunes et en lieu de 
divertissement.

D'autres bâtiments situés sur 
le banc ainsi qu’à Paspébiac ne 
demandent pas de restauration 
immédiate. Il s’agit du “cook 
room”, qui sert de cafétéria aux 
employés de l'usine de poisson, du 
hangar à farine et de l'ancien 
coffre-fort du magasin général des 
Robin. L'ancienne ferme des Ro­
bin est actuellement utilisée com­
me hôtel et appartient toujours à 
la Robin, Jones and Withman
Décision

Le ministère des Affaires cul­
turelles a déjà accordé une sub­
vention de $18.000 pour le nettoya­
ge du “B.B.” qui est animé cet été 
par un groupe d’étudiants. Une 
subvention de $20,000 a également 
été accordée à l’architecte Jean- 
Luc Heyvan pour la confection des 
plans et devis de restauration. Le 
MAC devra maintenant décider 
s'il financera l'ensemble du 
projet
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Bâtie en 1788, la poudnère aurait une vocation touristique et 
saisonnière.

Epoque connue 
comme celle du 
crève ou marche

PASPEBIAC — Robin, vous 
connaissez?

Si ce nom peut vous rappeler 
aux Anglais un célèbre redresseur 
de torts du 12e siècle, en Gaspésie, 
il demeure étroitement associé au 
plus grand exploiteur que la pé­
ninsule ait connu. Charles Robin, 
fondateur de la Charles Robin 
Company, aujourd’hui la Robin, 
Jones and Withman Ltd, qui régna 
sur l’industrie de la pêche pen­
dant un siècle et demi."

C’est en 1766, trois ans après le 
traité de Paris, que le jeune Robin 
— il a alors 23 ans —originaire de 
I’Ile anglo-normande de Jersey, 
débarque pour la première fois au 
Canada Les débuts sont difficiles. 
Ses installations sont pillées pen­
dant la révolution américaine. 
Découragé, il rentre à Jersey où il 
séjourne durant cinq ans.

Il revient pourtant et fonde la 
Charles Robin Company, qui se 
spécialise dans le commerce du 
poisson, encore qu’elle s’occupe 
aussi de bois et de fourrure 
L’entreprise installe son siège 
social à Paspébiac qui. au tour­
nant du XIXe siècle, est devenu un 
important centre de pêche.

C’est l’époque de la révolution 
industrielle en Grande-Bretagne, 
celle du capitalisme sauvage, des 
profits illimités et des salaires de 
famine. La recette est simple et

Robin l’applique avec l’art du 
grand chef.

En visite pastorale en 1811, 
Monseigneur Plessis écrit: "Paspé­
biac est l’endroit central du grand 
commerce de la morue des MM 
Robin (...) Les habitants auxquels 
ils se sont rendus nécessaires sor.î 
des espèces de serfs entièrement 
sous leur dépendance (...) Un des 
grands principes de Robin est de 
ne permettre aucune innovation 
(...) Les écoles sont proscrites. Pas 
besoin d’instruction pour eux, 
écrivait M Philipp Robin à ses 
commis; s’ils étaient instruits, 
seraient-ils plus habiles à la 
pêche?

Les anciens de la région se 
souviennent encore du temps des 
Robin. Selon Albert Fulham, “les 
hommes menés comme des chiens 
J’ai connu Jones, j’ai connu With­
man, y’en ont fait souffrir 
c’monde-là... j’I’ai ai vu, j’ai été 
ouvrier là. Y nous organisaient 
dans nos contrats, nous faisaient 
travailler même le dimanche, on 
était prisonnier, fallait toujours 
travailler. C’était l’époque de crè­
ve ou marche”.

Les Robin ne dominent plus 
l’industrie de la pêche. Leur sou­
venir se perpétue cependant dans 
les magasins que la Robin. Jones 
and Withman Ltd possède toujours 
en Gaspésie.

PEANUTS

Comment je pourrais 
vous expliquer...

Verriez-vous ça, une 
immense chorale en 
train de chanter "Ma 
belle épinette ...?"

Je vais vous montrer la 
différence entre un sapin et 
une épinette
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Dr BEAUDOC

D'occotd Restez où vous êtes. Un pas dans ma 
direction et je m'envole... comme un bel 
oiseau!

Un peu! ' 

Acceptez-vous 
de me laisser 
passer?

Vous avez deCapitaine, cet homme est leur que c'est le 
capitaine Nolin 

qui vous envoie!

l'expériencemédeci Il pourrait peut
avec lesêtre nous aider

MUTT et JEFF

iou! J'aiBien sûr, je vais aller 
me baigner ma petite 
-1 fleur II

Oh, Oh! Ma petite 
amie Lucie s'en

De cette façon May ne 
pourra pas refuser d'être 
ma petite amie!

passé proche!

SOURIS MIQUETTE

PLUS TARD.
LER UN INSTANT »,

ne vnr opct.i tliiiml

SCAMP
fi" m: 

♦•’t r>u«» ALORS, ELLES SONT 
BLANCHES ?

^vAQU'EST-CE QUE CHATTY 
EST ENCORE EN TRAIN 
DE FAIRE AVEC SON 
PANACHE ’

LylVw"'*54',

hue par opéra munni

HAGAR L'HORRIBLE

Hagar! Enlève tes | 
de sur la table!

Hogar! Enlève 
tes coudes de sur 

la table!

encore?

Minci

Il n'o pas cessé de
Je ne sais

tourner et tourner autout
du pot

'Ou*.

e

BLONDINETTE

Au club, aujourd'hui, un 
msieur est venu nous parler 
e la spirale inflationniste

LES PIERRAFEU

( Un petit tour dans 
mes bras, mon

mieux

...je suis 
glissante quand 

je suis 
mouillée
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Cégep de La Pocatière

L’entrepreneur local a perdu 
le contrat d’agrandissement

par Real LABERGE
du bureau du Soleil 

LA POCATIERE — Les démar­
ches de révision entreprises par le 
constructeur local et plus bas soumis­
sionnaire. Paul Martin Inc., ont été 
infructueuses. Ce sont les Entrepri­
ses Bon Conseil Liée, de Quebec, qui 
ont obtenu hier le contrat des tra­
vaux de restructuration physique du 
cégep de La Pocatière. Les travaux 
de prés de $6 millions commenceront 
le 28 juillet prochain.

"Nous avons reçu l'approbation 
qu'a entérinée le Conseil des minis­
tres, la semaine dernière, et nous 
signons aujourd'hui le contrat d'a­
grandissement et de réaménagement 
avec le plus bas soumissionnaire 
jugé conforme par le contentieux du

Dans Beauce-Nord

par Paul-Henri DROUIN
du bureau du Soleil 

SAINT-JOSEPH — Six municipa­
lités de la circonscription de Beauce- 
Nord recevront des subventions tota­
lisant $357.000 dans le cadre du 
Programme d'amélioration des équi­
pements communautaires (PAEC). du 
gouvernement du Québec

C'est ce qu’a révélé, hier, au 
SOLEIL, le député de Beauce-Nord, 
M Adrien Ouellette, en mentionnant 
“que “que cette aide financière servi­
ra à défrayer 25 pour 100 des coûts et 
dépenses d'immobilisations encou­
rues dans la réalisation de projets 
spéciaux nécessitant des investisse­
ments de près de $1.5 million’’.

“L’objectif principal du PAEC. 
d’expliquer M Ouellette, est de favo­
riser une amélioration de la qualité 
et des conditions de vie de la 
communauté municipale, tout en per­
mettant la réalisation de projets 
créateurs d'emplois”.

Le député Ouellette se dit satis­
fait "de constater que les municipali­
tés de sa circonscription ont répondu 
à l’appel du gouvernement du Qué­
bec et profitent du PAEC pour

LAL’ZON — Dans un communi­
qué de presse, le Syndicat national 
des employés municipaux de Lauzon 
déplore la détérioration des rela­
tions entre la ville et les syndiqués.

Selon le syndicat, les négocia­
tions pour le renouvellement de la 
convention collective expirée le 31 
décembre 1979 durent déjà depuis 8 
mois. La cite de Lauzon a désigné 3 
employés cadres pour les représen­
ter au cours des négociations.

Apres 10 séances, 11 points sont 
encore en litige en plus des salaires. 
Les représentants de la partie patro­
nale n'ont pas de mandat et ne font 
que transmettre les décisions du 
conseil sur chaque demande ou 
contre-proposition En conséquence.

ministère de l’Education", a précisé 
hier au SOLEIL le directeur général 
du cégep, M. Jacques Fournier.

On se rappellera que l'annonce 
de cette recommandation gouverne­
mentale a pris tout le monde par 
surprise, en fin de mai Le choix 
favorisait une entreprise venant au 
troisième rang dans l'ordre des prix, 
avec $5.889.000 et un coût de $77.000 
supérieur à l’offre présentée par le 
plus bas soumissionnaire, qui était 
par surcroît une entreprise locale 
d'envergure provinciale

Décision contestée
Suite à la décision prise rapide­

ment par le conseil d'administration 
du cégep de La Pocatière de confier

l'amélioration ou la mise en place 
d'équipements communautaires en 
milieu municipal”.

La liste de municipalités subven­
tionnées dans la circonscription de 
Beauce-Nord, de même qu'une brève 
description des projets qui se parta­
gent le montant de $357.000 est la 
suivante:

Beauceville
Une subvention de $90.000 pour la 
construction d'un complexe muni­
cipal. au 2e étage de la caserne des 
pompiers de Beauceville et qui né­
cessitera des investissements de 
$360.000

Saint-Odilon
Pour la réfection de divers bâtiments 
municipaux nécessitant des investis­
sements de $38.000 cette municipalité 
rurale qu’est Sint-Odilon recevra une 
subvention du PAEC au montant de 
$9.550

Sainte-Marie
De son côté, la ville de Sainte- 

Marie de Beauce pour l'aménage­
ment de deux parcs urbains dans les

le syndicat demande de négocier 
avec les membres du conseil en vue 
d’en arriver à une entente si pos­
sible.

De plus, on se souvient que 
l’hiver passé, 16 employés perma­
nents ont été mis à pied à cause des 
conditions météorologiques pendant 
que la ville payait $92.650 à un 
entrepreneur pour le déblaiement 
d'une certaine partie de la municipa­
lité.

L’arbitre qui a statué sur ce cas 
déplore que le geste de la ville de 
Lauzon n’est pas de nature à amé­
liorer les relations de travail, d.au- 
tant plus que cela crée de l’insécuri­
té et que la cité n’est pas privée de 
ses revenus. Si l'on remarque ce qu’il 
en coûte aux contribuables pour

les travaux à l’entreprise de Québec, 
afin d’éviter d’autres délais à l'égard 
d'une réalisation retardée depuis 
déjà prés de six ans, M Paul Martin a 
fait étudier par deux firmes d’avocats 
les offres présentées par les t-reize 
entrepreneurs généraux qui ont ré­
pondu aux appels d’offres. Les offres 
de prix variaient de $5.812.000 à 
$6,195,000

Toutes à rejeter
“Les deux firmes en sont arrivées 

à la même conclusion que chacune 
des soumissions pouvait être re­
jetée”, a affirmé hier le propriétaire 
de Paul Martin Inc.

Dans le cas de l’offre présentée 
par sa propre entreprise et le deuxiè­
me soumissionnaire, M. Martin a fait

part au SOLEIL que le rejet gouver­
nemental reposait sur la mention 
“inclus”, qui était indiquée à quatre 
endroits, en regard de travaux spé­
cialisés compris dans d’autres sous- 
contrats déjà mentionnés sur la for­
mule de soumission.

Quant à la soumission présentée 
par les Entreprises Bon Conseil Liée., 
de l’avis des conseillers légaux con­
sultés par M. Martin, elle devait être 
rejetée. Et cela pour des erreurs 
telles que des déclarations inexactes 
sur les prix des sous-contractants.

D’autant plus, a signalé M. Paul 
Martin que son entreprise s’est juste­
ment fait refusé l'obtention d’un 
contrat pour la construction d’une 
école, il y a quelques années, “parce 
que leS prix déclarés pour les sous- 
contractants, dans les formules de 
soumission, n’étaient pas ceux qui 
étaient exactement offerts”.

Dans les circonstances. M. Martin 
a dit trouver pour le moins intrigant 
qu'un gouvernement refuse de pren­
dre la même décision, à l’égard de 
situations identiques, étant donné 
que dans les deux cas de l’école 
qu’on lui a refusée, et du contrat du 
cégep de La Pocatière accordé à 
l’entrepreneur de Québec, la déci­
sion gouvernementale devait se réfé­
rer au même arrêté en conseil no 
2380, de 1961.

Au jugement de la population
Remarquant qu’il n’avait rien à 

reprocher aux membres du conseil 
d’administration du cégep de La 
Pocatière, qui n’ont fait qu’appliquer 
des décisions prises par le ministère 
de l'Education, dans des circonstan­
ces impliquant d’éventuels délais 
probablement interminables s’ils 
agissaient autrement, M. Martin a dit 
laisser au jugement de la population 
"la décision de bon gouvernement de 
M. René Lévesque”.

Ce qui n’empêche pas la compa­
gnie Paul Martin Inc. de prendre 
pour acquis, ainsi que l’a déjà écrit 
un journaliste du SOLEIL, “qu’il 
s agit peut-être de quelques relents 
référendaires du 20 mai dernier"!

Rappelons qu’à la suite d'appels 
d'offres lancées en avril dernier pour 
un agrandissement des locaux loués 
à long terme au collège de Sainte- 
Anne et un réaménagement interne 
évalué globalement a $5.349,000, le 
cégep a retenu trois soumissions, le 
14 mai dernier, entre autres celle de 
Paul Martin Inc., le plus bas soumis­
sionnaire. à $5,812,000

Mais à la fin de mai dernier, 
conformément aux conclusions d’une 
analyse effectuée par le Service 
juridique du ministère de l'Educa­
tion, on recommandait à l’administra­
tion du cégep de La Pocatière la 
soumission des Entreprises Bon Con­
seil Ltée, “la plus basse conforme 
aux règlements régissant les appels 
d'offres publics relatifs à la construc­
tion d'établissements scolaires”.

Selon MM. François Beaulieu et 
Jacques Fournier, respectivement di­
recteur du service de l’équipement et 
directeur général du cégep, ce jargon 
semblait signifier que “certaines ins­
tructions aux soumissionnaires n’a­
vaient pas été respectées dans la 
façon de compléter le formulaire des 
soumissions, notamment en ce qui a 
trait à la liste des sous-traitants"

A tout événement, a confirmé 
hier au SOLEIL M. Jacques Fournier, 
les travaux de restructuration physi­
que vont être commencés par les 
Entreprises Bon Conseil Ltée, de 
Québec, dès la fin des vacances d’été 
du secteur de la construction, ou plus 
précisément le 28 juillet prochain.

Aide pour améliorer les 
services communautaires

Lauzon blâmée de 
traîner les négociations

secteurs Carter et Saint-Jean, recevra 
une subvention de $15.600 sur des 
investissements totalisant $62,200.

Pintendre
L'aménagement d'un parc com­

munautaire à Saint-Louis-de- 
Pintendre. nécessite des investisse­
ments de $270.000 et pour la réalisa­
tion de ce projet la municipalité de 
cet endroit recevra une subvention 
de $67.500

Saint-Jean-Chrysostome
Pour la construction d'une pisci­

ne intérieure et d’une annexe, ainsi 
que pour l’éclairage du terrain de 
baseball, la municipalité de 
Saint-Jean-Chrysostome dépensera 
$672.400 et se verra attribuer par le 
PAEC une subvention totalisant 
$168.100

Saint-Isidore
Une subvention de $6.250 pour la 

rénovation de la salle communau­
taire de Saint-Isidore qui nécessitera 
des investissements de l’ordre de 
$25.000

laisser

payer le contrat de déneigement 
alors que la cité avait à sa disposition 
la machinerie et la main-d'œuvre 
qualifiée pour faire ce travail et que 
de plus les salaires des employés 
étaient déjà budgétés, les contribua­
bles sont en droit de se poser des 
questions. »

D'ailleurs, plusieurs membres du 
conseil municipal sont des employés 
au gouvernement et ils savent mieux 
que tout autre que la sécurité d'em­
ploi ça existe dans l’administration 
publique et parapublique Ils de­
vraient donc se souvenir en tant 
qu'employeur des avantages dont ils 
bénéficient en tant qu’employé, con­
clut le communiqué signé par M 
Roger Roussel, de Québec.

RENOVATEUR DE BAIGNOIRES ENR.
LAVABOS - TOILETTES

REEMAILLAGE
A COftUClU 

CHOW D€ C OUI EU 
Mhx COMAEmw 

ESTIMATION GAATUTTE

T Otaries Couture 1

*

Economisez $24

Québec 7 
Toronto 

$48 aller-retour
Profitez de ce tarif aller-retour 1-3 jours de 
VIA Laller peut s'effectuer tous les jours, 
sauf le vendredi. Pour tous details, 
communiquez avec un agent de voyaqes 
ou VIA

’Gare de Sainte-Foy

Traitez-vous bien, prenez le train.

ei_ecmo*is
CANAOk

RAPPORT OU CANDIDAT
CONCERNANT LES DEPENSES DElECTION

SOMMAIRE DES DÉPENSES D ELECTION

NOMBRE DE DONATEURS

JEAN-PAUL RHEAUME

LOUIS-HEBERT

MONTANT

CONTRIBUTIONS s 530!
■

DÉPENSES D ÉLECTION 
PAYÉES

CRÉANCES IMPAYÉES —
- NON CONTESTÉES

— CONTESTÉES

TOTAL DES
DEPENSES OÉLECTfON

LIMITE PERMISE

i agent officiel Michel Gorroain

L» rapport rompit^ concernant let 0*pen a** if election peut 
être eiamme a mon bureau par tout électeur durant le* tti 
mot* qui auivent la data ou | a< reçu ledit rapport

DATE REÇU 13 juin 1980
president oélection Lévesque

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Michel Germain,
Agent officiel de M. Jean-Paul Rhéaume. 
candidat à l'élection de député à la 
Chambre des Communes du Canada 
tenue le 18e jour de février 1980 dans la 
circonscription de Louis-Hébert, 2854,
De Ion m ter. Ste-Foy, (Québec).

J’ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d'élection et le som­
maire que contient ce rapport, pour la can­
didature de M. Jean-Paul Rhéaume dans 
l’élection mentionnée ci-dessus. Ma vérifi­
cation a été effectuée conformément aux 
normes de vénfication généralement re­
connues, et a comporté par conséquent les 
sondages et autres procédés que j'ai jugés 
nécessaires dans les circonstances. Lors­
qu’il s'agit d'une candidature, quelle qu elle 
soit, les procédés de vérification ne per­
mettent pas de déterminer l’ampleur des 
opérations qui auraient pu être omises des 
registres comptables et j’ai donc axé ma 
vérification sur les opérations financières 
consignées dans les registres comptables 
du candidat
A mon avis, le rapport concernant les 
dépenses d'élection de M Jean-Paul 
Rhéaume présente fidèlement les opéra­
tions à l égard desquelles l'article 63 exige 
la présentation d'états détaillés dans le 
rapport du candidat qui sont consignées 
dans les registres comptables du candidat.
Je déclare, de plus, que les montants pa­
raissant dans le sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions de 
$530 00 et un montant total des dépenses 
d'élection de $527.60 sont les mêmes que 
les totaux correspondants paraissant dans 
le rapport

AOOI. , 3086, de la Paix, Ste-Foy, G1X 1B5
vjmrs rxuuujr

Comptable agréé
Charlesbourg, le 18 mars 1980

PuW4 par la préaidanl d Mac lion conformément A I Artir.la 63 d« la Lof électorale du Canada

.'<*.***
■*■«**•.w:yt V

a»**
*

Meilleur tireur
Lors d une récente remise de diplômes, à l’école de recrues des 

Forces canadiennes, à Saint-Jean, le soldat Jean Vallée a remporté le 
trophée du général Gutknecht, décerné au meilleur tireur du cours. 
Ci-dessus. I adjudant N. Lapalme présente le trophée au soldat 
Vallée, à droite, qui est le fils de M. et Mme Benoit Vallée, du rang 
Saint-Grégoire, à Saint-Etienne de Lauzon.

Acquisition d’archives
GASPE — La' Musée régional de Gaspé annonce l’acquisition récente 

d’un fonds d’archives concernant l’ancienne compagnie de pêche “William 
Hyman et Fils”, de Grande-Grève, fl s’agit d’anciens livres de comptabilité 
qui font revivre les activités de cette compagnie de 1861 à 1923 Cette 
collection a été acquise de Mme Ghislaine Comeau, de Grande-Rivière.

Directeur à Matane
MATANE — La Commission d’emploi et d’immigration du Canada 

informe la population de la nomination de M. Denis Fortin à titre de 
directeur du centre d’emploi du Canada à Matane. Originaire de Matane. 
M Fortin occupait précédemment le poste de directeur adjoint au centre 
de Rimouski.

Spectacle annulé
MATANE — Le théâtre d’été de Matane. La Saumonière. ne présentera 

pas “Le Don Juan chrétien”, de Jacques Ferron, comme il avait 
initialement été prévu. Des difficultés financières obligent la troupe à 
annuler ce spectacle qui devait être présenté du 17 juillet au 17 août. Les 
représentations de “La veuve et le varech” se poursuivent toutefois 
jusqu'au 13 juillet.

Art populaire
BAIE-SAINT-PAUL — Un colloque sur l’art populaire aura lieu au 

Centre d'art de Baie-Saint-Paul, les 9, 10 et 11 août prochain. Les thèmes 
abordés seront: l’art populaire dans ses manifestations publiques et 
privées; idéologie et art populaire; idéologie et art populaire (le discours). 
La conférence d'ouverture sera prononcée par M. Patrick Morgan.

Atiiir

A notre 
connaissance, 
il n’existe pas de 
meilleur acier inox, 
que celui-ci!

Selon l’avis de notre acheteur distingué, cet inox, est 
incomparable par sa qualité, son design et son prix.

A. Plat à asperges. 14%", $19.95.
B. Plateau. 17%" x 12", $26.95. Autres non illustrés 

15%" x 10V2", $22.95 et 13%" x 9Vi", $18.95.
C. 'Plat à poisson, 2OV2". $31.95.
D. Légumier ou corbeille à pain, $18.95.
E. Belle soupière avec plateau et louche. $75.
F. Saucière sur plateau, $21.95.

16. DE LA FABRIQUE 
692-3822

PLACE QUEBEC 
529-0231

PLACE STE-FOY 
653-4035

PLACE FLEUR DE LYS 
529-0303

PLACE DU ROYAUME 
Chicoutimi

Après avoir ratissé les 
marchés européens à 
recherche du meilleur acier 
inoxydable, notre acheteur a 
fmalemer* trouvé cette 
collection dans une petite 
usine rTVxJerne, près de Code 
Cerro, dans les montagnes 
italiennes.
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705 AVIS PE DÉCÈS
BEAUDOIN (Marie-Anne) 
— Au Foyer de Vallée 
Jonction, le 6 juillet 1980. 
a l'âge de 84 ara. et 9 mois, 
est decédée dame Marie- 
Anne l-aitrc. épouse de 
(eu M. Philippe Beaudoin 
Elle demeurait au Foyer 
de Vallée Jonction Les 
funérailles auront lieu 
mardi, le 8 juillet, à 
14h30 Départ du funéra 
hum de la maison

Annand Plante Inc 
~2l0 rue Labbe 
Vallée Jonction 

j !4hl0 pour l’église de 
l'Knfant-Jésus de Vallée 
Jonction et de là au cime­
tière paroissial Elle lais­
se dans le deuil ses en­
fants Fernande Beau­
doin. M et Mme Gilbert 
Maillot (Rose), M et Mme 
Guy Guérin (Berthe), Mme 
André Beaudoin. M et 
Mme Isidore Beaudoin. M 
et Mme Auréle Beaudoin. 
M et Mme Jean Garon 
(Hélène), M Yves Beau­
doin, M et Mme Bertrand 
Bourque (Colette) ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants. beaux-frères et 
belles-sœurs mu*

BERNIF.R-PATRY (Marie 
Letourneau) — A l'hôpital 
Notre Dame-De-Lourdes. 
est décédée à l'âge de 90 
ans. dame Marie Létour- 
neau. épouse en premiè­
res noces de feu M Jo­
seph Bernier et en secon­
des noces de feu M Phi­
lippe Patry Elle laisse 
dans le deuil ses filles et 
gendres, M et Mme Al­
bert Turcotte (Juliette). 
M et Mme Fernand Ger- 
vais (Lune) Les funérail­
les ont eu lieu, le 5 juillet, 
en l'église St-Janvier de 
Weedon. Wolfe et l'inhu­
mation au cimetière pa 
roissial wa»
BONIN (Georges) — A 
Montréal, le 4 juillet 1980. 
a l'âge de 77 ans. est 
décédé M Georges Bonin, 
epoux de Kita Galarneau. 
demeurant au 3435 Est 
boul Gouin. ex- 
instructeur en chef pour 
la Province de chasse et 
pêche. II laisse dans le 
deuil ses freres: Raoul et 
Maurice, ses soeurs: Mme 
Antonio ladouceur (Rosa 
ne) Mme Massé (Cécile). 
Mme Paul Gareau (Lucil­
le). sa belle-soeur Fer­
nande. ainsi que ses 
beaux-frères et belles- 
sœurs et plusieurs ne­
veux et nieces Les funé­
railles auront lieu mer­
credi. le 9 courant. Le 
convoi funèbre partira du 
salon

Alfred Dallaire Inc 
2045 Henri -Bourassa Est 

!>our se rendre à l'église 
St Antoine Marie Claret, 
ou le service sera célébré 
a llh et de la aucimetie- 
re de la Côte des Neiges, 
lieu de sepulture Parents 
et amis sont priés d'y 
assister sans autre invita­
tion Salon ferme entre 17 
et 19 heures «nrrwrï
BRETON (Diane) — A 
Québec, le 6 juillet 1980. a 
l'âge de 30 ans, est décé­
dée Diane Breton, fille de 
M et Mme Ernest Breton 
Elle demeurait au 1132. 
1ère avenue. Québec Ix*s 
fuhérailles auront lieu, 
mercredi, le 8 juillet, a 
îoh Départ de la 
Cooperative Funéraire de 

l'Anse
280. Berne rue 

a 9li4() jmur l'église St- 
François d'Assise et de là 
au Jardin du Repos Elle 
laisse dans le deuil, outre 
son pore et sa mère, ses 
freres, soeur, beau frère 
et .belles sœurs: M et 
Mme Michel Breton (Mo­
nique Racine), M et Mme 
Denis Breton (Ginette 
Lamliert), M. et Mme 
Adrien Gameau (Helène). 
ainsi que plusieurs on­
cles. tantes, neveux, niè- 
ce^cousins ef cousines

 mira

CANTIN (Agathe) — A 
l'hôpital St Sacrement, le 
(» juillet I9HO a I âge de 88 
ans et 10 mois, est décé 
doc dame Agathe Boiv 
sonneault. épouse de M 
Roland Cantin. Elle de 
meurait au 80 rue Pie XII 
iteiiuport les funérailles 
auront lieu mercredi, le 9 
juillet, a I4h Depart de la 

Coopérative funéraire 
de la Seigneurie 

2150 Deblois 
Giffard Beauport 

a IM5 pour l'église de la 
Nativité de Beauport et 
de la au Jardin du Repos 
pour crémation. Elle lais­
se dans le deuil, outre son 
epoux, ses enfants: Pier 
rrtte (Albert Sabourin), 
Yves (Nicole Sheilds), 
Jéan Claude. Danielle (Dr 
Yvi Denault). Sylvie 
(Maurice Renoux), Luc. 
Isabelle, Martine; sa mi­
re Mme Cléophas Bois- 
sonneault; ses frères ef 
soeurs, beaux frères et 
belles soeurs M et Mme 
lierre Morin (Germaine), 
M et Mme Arthur Bois- 
sonneault, Mme René 
Beu-konneault. M et Mme
t'baid Turcotte (Diene) 
M et Mme Jean Paul 
Bmssonneault, M. et Mme 
Gabriel Bmssonneault, 
Mine Robert Turcotte 
(Marie Marthe), M et 
Mme François Marcoux 
i MarieClaire), M et Mme 
Raymond Bmssonneault. 
M. et Mme Guy Boisson 
neault. Mlle Beatrice Can 
lin. Mme Oscar Heinz's, 
M et Mme Rosario Can 

f r

tin, M et Mme Emile 
Cantin. M et Mme Florent 
Cantin. M et Mme Philip­
pe Cantin. M et Mme 
Ernest hornier M et 
Mme Georges Huard. M 
et Mme Mareel Cantin. M 
Armand Beauchaine. un 
oncle le père Rene Le- 
bel. o.mi., ainsi que plu­
sieurs petits-enfants, ne­
veux et nieces La dé­
pouille mortelle sera ex­
posée a partir de mercre­
di. à lOh Pour informa­
tions 663-4735.______ «m

COTE (M Martin) — A 
Québec, le 5 juillet 1980. à 
l'âge de 20 ans, est décédé 
Martin Côte, photographe, 
fils de Gilles Côté et de 
dame Pauline Arcand. Il 
demeurait au 51 Saint- 
Charles. Neufchàtel. I>es 
funérailles auront lieu 
mardi, le 8 juillet 1980 a 
14h. Depart du funéra 
nuin

Lépine-Cloutier Ltée 
208 boulevard L’Ormiere, 
a 13h45 pour l'église 
Saint André de Neufchâ- 
tel et de là au cimetière 
Saint-Charles, boulevard 
Hamel II laisse dans le 
deuil ses sœurs et son 
beau-frère: Odette (Mar 
cel Lalande). Yolande, 
son frère Bertrand, sa 
fiancée Sylvie Comtois et 
leur fils Emmanuel; ses 
grands-mères: Mme J-A­
IL Arcand et Mme Lucien 
Côté, et plusieurs oncles 
et tantes, cousins et cousi­
nes Que toute offrande 
de fleurs se traduise par 
un don à la "Maison Revi 
vre” ou à "Cité du Père" 
C P 1636. Québec (Termi­
nus) G1K7J8 Pour rensei­
gnements. 529-3371 ____________________ apivcr
DION (Paul) — A L'Hôtel 
Dieu de Montmagny. le 7 
juillet 1980. à l’âge de 90 
ans. est décédé M Paul 
Dion, époux de dame Ber 
nadette Paradis. Il de­
meurait au 244 rue St- 
Ignace. Montmagny. Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet, à 
I4h30 Départ du salon 
funéraire

Laurent Normand Inc 
180 rue St-IgnaCe 

Montmagny
a I4hl5 pour l'église St- 
Matthieu, Montmagny et 
de la au cimetière parois­
sial. Il laisse dans le deuil 
outre son épousé, ses en­
fants M et Mme Marcel 
Fournier (Fernande), M 
et Mme Marcel Laberge 
(Juliette), ses belles-filles 
M. et Mme Fernand Mas 
son (Thérèse Picard, M. et 
Mme Roger Blanchette 
(Georgette Picard) ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants. neveux et nièces.

mu»
GAMACHE (Lauréat)
Au centre d'accueil St- 
Antoine. le 5 juillet 1980. 
à Page de 78 ans. est 
décédé M lauréat Gama- 
che. Il était l'époux de feu 
dame Donalda Dupuis II 
demeurait au 1451 boul 
Père-Lelièvre. Les funé­
railles auront lieu mer 
credi le 9 juillet 1980 à 
lOh Depart du Funéra­
rium

Lépine-Cloutier Ltée 
208 boul l’Ormière 

a 9h45 pour l’église St- 
Jérôme de l'Auvergne et 
de la au cimetière St- 
Charles. il laisse dans le 
deuil ses enfants, sa 
belle fille et ses beaux- 
fils Marie-Claire. Janine 
(Philippe Paquet). Jean- 
Guy i Rolande Gosselin). 
Madeleine (Jozeck Kopri- 
nak), Monique G Du­
fresne (Jean-Marie Pi 
card), Céline (Normand 
Dumas); son frère Victor: 
ses beaux frères et belles- 
sœurs Mme Germaine 
Gamache, Mme Jos Du­
puis, M et Mme Paul 
Dupuis. M et Mme Séve- 
rin Turcotte, et de nom 
breux petits-enfants, cou­
sins et cousines, neveux 
et nieces Pour rens. 529 
3371 mines
GIGNAC (Jos Cari) — 
Dans l'avis de décès de M 
Jos Cari Gignac on aurait 
dù lire M et Mme Marcel 
Gignac (Nancy Burkei

«nsm
GIRARD-MERCIER (Céci 
le A Ville de Laval le 
4 juillet 1980, à l'âge de 47 
ans. est decédée Cécile 
Girard, épouse de André 
Mercier Elle laisse aussi 
dans le deuil son père; M 
Alfred Girard, ses sœurs. 
Jacqueline (Mme Xavier 
Quemenar). Liliane (Mme 
Michel Gemond). Carmen 
(Mme Raymond Gameau). 
et Louise (Mme I^urent 
Carneau), ses frères. Jean 
et Gilles (époux de Renée 
l)e la Rochelière). ainsi 
que de nombreux neveux, 
nièces, parents et amis A 
la demande de la défunte, 
la dépouille mortelle n'a 
pas été exposée les funé­
railles ont eu lieu dans la 
plus stricte intimité, au 
jourd'hui le 7 juillet, sons 
la direction du 
Complexe Funéraire Al­

fred Dallaire Inc.
! i SB boul 91 Martin est 

(coin Papineau) Duver- 
nay, laval

a l’église Ste-Béatrice, 
Auteuil l-aval. où le servi 
ci- fut célébré a 3h30 et de 
la nu rrematonum Dallai 
re, lieu de la Crémation

____ _____________ «BD10
GRAHAM (Walter) — A 
l'hôpital Jrffcrv Haie, le 6 
juillet 1980. à l ige de 70 
ans. est décédé M Walter 
Graham, ex employé de

United Shoe Machinery, 
fils de feu James Graham 
et de feu dame Elizabeth 
Hunter II demeurait à 
1525 de la Capricieuse. 
Québec Les funérailles 
auront lieu mercredi, le 9 
juillet I960, à lOh Départ 
du foyer funéraire de 
J Bouchard & Fils Ltée 

1740 Bardy (angle Canar- 
dière)

a 9h35 pour l'église St- 
Andrews et de la au cime 
tière Mount Hermon II 
laisse dans le deuil ses 
freres et belles-soeurs: M 
et Mme James Graham 
iLiliane Nowell). M. Wil 
liant Graham, M et Mme 
Robert Craham (Cécile Le 
Rossignol), M et Mme 
Lawrence Graham (Geor­
gette Vermette). ainsi que 
plusieurs neveux et niè­
ces Le foyer funéraire 
sera ouvert de 14h à 17h 
et de 19h à 22h. L'avant 
midi des funérailles, le 
foyer'funéraire sera ou­
vert a compter de 8h30.

ÜUS218

Gl'HXDT (Jean Baptiste) 
A l’hôpital de l’Enfant- 
Jesus. le 6 juillet 1980 à 
l’âge de 72 ans et 11 mois, 
est décédé M. Jean- 
Baptiste Guillot. époux de 
feu dame Marie-Laure La 
tulippe il demeurait au 
12 rue Saintonge. Courvil- 
le. Les funérailles auront 
lieu mercredi, e 9 juillet 
1980, à 14h Déart du 
funérarium

F X Bouchard Inc 
2258 avenue Larue 

Courville
pour l'église de St-Louis 
et de là au cimetière 
paroissial II laisse dans 
le deuil ses enfants, ses 
gendres et ses belles- 
filles: M et Mme Jean- 
René Guillot (Louisette 
Villeneuve), M. et Mme 
Roger Côté (Thérèse). M. 
et Mme Laurent Guillot 
(Yvette Henry). M et Mme 
Patrice Guillot (Ethel La­
pointe). M et Mme Michel 
Guillot (Francine Dubé). 
M. et Mme Louis I>emelin 
(Solange). Gisèle et Loui­
se Guillot: ses frères, 
sœurs, beaux-frères et 
belles-sœurs M Jos
Edouard Guillot. Mme 
Edouard Goulet, Mme Ho­
noré Guillot. Mme Elias 
Berthiaume. Mlle Lucien­
ne Guillot. M. et Mme
Eugene Guillot, M.
Charles-Auguste Guillot. 
M et Mme Henri Cliche et 
plusieurs petits-enfants.

spiaia

HUNTER (Sœur Anne) — 
Sœur Anne Hunter, se­
crétaire générale des
Soeurs de la Charité, mai 
son mère Mount St. Vin­
cent. Halifax, est décédee 
le vendredi. 27 juin a 
l’hôpital Victoria Gene­
ral. Née à Québec, c'était 
la fille de feu Robert et 
Ethel Beatrice (Côté) 
Hunter. Apres quatre ans 
d'études secondaires à 
Quebec, elle a fait sa 
douzième année à l'Aca­
demie Mount St Vincent. 
Halifax, d’où elle a gra­
due en 1940. Elle est alors 
entrée dans la Congréga­
tion des Soeurs de la 
Charité et après sa pro­
fession en 1943. elle a 
commencé sa carrière 
d'enseignante à Halifax. 
Avec un B A. de l univer- 

'-sité Mount St Vincent, 
elle s'est fait inscrire à 
“Dalhousie Graduate 
School" et a reçu le degré 
de R Sc en pharmacie 
Apres trois ans de service 
comme pharmacienne au 
“Halifax Infirmary”, elle 
a repris l'enseignement 
en 1966 En 1968 elle a été 
nommee supérieure pro 
vinciale de la province de 
Rockingham pour quatre 
ans De 1972 à 1976 elle a 
enseigné dans des écoles 
de Montréal jusqu’à sa 
nomination à la charge de 
secrétaire de la congréga­
tion en 1976 Sœur Anne 
Hunter était aimée de 
tous pour son aimable 
charité et sa compétence 
sereine. Elle laisse une 
sœur. Mme Béatrice Sur 
veyer, Québec, pour la 
pleurer Trois frères et 
trois soeurs l'ont précé­
dée au tombeau Le corps 
sera expose à la maison 
mère Mount St. Vincent 
ou la messe des funèrail 
les sera célébrée par le 
reverend J R Brown, s.j. 
à lOh lundi matin L'en­
terrement aura lieu au 
cimetière “Gate of Hea­
ven". Sackville ia«n
I.ARRECQUE (Aline Guil- 
lemette) — A l'hôpital 
d'Armagh. le 7 juillet 
I960, à l'âge de 60 ans et 3 
mois, est décédée dame 
Aline Guillemette. épouse 
en lères noces de feu 
Alyre Brochu, et en 2e 
noces de feu Emilien la 
brecque Elle demeurait à 
St Damien, co Bellechas- 
se. la-s funérailles auront 
lieu mercredi à I4h30 
Depart du salon funéraire 

Roy & Rouleau Inc 
a 14hl5 pour l'église St- 
Damien et de là au cime­
tière paroissial Elle lais­
se dans le deuil ses en 
fants, M. et Mme Gérard 
Bichette (Monique), Mlle 
!xnnsette Brochu. M et 
Mme l«éon Marie- 
Tremblay (Marthe). M et 
Mme Clement Brochu. M 
Gaétan Brochu, M et Mme 
Yvon Morneau (Pierrette) 
M et Mme O'Neil Asselin 
(Réjeanne), M. Gilles Ij- 
hrecque. son frère et ses 
soeurs, ses beaux frères

et bel les-soeurs. plu­
sieurs petitsenfants. ne- 
veuxet nièces «moh

LAVOIE (Germaine) — A 
Québec, le 7 juillet 1980. a 
l’âge de 76 ans. est décé­
dée Mlle Germaine La­
voie. fille de feu Dr. et 
Mme Arthur Lavoie. Elle 
demeurait au 1730 Côte 
de l'Eglise. Sillery. Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet, à 
15h. Depart du funéra­
rium

Lépine Cloutier Ltée 
'975 Marguerite-Bourgeois 
a 14h45 pour l'église St- 

. Michel de Sillery et de là 
au cimetière de Sillery 
Elle laisse dans le deuil, 
sa sœur. Eva. des Sœurs 
Jésus Marie de Sillery. 
ses freres. Révérend Ar­
thur Lavoie. O M 1„ MM 
René et André Lavoie, 
ainsi que plusieurs cou­
sins et cousines Pour ren­
seignements, -529-3371.

_____ ma>\

WOI.IJIY (Joseph-Joe) — 
A Québec, le 5 juillet 
1980, est décédé M 
Joseph-Joe Molloy, époux 
de dame Jacqueline Do­
nate Il demeurait au 2412 
Evangéline. app 2. Gif­
fard. Les funérailles au­
ront lieu mardi, le 8 juil­
let 1980. à 15h. Départ du 
funérarium

Lepine-Cloutier Ltée
1025 route de l’Eglise 

à 14h30 pour l'Eglise St- 
Patrick et de la au cime­
tière St-Patrick II laisse 
dans le deuil outre son 
épouse, ses enfants: Lyn­
da (Pierre Lizotte), Steven 
et sa fiancée Marie-Clair 
Simard et Joyce et son 
fiancé Marc Houle; ses 
sœurs: Janet (Adrien Bis 
sonnette). Isabette (Jac­
ques Tessier), Therèsa 
(Lucien Rufiange); son 
cousin Berme Molloy; ses 
beaux-freres et belles- 
soeurs M René Donati, 
M et Mme Georges Main- 
guy (Françoise Donati), M 
et Mme Lucien Beaucage 
(Berthe Donati), Mme 
Louis Morencv (Madelei­
ne Donati). Mrpe Paul Do­
nati. M et Mme Marcel 
Donati (Thérèse Doyon), 
M et Mme Raymond Do­
nati. M. et Mme Alexan­
dre Piche (Pierrette Do­
nati). M et Mme Yves 
Payeur (Yolande Donati). 
M et Mme Roger Barrette 
(Marthe Donati). M. Yves 
Donati Heures de visite 
lundi 14h à 17h et 19h a 
22h. Mardi a compter de 
llh Pour renseigne­
ments 529-3371 Le salon 
sera fermé entre 17h et
19 h__________   «34514
MORASSE (Alma Gravel;

«S8S88SSSS

A Québec, le 7 juillet 
1980, a l'âge de 75 ans et 9 
mois, est décédée mada­
me Alma Gravel, épouse 
en premières nœes de 
leu M Henri Walsh, et en 
deuxièmes nœes de M 
Alexandre Morasse. Elle 
demeurait au 80. 
Sapinière-Dorion ouest, 
app 14. Les funérailles 
auront lieu mercredi le 9 
juillet à 14h Depart de la 
Coop funéraire de l’Anse 

280. 8e Rue
a I3h45 pour l’église Ste- 
Odile et de la au cimetiè­
re St-Charles. Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses enfants. M et 
Mme Claude Walsh (Fer­
nande Ruteau). M et Mme 
Denis Walsh (Marina Chc- 
varie). M et Mme Gœrges 
Morasse. M et Mme Cle­
ment Morasse. M. et Mme 
Robert Morasse. M. et 
Mme Raymond Morasse. 
M et Mme Jean Huard 
(Denise). M et Mme Mar 
cel Coffy (Andrée), sa 
vieur, ses belles-soeurs et 
beaux-frères. Mme Al­
phonse Verreault (Jean­
ne). Mme Lucien Gravel 
(Irène Laplante). M et 
Mme Marcel Morasse. M 
et Mme Jules Morasse. M 
et Mme Jean-Marie Do- 
rion. Mme Adrien Moras­
se. ainsi que plusieurs 
petits-enfants, neveux et 
nièces. Le salon sera 
fermé entre 17 et 19 heu­
res.

•iw
MORIN (Claude) — A 
Montmagny. le 6 juillet 
19R0. à l'âge de 19 ans et 
11 mois, est décédé acci­
dentellement Claude Mo 
rm. fils de M Cléo Morin, 
directeur adjoint à la po 
lyvalente Louis-Jacques 
Caseault, et de dame Syl 
via Belanger II demeu­
rai! m 232 i Déailete
Montmagny les funèrail 
les auront lieu jeudi le 10 
juillet à 15h Départ de la 
residence funéraire 

Marcel Ruelland 
31 de la Fabrique 

Montmagny
a 14h45 pour l'église St- 
Thomas et de la au Jardin 
du Repos, à Québec II 
laisse dans le deuil, outre 
son pere et sa mère, sa

soeur Lyne, ses grands- 
parents M et Mme Victor 
Morin. M Elzéar Bélan­
ger. ainsi que plusieurs 
oncles et tantes, cousins 
et cousines «okmd

NICOL (Mireille) — A St- 
Phtlémon. Cté. Bellechas- 
se. est décédée acciden­
tellement Mireille Nicol. 
à l'âge de 18 ans. elle 
demeurait a St Philemon 
Cté. Bellerhasse, elle est 
la fille de M Charles- 
Adrien Nicol et de dame 
Gisèle Mercier Les obsè­
ques auront lieu mercredi 
a 16h Départ du salon 
funéraire de St Philémon 
pour l'église St-Philémon 
et de là au cimetière 
paroissial. Elle laisse 
dans le deuil outre ses 
parents, ses frères et 
soeurs. Sylvie, Jocelyn. 
Francis, Manon: ainsi que 
plusieurs parents et amis. 
Direction des funérailles

Roy & Rouleau Inc
Armagh, Bellechasse

;aowa»
PAGEAU (Marie-Jeanne 
Morel) — A Québec, le 7 
juillet 1980, à l’âge de 73 
ans et 4 mois, est décédée 
dame Marie-Jeanne Mo­
rel. épouse de M Arthur 
Pageau. Elle demeurait 
au 219 Des Chênes ouest 
Les funérailles auront 
lieu jeudi le 10 juillet à 
14h. Départ de la 
Coop funéraire de l’Anse 

280. 8e Rue
a 13h45 pour l’église Ste- 
Odile et de là au cimetiè­
re St Charles. Elle laisse 
dans le deuil, outre son 
époux, ses enfants: M. et 
Mme Guy St-Laurent (Co­
lette). M et Mme Roger 
Pageau (Monique Lafran 
ce). M et Mme Paul Pa­
geau (Nicole Langlois). 
Mlle Claudette Pageau. M 
et Mme André Pageau 
(Lucille Botvin). M et 
Mme Gilles Thomassin 
(Denise); ses soeurs, 
beaux-frères et belles- 
soeurs M et Mme Jules 
Blouin (Lucia). M. et Mme 
Gaudiose Beaulé (Marie- 
Blanche), M. et Mme Ulric 
Devarennes (Mérilda). 
Mme Alberti ne Morel; ses 
petits-enfants, plusieurs 
neveux, nièces, cousins et 
cousines. Le salon sera 
fermé entre 17h et 19h

«01HB1

PLAMONDON (Emile)
A Quebec, le 7 juillet 
1980, a l'âge de 81 ans. est 
décédé M Emile Plamon- 
don. époux de feu Jeanne 
Vachon et de feu Anna 
Thériault II demeurait au 
Foyer Notre-Dame-de- 
Ixfùrdes. Un service aura 
lieu mercredi le 9 juillet, 
a l'église St-Sauveur à 20 
heures II a été confié à la 
maison

Lépine-Cloutier Ltée 
pour crémation. Les cen­
dres seront inhumées au 
cimetière St-Charles. Il 
laisse dans le deuil en­
fants, M et Mme Armand 
l-avoie (Colette), M Gilles 
Plamondon. M et Mme 
Léandre Therrien
(Ghyslaine). M et Mme 
Jacques Plamondon
(Jeanne Gagnon). M et 
Mme Gaston Plaondon 
(Normande l-alancette). 
M et Mme Roméo Moris- 
sette ( Monique Joncas), M 
et Mme Alban Violette 
(Françoise Joncas). M et 
Mme Emile Dugal (Loui 
sette Joncas). M et Mme 
Manus Roure (Claudette 
Joncas), M et Mme Jac­
ques Joncas (Gilberte 
Fournier), ses sœurs, 
beaux frères. belles- 
soeurs M et Mme Ernest 
Fiset (Marie-Ange Pla- 
mondon). M et Mme Eu 
gène Auger (Rose Pla­
mondon). Mme Alice Pla­
mondon. Mme Germaine 
Plamondon. M Dénias 
Vachon. Mme Carmen 
Lessard. Mme Irène Plan 
te ainsi que plusieurs 
petits—enfants, neveux et 
nièces La famille recevra 
les marques de condo­
léances à l’église lh30 
avant le service Pour ren- 
-eignement 529-3371
_____________________ «■—i
POIRIER (Yvette Drolet) 
— A L'Hôpital St- 
Sacrement. le 7 juillet 
1980, à j'àge de 59 ans et 6 
mois, est décédée dame 
Yvette Drolet, épouse dé 
feu Fernand Poirier. Les 
funérailles auront lieu 
jeudi, le 10 juillet à 11 
heures. Depart de la rési­
dence funéraire

Sylvio Marceau Inc 
270 rue Marie de l'Incar­

nation
a 10h45 pour l'église de 
St Malo et de là au cime 
Itéra St Charles Elle lais­
se dans le deuil ses en­
fants, Rendres et belles- 
filles M et Mme Marc 
Gaghon (Diane), M et 
Mme Yvon Poirier (Miche 
lino Pacaud) M et Mme 
André Tremblay (Micheli­
ne), M Gilles Poirier. M 
et Mme Christian Goulet 
(Solange), ses frères et 
soeurs, beaux frères et 
hellessœurs. M et Mme 
Ernest Drolet. Mme Lidia 
Gignac M et Mme Henri 
Germain (Aldéa), M. et 
Mme Valère Borgia 
(Yvonne). M et Mme Mar­
cel Drolet. Mme Rita Vé- 
z.ina, M et Mme I jurent 
Drolet. M et Mme Roland 
Lopine (Marie Ange). M 
et Mme Roméo Poirier. 
Mme Rose Blais, M et 
MmoN Emile Poirier, plu­
sieurs petits-enfants. 
Compensez les envois de 
fleurs par un don a la

Société Canadienne du 
Cancer. Le salon sera 
fermé entre 17 et 19 heu­
res Pour renseignements 
522 5212«r;*»
RATTE (Marie-Blanche 
Boyte) — A Québec. le 5 
juillet 1980. à l'âge de 75 
ans. est décédée dame 
Marie-Blanche Boyte. 
épouse de M. J -Orner Rat­
té Elle demeurait au 777. 
2e Avenue. Québec Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet I960 
à 14h Départ du funéra­
rium

Lepine-Cloutier Ltee 
900, 1ère Avenue 

a 13h45 pour l'eglise St- 
Esprit et de là au cime­
tière St-Charles. Elle lais­
se dans le deuil, outre son 
époux, ses enfants: M. et 
Mme Bernard Lanctôt 
(Micheline "Mimi”), M et 
Mme Yvan Ratté (Marthe 
Lapointe); son frère, sa 
soeur, ses beaux-frères et 
belles-soeurs: Georges
Boyte (Juliette Galar 
neau), Mme Joseph Gin- 
gras (Evangéline Boyte), 
M et Mme Gérard Côté 
(Marie-Paule Boyte). M. et 
Mme Paul-Emile Gau- 
dreault (Jacqueline Boy­
te). Mme Charles Lamon­
tagne (Ghislaine Boyte). 
M et Mme Jean-Baptiste 
Boucher (Jeannine Boy­
te), M et Mme Jean-Paul 
Bédard -(Lucille Boyte). 
Mme Héliodore Blouin 
(Antoinette Ratté), Mme 
Georges-Arthur Ratté 
(Germaine Saucier), M. et 
Mme Eugène Drolet 
(Marie Thérèse Ratté). 
ainsi que ses petits­
enfants Sylvie Lanctôt et 
François Ratte. plusieurs 
neveux, nièces, cousins et 
cousines. Le salon sera 
fermé entre 17h et I9h 
Renseignements: 529-
3371.«01941

ROY (Ernest) - A I Hotel 
Dieu de Lévis le 7 juillet 
à l’âge de 88 ans est 
décédé Ernest Roy époux 
de feu Oliva Pelchat. Il 
demeurait a St-Charles. 
Les funérailles auront 
lieu mercredi à 15h Dé­
part du salon

Edouard Trahan 
77 av Royale 

a 14h45 pour l’église St- 
Charles et de là au cime­
tière paroissial 11 laisse 
dans le deuil ses enfants, 
gendres et belles-filles, 
Rita (Mme Jean-Noël Ro­
bert). Camille (Clémence 
Boucher). Jean-Paul (Ve­
nise Landry», Madeleine 
(Mme Gustave Turgeon). 
André (Thérèse Pouliot). 
Gérard (Gisèle Brisson). 
Cécile (Mme Albert God- 
bout), Mme Albert Roy 
(Colette Asselin). ses 
petits-enfants, sa soeur. 
Mme Charles Coté (Lau 
ra). ses beaux-frères, 
belles-sœurs, neveux et 
nièces. «nœ
SAVARD (Isabel-Jane) — 
A Montréal, le 6 juillet 
1980. est décédé dame 
Isabel Jane Davis, épouse 
de feu M Joseph-Daniel 
Savard Les funérailles 
auront lieu mercredi le 9 
juillet a lOh. Départ du 
funérarium

Lépine-Cloutier Ltée 
300 Chemin Ste-Foy 

a 9h45 pour l'église St- 
Patrick et de là au cime 
tière Belmont Elle laisse 
dans le deuil ses enfants 
Dr et Mme Kenneth Sa­
vard de Montréal. Mme 
Martin (Mavis) Dion de 
Dallas. Texas. Mme Do­
nald (Angela) Davis de 
Belleville Ontario. Robert 
Savard d'Atlanta. Géorgie 
Mlle Géraldine Savard de 
Calgary. James Savard de 
Pierrefonds. Quetxjr ses 
sœurs Mme Paul (Ka 
tleen) de . la Plante, de 
Ville St-Laurent. Mme 
Rudolph (Florence) Hu 
don de Bay d’Urfé, 15 
petits-enfants et 3 
arrières-pet it s-enfants. 
Heures de visites mardi 
le 8 juillet de 7h à lOh 
p m

maya

725 SERVICES 
ANNIVERSAIRES 

COTE (Emérilda)

Jeudi, le 10 juillet 1980 à 
19h30 en la chapelle du 
Sacré-Cœur Montmarthc 
Canadien. 1679 chemin St 
l«ouis. Sillery. sera célé 
brée une messe anniver 
saire pour Mlle F.merilda 
Côté Parents et amis sont 
invités à y assister
__________________________________MT

760 FAVEURS 
OBTENUES

GRAND remerciement au 
St Esprit pour faveur ob­
tenue. avec promesse de 
faire publier M D

«T74rf\

MERCI EMENT8 au St 
Esprit pour faveur obte 
nue avec promesse de 
publier l. A «n.»

REMERCIEMENTS a 
Jean-Paul 1er, pour fa­
veur obtenue, avec pro­
messe de faire publier

REMERCHfltIENTS au 
Saint Esprit pour faveur 
obtenue, avec promesse 
de publier M.St P

«—

REMERCIEMENTS a 
Marie-Reine des Coeurs

VARSOVIE (AFP) — 
Le travail semblait 
avoir repris normale­
ment, hier, dans toutes 
les entreprises de Polo­
gne où des manifesta­
tions de mécontente­
ment avaient eu lieu la 
semaine dernière à la 
suite d’une hausse du 
prix de la viande

Selon le “Comité 
d'autodéfense sociale — 
KOR" qui s'est efforcé 
de maintenir un contact 
constant avec les ou­
vriers protestataires, 
des hausses de salaire 
de 10 pour 100 qui de­
vraient entrer en vi­
gueur le 1er août ont 
été accordées dans tou­
tes ces entreprises. Des 
discussions portant sur 
des primes additionnel­
les auraient été ren­
voyées à une date ulté­
rieure. Dans les bou­
cheries, certaines qua­
lités de viande ont été 
ramenées à l'ancien 
prix

Le retour au calme 
était confirmé dans les 
milieux informés polo­
nais où l’on s'attendait 
de la part des autorités 
à un intense effort d’in­
formation du public

pour faveur obtenue avec 
promesse de publier. 
C P L «MH»

REMERCIEMENTS au St- 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier signé: DV.
_________________  mmm

REMERCIEMENTS à St- 
Jude pour faveur obtenue 
avec promesse de publier. 
RL «us

dans les jours à venir, 
en ce qui concerne la 
politique générale des 
prix et des salaires.

I«e sentiment générai

GAUHATI. Assam 
(AFP) — Trois mille 
personnes, des femmes 
pour la plupart, ont été 
arrêtées lors de défilés 
et de piquets de grève 
auxquels ont participé, 
hier, à Gauhati (capi­
tale de l'Assam), des 
dizaines de milliers de 
manifestants, pour pro 
tester contre l’immigra 
tion étrangère, 
apprend-on de source 
policière.

Les arrestations n'ont 
pas empêché les mani­
festants de continuer à 
affluer dans les rues, et 
à maintenir des piquets 
de grève devant les éta 
blissements publics, 
réussissant à paralyser 
l'administration 
Compte tenu de ces ar­
restations massives, les

REMERCIEMENTS au 
Frère André pour faveur 
obtenue avec promesse 
de publier. R.L._____ <—.
REMERCIEMENTS au St 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier A.M «m,
ST-ESPR1T. merci pour 
faveur obtenue BBC

était hier que la politi­
que d’austérité engagée 
depuis le début d’avril 
par le gouvernement de 
M Edward Babiuch 
avait été mise en échec

personnes appréhen­
dées ont été dirigées 
dans une école conver­
tie en prison temporai­
re, car il n’y a plus de 
place dans les prisons 
ordinaires, a déclaré un 
responsable de la poli­
ce locale

Les dirigeants du 
mouvement d’agitation 
réclament l’expulsion 
de l'Etat d'Assam des 
quelque cinq millions 
d'immigrés du Bangla 
Desh et du Népal, sur 
les quelque 19 millions 
que compte l'Etat. Si le 
rythme d'immigration 
continue, les habitants 
originair d'Assam crai­
gnent d'étre submergés 
par les nouveaux venus, 
plus forts économique­
ment.

- - - - - - - - - le monde en bref- - - - - - - - -
Cisjordanie: nouveau délai

JERUSALEM (AFP) — l«es pourparlers sur l’autonomie palestinienne 
reprendront au début de la semaine prochaine et non jeudi prochain 
comme prévu initialement, a annoncé hier la radio israélienne Ce report a 
été décidé après consultations avec Le Caire, a ajoute la radio, précisant 
que cette décision n’est due qu’à des difficultés techniques. Le ministre 
égyptien. M Boutros Ghali. qui devait être à la tête de la délégation 
égyptienne, était en effet occupé, jeudi, d’où la décision du report, a 
indiqué la radio israélienne

Une plate-forme s’affaisse
PEKIN (d'après AP et UPI) — Une plate-forme de forage pétrolier 

chinoise s'est affaissée lors d'un orage, dans le golfe de Bo Hai, provoquant 
la mort de 70 personnes, a-t-on indiqué hier de sources pétrolières à Pékin 
Aucun communiqué officiel chinois n’est toutefois venu confirmer cette 
information. Les ministères concernés se sont contentés de prendre note 
des questions des journalistes à ce sujet, en soulignant qu'ils manquaient 
de précisions. S’il se confirme, cet accident constituerait un désastre pour 
l’industrie pétrolière chinoise qui est à ses débuts.

Punitions “discutables”
SAN BERNARDINO, Californie (AFP) — Les autorités catholiques du 

diocèse de San Bernardino (Californie), ont adressé, hier, une réprimande 
aux responsables d’une école catholique de la ville, où les élèves 
indisciplinés subissaient des punitions “discutables" A la suite de 
plaintes de parents d’élèves, les autorités du diocèse avaient formé le mois 
dernier une commission d'enquête Selon le rapport rédigé par cette 
dernière, les élèves indisciplinés subissaient des punitions allant de 
l’isolement complet à de longues périodes de station debout au soleil Les 
bavards se voyaient pour leur part fermer la bouche avec du sparadrap et 
les élèves trop remuants étaient attachés à leurs chaises La commission 
n'a pas recommandé de sanctions, insistant sur le fait qu’elle considérait 
que ces punitions n'étaient “ni cruelles, ni inhumaines, ni abusives".

Un concert tragique
HOLLYWOOD. Floride (AFP) — Une cinquantaine de blessés, dont 20 

policiers et une douzaine de vigiles, et 21 arrestations: tel est le^bilan 
d'échauffourées survenues hier à Hollywood entre policiers et spectateurs 
lors d’un concert du guitariste de rock and roll, Ted Nugent. Un policier, 
atteint à la tête par une pierre, et une jeune fille renversée par une voiture 
ont été hospitalisés dans un état sérieux La plupart des autres blessés 
souffrent principalement de contusions. Selon la police, les incidents ont 
éclaté après l'arrestation pour usage de drogue de 15 spectateurs: les 
policiers qui les escortaient vers un fourgon cellulaire ont été violemment 
pris à partie par quelque 500 des 15.000 personnes présentes au concert 
Les incidents ont pris fin avec l'intervention d'une brigade antiémeutes

Rail: hausse de tarifs
WASHINGTON (AFP) — La commission du commerce inter-Etats a 

approuvé, hier, une augmentation moyenne de 5.43 pour 100 des tarifs 
ferroviaires pour le transport de marchandises, annonce-t-on officielle­
ment.

Cette augmentation, du même ordre que la précédente autorisée en mars 
dernier, reflète la hausse des coûts d'exploitation des chemins de fer Elle 
entrera en vigueur dans les tout prochains mois

Comment construire sa bombe H
WASHINGTON (Reuter) — Le ministère américain de la Justice a 

annoncé, hier, qu'il autoriserait finalement la publication de la plupart 
des documents liés à t'affaire ‘‘Progressive”, du nom de la revue 
antinucléaire poursuivie en justice pour avoir voulu publier un article 
expliquant comment construire à domicile sa propre bombe à hydrogène.

La justice s'était opposée à la parution de l'article renfermant, selon 
elle, des secrets susceptibles de nuire à la sécurité nationale

( »

REMERCIEMENT au St 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier LD. agaaa
RF.MERCIEMENTS au St- 
Esprit pour faveur obte 
nue avec de promesse de 
publier. A.F______ «nsn»
REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue et promesse de 
publier T P «um-ji

DÉCÈS ET 
AVIS DIVERS
647-3311

a
780 FLEURISTES

Orchidée Fleuriste
1068 av Cartier 5290739

790 MONUMENTS
FUNÉRAIRES

THERIAULT & FILS
710. IKKE Avenue Quèbre M*- tVU

usa

le monde
Détente sur le front 
social en Pologne

3,000 grévistes 
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785 AVIS DE PÉCÉS
Kl M1MHN 'Mane Anne» 
■m, Au Foyer de Vallée 
Jonction. le 6 juillet 1980. 
j l'Age de 84 ans et 9 mois, 
est deeedée dame Marie 
Anne Laitre. épouse de 
feu M Philippe Beaudoin. 
£tle demeurait au Foyer 
de Vallée Jonction Les 
funérailles auront lieu 
mardi, le 8 juillet, a 
14MO Depart du funéra­
rium de la maison 

Armand Plante Inc 
210 rue Labbe 

Vallée Jonction 
a 14h)0 pour l'église de 
i Enfant-Jésus de Vallee 
Jonction et de là au cime 
tiere paroissial Elle lais­
se dans le deuil ses en­
fants Fernande Beau­
doin. M et Mme Gilbert 
Maillot (Rosei. M et Mme 
Gu> Guerin (Berthe). Mme 
Andre Beaudoin. M et 
Mme Isidore Beaudoin. M 
et Mme Aurele Beaudoin. 
M et Mme Jean Garon 
(Hèlene). M Yves Beau­
doin M et Mme Bertrand 
Bourque (Colette) ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants. beaux-frères et 
belles soeurs

BRETON A
Quebec, le 6 juillet 1980 a 
I àçç de 30 ans. est dece- 
d*-e Diane Breton, fille de 
M et Mme Ernest Breton 
Elle -demeurait au 1132 
1ère avenue. Quebec Les 
funérailles auront lieu, 
mercredi, le 8 juillet a 
lOh Depart de la 
Cooperative Funéraire de 

l'Anse
----- Ü80 8eme rue

a 9b40 pour l’eglise St- 
Krrmcois d Assise et de la 
au Jardin du Repos Elle 
laisse dans le deuil, outre 
-on père et sa mere, ses 
freres. soeur beau-frere 
et belles soeurs M et 
Mme Michel Breton (Mo­
nique Racine) M et Mme 
Items Brc-ton (Ginette 
luunbert i M et Mme 
Adrien Gameau Hèlene), 
ainsi que plusieurs on­
cles. tantes neveux nie­
ces. cousins et cousines

me.■ HT----- ------------- ---------------- -
CANTIN 'Agathei — A 
I hôpital St Sacrement, le
0 joillM a l'àge de 58 
a d'- et 10 mois, est dèce 
d<-< dame Agathe Bois 
-ormeault. épouse de M 
Ftoland Cantin Elle de 
meurait au 60 rue Pie XII 
Beaupori La-s funérailles 
auront lieu mercredi, le 9 
juillet. a 14n Depart de la

Cooperative funéraire 
d<- la Seigneurie 

2150 Deblois 
Giffard Beaupori 

3 7B4S pour leglise de la 
Nativité de Beaupori et 
de la au Jardin du Repos 
pour cremation Elle lais­
sé dans le deuil, outre vin 
epoux, ses enfants Pier 
rétte 'Albert Sabounni. 
Wes 'Nicole Sheilds), 
Jéan-Claude Danielle (Dr 
Yves Denault). Sylvie 
(Maurice Renoux) laïc. 
Uaibelle. Martine sa me 
rÇ Mme Cleophas Bois- 
aonneault; ses freres et 
vx.W' beaux freres et 
belle* soeurs M *4 Mme 
Pierre Morin (Germaiœi 
M *4 Mme Arthur Bois- 
sqnnpauli Mme Rene 
Boissonn* suit M et Mme
1 bald Turcotte (Elianet, 
M et Mme Jean-Paul 
Boisvinnoault M et Mme 
Gabriel Hmssonneault. 
Uns' Robert Turcotte 
'Marie Marthe), M et 
Mme François Marcoux 
Martedairei M et Mme 

Raymond BoiMonneault, 
M et Mme Guy Boisson 
néaUlt Mlle Beatrice Can 
tin Mme Oscar Heinr's. 
M et Mme Rosario Can

tin. M et Mme Emile 
Cantin. M et Mme Florent 
Cantin. M et Mme Philip­
pe Cantin. M et Mme 
Ernest Bernier M et 
Mme Georges Huard. M 
et Mme Marcel Cantin. M 
Armand Beauchaine. un 
oncle le père Rene Le 
bel. o.m.i, ainsi que plu­
sieurs petit-.-enfants, ne­
veux et nieces La dé­
pouillé mortelle sera ex­
posée a partir de mercre 
di a lOh Pour infbrma 
lions 663-4735

BERNIER PATRY iMarie 
Letourneau» — A l’hôpital 
Notre Dame De-Lourdes, 
est deeedée a l'àge de 90 
ans. dame Marie Letour­
neau. épousé en premie­
re.-. noces de feu M Jo­
seph Bernier et en secon 
des nores de feu M Phi 
lippe Patry Elle laisse 
dans le deuil ses filles et 
gendres. M et Mme Al­
bert Turcotte (Juliette). 
M et Mme Fernand Ger 
vais 'Lucie) Les funérail­
les ont eu lieu, le 5 juillet, 
en l'eglise St-Janvier de 
Weedon Wolfe et l'inhu­
mation au cimetière pa­
roissial -TT.'vV
BONIN A
Montréal le 4 juillet 1980 
a l'âge de 77 ans. est 
decode M Georges Bonin, 
epoux de Rita Galarneau. 
demeurant au 3435 Est 
boul Gouin. ex- 
instructeur en chef pour 
la Pros ince de chasse et 
poche II laisse dans le 
deuil ses freres Raoul et 
Maurice, ses soeurs Mme 
Antonio Ladouceur (Rosa- 
ne>. Mme Masse fCecile), 
Nfrfic Paul Gareau <Lucil- 
Ici 'ü belle-soeur Fer­
nande. ainsi que ses 
beaux-freres et belles- 
soeurs et plusieurs ne­
veux et nieces Les fune- 
raille- auront lieu mer 
credi le 9 courant Le 
convoi funebre partira du 
salon

Alfred Dallaire Inc 
2645 Henri Bourassa Est 
pour se rendre a l'eglise 
St-Antoine Marie Claret, 
où lé ’service sera célébré 
a llh et de la aucimetie- 
re de la Côte des Neiges, 
lieu de sepulture Parents 
ef âmis sont priés d'y 
assister sans autre invita- 
• ion Salon ferme entre 17 
et 19 heures

COTE (M Martin) — A 
Quebec, le 5 juillet 1980. à 
l'âge de 20 ans. est décédé 
Martin Côte, photographe, 
fils de Gilles Côte et de 
dame Pauline Arcand II 
demeurait au 51 Saint- 
Charles. Neufchàtel Les 
funérailles auront lieu 
mardi, le 8 juillet 1980 a 
14h Départ du funéra 
rium

Lepine-Cloutier Ltee 
208 boulevard L Ormiere, 
a 13h45 pour l'eglise 
Saint Andre de Nrufchà- 
tel et de la au cimetiere 
Saint-Charles, boulevard 
Hamel II laisse dans le 
deuil ses soeurs et son 
beau-frère Odette (Mar 
cel Lalande). Yolande, 
son frère Bertrand, sa 
fiancee Sylvie Comtois et 
leur fils Emmanuel; ses 
grands-meres Mme J -A 
R Arcand et Mme Lucien 
Côté, et plusieurs oncles 
et tantes, cousins et cousi­
nes Que toute offrande 
de fleurs se traduise par 
un don a la "Maison Revi 
vre" ou â "Cité du Pere" 
C P 1636 Québec Termi­
nus) Cl K 7J8 Pour rensei­
gnements. 529-3371__    «KM?
DION (Paul) — A L'Hotel 
Dieu de Montmagny, le 7 
juillet I960 a l'àge de 90 
ans. est décédé M Paul 
Dion, epoux de dame Ber 
nadette Paradis II de­
meurait au 244 rue St- 
Ignace. Montmagny Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet, a 
14h30 Depart du salon 
funéraire

Laurent Normand Inc 
180 rue St-lgnace 

Montmagny
a 14hl5 pour l'eglise St- 
Matthieu. Montmagny et 
de la au cimetiere parois­
sial Il laisse dans le deuil 
outre son épousé, ses en­
fants M et Mme Marcel 
Fournier 'Fernande). M 
et Mme Marcel La berge 
Juliette), ses belles-filles 

M et Mme Fernand Mas- 
vin Thérèse Picard. M et 
Mme Roger Blanchette 
'Georgette Picard) ainsi 
que plusieurs petits- 
enfants neveux et nieces.
_________________—■»
GANACHE (Lauréat) — 
Au centre d accueil St 
Antoine, le 5 juillet 1980 
a l'àge de 78 ans. est 
décédé M Lauréat Gama- 
che II était l'époux de feu 
dame Donalda Dupuis II 
demeurait au 1451 boul 
Pere Lelièvre. Les fune 
railles auront lieu mer 
credi le 9 juillet 1980 a 
lOh Depart du Funéra­
rium

Lepine-Cloutier Ltee
208 boul l'Ormiere 

a 9h4ô pour l'eglise St 
Jerome de l'Auvergne et 
de la au cimetière St 
Charles II laisse dans le 
deuil ses enfants, sa 
belle fille et ses beaux- 
fils Marie-Claire. Janine 
'Philippe Paquet). Jean- 
Guy 'Rolande Gosselini, 
Madeleine (Jozeek Kopri 
nak). Monique G Du 
fresne (Jean-Marie Pt 
card). Celine (Normand 
Dumas i. son frere Victor, 
ses beaux freres et hefles- 
vieurs Mme Germaine 
Gamache. Mme Jos Du­
puis. M et Mme Paul 
Dupuis. M et Mme Sève 
rin Turcotte, et de nom 
breux petits-enfants, cou 
sms et cousines, neveux 
et nieces Pour rens 529 
3371 soies*
GIGNAC 'Jos Cari)
Dans l'avis de décès de M 
Jos Cari Gignac on aurait 
du lire M et Mme Marcel 
Gignac (Nancy Burkei

_______________ mrvi
GIRARD MERCIER (Ceci 
lei A Ville de Laval le 
4 tu il let I960 a l'àge de 47 
ans est deeedée Cécile 
Girard, épouse de Andre 
Mercier Elle laisse aussi 
dam le deuil son pere M 
Alfred Girard ses vieurs. 
Jacqueline (Mme Xavier 
Quemenan. Liliane 'Mme 
Michel Cemond), Carmen 
'Mme Raymond Garneaui. 
«•1 Louise (Mme Laurent 
Gameau). ses freres Jean 
et Gilles (époux de Renee 
De La Rochelierei. ainsi 
que de nombreux neveux 
nieces, parents et amis A 
la demande de la défunte, 
la dépouille mortelle n a 
pas été exposée Les fune 
railles ont eu lieu dans la 
plus stricte intimité au 
jourd’hui le 7 juillet. v>us 
la direction du 
Complexe Funéraire Al

fr»-d Dallaire Inc 
2159 boul St Martin est 

(coin Papineau) Duver 
nay. (.aval

a l’église Ste Beatrice, 
Auleuil l-aval ou le servi 
ce fut célèbre a 3h30 et de 
la au crématorium Dallai 
rv. lieu de la Crémation

_________________________ (B

GRAHAM Walter y 
l'hôpital Jeffery Haie, le 6 
lUlllet 1980 a l'âge de 70 
ans est décédé M Walter 
Graham ex-employe de

United Shoe Machinery, 
fil» de feu James Graham 
et de feu dame Elizabeth 
Hunter II demeurait à 
1525 de la Capricieuse, 
Quebec- Les funérailles 
auront lieu mercredi, le 9 
millet 1980 à lOh Départ 
du foyer funéraire de 
J Bouc hard A Fils Liée 

1740 Bardy tangle Canar 
dierei

a 9h35 pour leglise St 
Andrews et de là au cime 
tiere Mount Hermon II 
laisse dans le deuil ses 
freres et belles-soeurs M 
et Mme James Graham 
(Liliane Nowell). M Wil­
liam Graham. M et Mme 
Robert Graham (Cécile Le 
Rossignol). M et Mme 
Lawrence Graham 'Geor­
gette Vermette). ainsi que 
plusieurs neveux et nie­
ces Le foyer funéraire 
sera ouvert de 14h à 17h 
et de 19h a 22h Lavant 
midi des funérailles, le 
foyer funéraire sera ou­
vert a compter de 8h30

«B21S

GUILLOT (Jean-Baptiste) 
A l'hôpital de l'Enfant 
Jesus, le 6 juillet 1960 à 
Cage de 72 ans et 11 mois, 
est décédé M Jean- 
Baptiste Guillot. époux de 
feu dame Marie-Laure La 
tulippe II demeurait au 
12 rue Saintonge. Courvil- 
le Les funérailles auront 
lieu mercredi, e 9 juillet 
1980. a 14h Deart du 
funérarium

F.-X Bouchard Inc 
2258 avenue Larue 

Courville
pour l'eglise de St Louis 
et de là au cimetière 
paroissial II laisse dans 
le deuil ses enfants, ses 
gendres et ses belles- 
filles M et Mme Jean 
Rene Guillot (Louisette 
Villeneuve). M et Mme 
Roger Côté tThérese). M. 
et Mme Laurent Guillot 
Yvette Henry), M et Mme 

Patrice Guillot (Ethel La­
pointe). M et Mmc> Michel 
Guillot Francine Dubei. 
M et Mme Louis Lemelin 
(Solange). Gisèle et Loui 
se Guillot. ses freres. 
soeurs, beaux freres et 
belles-soeurs M Jos 
Edouard Guillot Mme 
Edouard Goulet. Mme Ho­
nore Guillot. Mme Elias 
Berthiaume. Mlle Lucien 
ne Guillot. M et Mme 
Eugene Guillot. M 
Charles Auguste Guillot. 
M et Mme Henri Cliche et 
plusieurs petits-enfante

HI NTER 'Soeur Anne) — 
Soeur Anne Hunter, se­
cretaire générale des 
Soeurs de la Charité, mai 
son mère Mount St Vin­
cent. Halifax, est decédée 
le vendredi. 27 juin a
I hôpital Victoria Gene­
ral Nee à Quebec, c'était 
la fille de feu Robert et 
Ethel Beatrice (Côté) 
Hunter Apres quatre ans 
deludes secondaires a 
Quebec, elle a fait sa 
douzième annee a l'Aca­
demie Mount St Vincent. 
Halifax dou elle a gra 
due en 1940 Elle est alors 
entree dans la Congrega 
Mon des Soeurs de la 
Charité et apres sa pro­
fession en 1943. elle a 
commence sa carrière 
d'enseignante a Halifax 
Avec un B A de lumver 
-île Mount St VmcenL 
elle =est fait inscrire a 
Dalhousie Graduate 

School" et a reçu le degré 
de BSr en pharmacie 
Apres trois ans de service 
comme pharmacienne au 

Halifax Infirmary", elle 
a repris l'enseignement 
en 1966 En 1968 elle a ete 
nommée supérieure pro­
vinciale de la province de 
R'x kingham pour quatre 
ans De 1972 a 1976 elle a 
enseigne dans des eeoles 
de Montréal jusqu'à sa 
nomination a la charge de 
secrétaire de la congréga­
tion en 1976 Soeur Anne 
Hunter était aimée de 
tous pour son aimable 
chanté et sa compétence 
sereine Elle laisse une 
soeur Mme Béatrice Sur 
veyer. Québec pour la 
pleurer Trois freres et 
trois soeurs l'ont prece 
dee au tombeau Le eorps 
sera expose a la maison 
mere Mount St Vincent 
ou la messe des funerail 
les era eelebrée par le 
révérend J R Brown, s j. 
a lOh lundi matin L'en 
lerrement aura lieu au 
cimetiere "Gate of Hea 
ven Sarkville

l-AKRMQt E (Aline Guil- 
lemettei — A l'hôpital 
d Armagh, le 7 juillet 
I960 a l'àge de 80 ans et 3 
mois, est decédée dame 
Aline Guillemette épouse 
en leres noces de feu 
Alyre Brochu, et en 2e 
ncices de feu Emllien La 
hrocque Elle demeurait à 
Si-Damien.4jo Bellechav 
se Les funérailles auront 
lieu mercredi a I4h30 
iJepart du salon funéraire 

Roy A Rouleau Inc 
a I4hl5 pour l'église St- 
Damien et de la au cime 
tiere paroissial Elle lais 
se dans le deuil ses en 
fanls M et Mme Gerard 
Pichette Monique), Mlle 
Diuisc'tte Brochu M et 
Mme 14*00 Marie 
Tremblay 'Marthe). M et 
Mme Clément Brochu M 
Gaétan Brochu M et Mme 
Yvon Momeau (Pierrette) 
M et Mm*- ONeil Asselin 
(ReJeanne). M Gilles La 
breccjue. son frere e» ses 
soeurs ses beaux freres

et belles soeura plu 
sieurs petit sentant s. ne- 
teuxet nièces mmm

LAVOIE 'Germaine) — A 
Quebec, le 7 juillet 1980 a 
l'àge de 76 ans. esi déce 
dee Mlle Germaine La­
voie. fille de (eu Dr et 
Mme Arthur Lavoie. Elle 
demeurait au 1730 Cote 
de l'Eglise. Sillery Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet à 
15h Depart du funéra­
rium

Lepine Cloutier Liée 
975 Marguerite Bourgeois 
a 14h45 pour l'église St- 
Michel de Sillery et de là 
au cimetière de Sillery 
Elle laisse dans le deuil, 
sa soeur. Eva. des Soeurs 
Jésus Marie de Sillery. 
ses freres. Reverend Ar­
thur Lavoie, O M 1, MM 
Rene et Andre Lavoie, 
ainsi que plusieurs cou­
sins et cousines Pour ren 
seignements. 529-3371

A Quebec, le 7 juillet 
1980 a l’âge de 75 ans et 9 
mois, est décédée mada 
me Alma Gravel, épouse 
en premières noces de 
feu M Henri Walsh, et en 
deuxiemes noces de M 
Alexandre Morasse Elle 
demeurait au 80. 
Sapinière Dorion ouest, 
app 14 Les funérailles 
auront lieu mercredi le 9 
juillet a 14h. Départ de la 
Coop funéraire de l'Anse 

280. 8e Rue
a 13h45 pour l'église Ste 
Odile et de la au cimetie 
re St-Charles Elle laisse 
dans le deuil outre son 
époux, ses enfants. M et 
Mme Claude Walsh (Fer­
nande Ruteau). M et Mme 
Denis Walsh 'Marina Che 
varie». M et Mme Goerges 
Morasse. M et Mme Clé­
ment Morasse. M et Mme 
Robert Morasse M et 
Mme Raymond Morasse. 
M et Mme Jean Huard 
'Denise). M et Mme Mar 
cel Coffy (Andrée), sa 
sœur. ses belles soeurs et 
beaux-freres* Mme Al­
phonse Verreault (Jean-, 
nei Mme Lucien Gravel 
(Irene Laplante). M et 
Mme Marcel Morasse. M 
et Mme Jules Morasse. M 
et Mme Jean Marie Do 
non. Mme Adrien Moras 
se. ainsi que plusieurs 
petits-enfants, neveux et 
nieees Le salon sera 
ferme entre 17 et 19 heu 
res

MORIN (Claude) A 
Montmagny. le 6 juillet 
1980 a l'àge de 19 ans et 
Il mois, est décédé acn 
dentellc-ment Claude Mo 
rin, fils de M Cléo Morin, 
directeur adjoint à la po 
lyvalente Ixiuis Jacques 
Caseault, et de dame Syl 
via Belanger II demeu­
rait au 232 C Désilets. 
Montmagny I>‘S funérall 
les auront lieu jeudi le 10 
juillet a I5h Départ de la 
résidence funéraire 

Marcel Ruelland 
31 de la Fabrique 

Montmagny
a 14h45 pour l'église St 
Thomas et de la au Jardin 
du Repos a Queber II 
laisse dans le deuil, outre 
son pere et sa mere sa

soeur Lyne. ses grands- 
parents M et Mme Victor 
Morin. M Elzéar Belan 
ger. ainsi que plusieurs 
oncles et tantes, cousins 
et cousines ■»»
NICOC (Mireille) - A St 
Philemon. Cte Bel lécha s 
se. est décédée acciden­
tellement Mireille Nicol. 
a I age de 18 ans. elle 
demeurait a St-Philémon. 
Cte Bel léchasse, elle est 
la fille de M Charles- 
Adrien Nicol et de dame 
Gisèle Merrier !<es obsè­
ques auront lieu mercredi 
a ltih Depart du salon 
funéraire de St-Philémon 
pour l'église St Philémon 
et de là au cimetiere 
paroissial Elle laisse 
dans le deuil outre ses 
parents, ses freres et 
soeurs, Sylvie. Jocelyn. 
Francis. Manon, ainsi que 
plusieurs parents et amis. 
Direction des funérailles 

Roy A Rouleau Inc 
Armagh. Bel léchasse

MOLLOY (Joseph-Joe) — 
A Quebec, le 5 juillet 
1980 est décédé M 
Joseph-Joe Molloy. époux 
de dame Jacqueline Do­
nate Il demeurait au 2412 
Evangéline app 2. Gif­
fard Les funérailles au­
ront lieu mardi, le 8 juil 
lel 1980 à 15h Départ du 
funérarium

Lepine-Cloutier Liée 
1025 route de l'Eglise 

a 14h30 pour l’Eglise St- 
Patrick et de la au cime 
tiere St-Patrick II laisse 
dans le deuil outre son 
épousé, ses enfants: Lyn­
da (Pierre Lizotle). Steven 
et sa fiancee Marie-Clair 
Simard et Joyce et son 
fiancé Marc Houle; ses 
soeurs Janet (Adrien Bis 
sonnette). Isabette (Jac­
ques Tessier), Therèsa 
(Lucien Rufiange); son 
cousin Bernie Molloy; ses 
beaux-freres et belles- 
sœurs M Rene Donati, 
M et Mme Georges Main 
guy (Françoise Donati). M 
et Mme Lucien Beaueage 
(Berthe Donati). Mme 
Louis Morency (Madelei­
ne Donati). Mme Paul Do­
nati. M et Mme Marcel 
Donati (Thérèse Doyonl, 
M et Mme Raymond Do­
nati. M et Mme Alexan­
dre Piche (Pierrette Do­
nati). M et Mme Yves 
Payeur (Yolande Donati). 
M et Mme Roger Barrette 
(Marthe Donati). M Yves 
Donati Heures de visite 
lundi 14h a 17h et 19h à 
22h Mardi a compter de 
llh Pour renseigne 
ments 529-3371 Le salon 
sera ferme entre 17h et 
19h-______________ 1D4M4
MORASSE lAlma Grave!)

POIRIER (Yvette Drolet) 
A L'Hôpital St 

Sacrement, le 7 juillet 
1980 a l'àge de 59 ans et 6 
mois, est deeedée dame 
Yvette Drolet, épousé de 
feu Fernand Poirier Les 
funérailles auront lieu 
jeudi, le 10 juillet à U 
heures Départ de la rési­
dence funéraire

Sylvio Marceau Inc 
270 rue Marie de l'Incar­

nation
a 10h45 pour l’église de 
St Malo et de la au cime­
tiere St-Charles Elle lais­
se dans le deuil ses en­
fants. gendres «4 belles- 
filles M et Mme Marc 
Gagnon (Diane), M et 
Mme Yvon Poirier (Miche 
line Faraud) M et Mme 
Andre Tremblay (Micheli 
nei M Gilles Poirier. M 
et Mme Christian Goulet 
(Solange), ses frères et 
soeurs, beaux frères et 
bellessœurs M et Mme 
Ernest Drolet. Mme Lidia 
Gignac M et Mme Henri 
Germain (Aldéai. M et 
Mme Valère Borgia 
(Yvonne» M et Mme Mar 
cel Drolet. Mme Rita Vé 
/ina M et Mm»' l«iurent 
Drolet, M et Mme Roland 
14-pinc (Marie Ange), M 
et Mme Roméo Poirier, 
Mme Rose Riais, M et 
Mme Emile Poirier, plu 
sieurs petits-enfants 
Compense-/ les envois de 
fleurs par un don a la

Société Canadienne du 
Cancer. Le salon sera 
ferme entre 17 et 19 heu 
res Pour renseignements 
522 5212

PAGEAU i Marie Jeanne 
Morel) — A Quebec, le 7 
juillet 1980. à l’àge de 73 
ans et 4 mois, est decédée 
dame Marie-Jeanne Mo 
rel, épousé de M Arthur 
Pageau Elle demeurait 
au 219 Des Chênes ouest. 
Les funérailles auront 
lieu jeudi le 10 juillet à 
14h Depart de la 
Coop funéraire de l'Anse 

'280. 8e Rue
a 13h45 pour l'eglise Ste- 
Odile et de la au cimetiè­
re StCharles Elle laisse 
dans le deuil, outre son 
epoux, ses enfants: M et 
Mme Guy St-Laurent (Co 
letle). M et Mme Roger 
Pageau (Monique Lafran 
ce). M et Mme Paul Pa­
geau (Nicole Langlois), 
Mlle Claudette Pageau. M 
et Mme Andre Pageau 
(Lucille Boivin). M et 
Mme Gilles Thomassin 
(Deniset. ses sœurs, 
beaux freres et belles- 
sœurs M et Mme Jules 
Blouin (Lucia). M et Mme 
Gaudiose Beauté 'Marie- 
Blanche). M et Mme Line 
Devarennes (Mérilda). 
Mme Albertine Morel, ses 
petits-enfants, plusieurs 
neveux, nieees. cousins et 
cousines. Le salon sera 
ferme entre 17h et 19h
_____________________ai»
PLAMONDON (Emile)
A Quebec, le 7 juillet 
1980. a l’âge de 81 ans, est 
décède M. Emile PI a mon 
don. époux de feu Jeanne 
Vachon et de feu Anna 
Theriault 11 demeurait au 
Foyer Notre-Dame-de- 
Lourdes. Un service aura 
lieu mercredi le 9 juillet, 
a l’eglise St Sauveur a 20 
heures 11 a été confié à la 
maison

LepineCloutier Liée 
pour crémation Les cen 
dres seront inhumées au 
cimetiere St-Charles. Il 
laisse dans le deuil en­
fants. M et Mme Armand 
Lavoie (Colette). M Gilles 
Plamondon. M et Mme 
Léandre Themen
(Ghyslainei. M et Mme 
Jacques Plamondon
(Jeanne Gagnon). M et 
Mme Gaston Plaondon 
(Normande Lalancette). 
M et Mme Romeo Moris- 
sette 'Monique Jonras) M 
et Mme Alban Violette 
(Françoise Joncasi M et 
Mme Emile Dugal (bout 
sotte Joncasi M et Mme 
Marius Roure (Claudette 
Jonras). M et Mme Jac 
ques Joncas (Gilberte 
Fournier), ses sœurs, 
beaux freres. belles- 
sœurs M et Mme Ernest 
Fiset (Marie Ange Pla 
mondon). M et Mme Eu­
gene Auger (Rose Pla­
mondon). Mme Alice Pla­
mondon. Mme Germaine 
Plamondon. M Dénias 
Vachon, Mme Carmen 
lessard Mme Irene Plan 
te ainsi que plusieurs 
petits—enfants, neveux et 
nieces La famille recevra 
les marques de condo­
léances a l’église lh.30 
avant le service Pour ren 
seignemeni .529-3371

RATTE i Marie-Blanche 
Boyte) — A Quebec le 5 
juillet 1980 a l'àge de 75 
an», est décédee dame 
Marie Blanche Boyte. 
épousé de M J -Orner Rat- 
te Elle demeurait au 777. 
2e Avenue. Quebec Les 
funérailles auront lieu 
mercredi, le 9 juillet 1980 
a 14h Depart du funera 
rium

LepineCloutier Liée 
900 lere Avenue 

a 13h45 pour l’église St- 
Esprit et de là au cime 
tiere StCharles. Elle lais­
se dans le deuil, outre son 
epoux, ses enfants M et 
Mme Bernard Lanctôt 
(Micheline "Mimi'T, M et 
Mme Yvan Ratte (Marthe* 
Lapointe), son frère, sa 
sœur, ses beaux-frères et 
belles-sœurs Georges 
Boyte (Juliette Galar 
neaul, Mme Joseph Gin- 
gras (Evangéline Boyte). 
M et Mme Gérard Côte 
(Marie Paule Boyte). M et 
Mme Paul Emile Gau- 
dreault (Jacqueline Boy 
te) Mme Charles Lamon­
tagne (Ghislaine Boyte). 
M et Mme Jean-Baptiste 
Boucher iJeannine Boy­
le) M et Mme Jean-Paul 
Bedard (Lucille Boytei, 
Mme Héliodore Blouin 
(Antoinette Ratle). Mme 
Georges-Arthur Ratté 
(Germaine Saucier). M et 
Mme Eugène Drolet 
( Marie-Thérèse Ratté). 
ainsi que ses petits- 
enfants Sylvie I^inctôt et 
François Ratté. plusieurs 
neveux. nièces, cousins et 
cousines Le salon sera 
ferme entre 17h et 19h 
Renseignements 529- 
3371_____ _   odimi

HOY (Ernest A I'Hotel 
Dieu de Lévis le 7 juillet 
a l'àge de 88 ans esl 
decode Ernest Roy epoux 
de feu Oliva Pelchat 11 
demeurait a StCharles. 
Les funérailles auront 
lieu mercredi a 15h Dé­
part du salon

Edouard Trahan 
77 av Royale 

a 14h45 pour l'eglise St­
Charles et de là au cime­
tière paroissial II laisse 
dans le deuil ses enfants, 
gendres et belles-filles, 
Kita (Mme Jean Noèl Ro­
bert). Camille (Clémence 
Boucher). Jean-Paul (Ve­
nise Landry). Madeleine 
(Mme Gustave Turgeon). 
Andre 'Thérèse Pouliot). 
Gérard (Gisele Brisson), 
Cecile (Mme Albert Gnd- 
bout). Mme Albert Roy 
(Colette Asselin), ses 
petits-enfants, sa sœur. 
Mme Charles Coté (Lau­
ra). ses beaux freres, 
belles-sœurs, neveux et 
nieces
SAVARD (Isabel Janei 
A Montreal, le 6 juillet 
1980 esl décède dame 
Isabel Jane Davis, épousé 
de feu M Joseph-Daniel 
Savard Les funérailles 
auront lieu mercredi le 9 
juillet a lOh Depart du 
funérarium

LepineCloutier Liée 
300 Chemin Ste Foy 

a 9h45 pour l'église St- 
Patrick et de la au cime 
tiere Belmont Elle laisse 
dans le deuil ses enfants 
Dr et Mme Kenneth Sa­
vard de Montreal. Mme 
Martin (Mavis) Dion de 
Dallas. Texas Mm* I)o 
nald (Angela) Davis de 
Belleville Ontario. Robert 
Savard d'Atlanta. Géorgie 
Mlle Géraldine Savard de 
Calgary. James Savard de 
Pierrefonds. Quebec, ses 
sœurs Mme Paul (Ka 
tleen) de la Plante, de 
Ville St Laurent. Mme 
Rudolph (Florence) Hu 
don de Bay d'Urfé, 15 
petits-enfants et 3
arriérés-petits-enfants 
Heures de visites mardi 
le 8 juillet de 7h à lOh 
p m

 «aar>
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COTE (Kmèrilda)

Jeudi, le 10 |u11lot 1980 a 
19h30 en la chapelle du 
Sacré-Cœur Montmarthc 
Canadien. 1679 chemin St 
laxm. Sillery, sera rélé 
brée une messe anniver 
sain* pour Mlle Emérilda 
Côte Parents et amis sont 
invités à y assister

760 FAVEURS
OBTENUS

GRAND remerciement au 
SI Esprit |x»ur faveur oh 
tenue. av«*c promesse de 
faire publier M f)

__________ (SM

MERCI KMENTS iu st 
Esprit (mur faveur obte 
nue av«*c promesse de 
publier LA **.•*

pour faveur obtenue avec 
promesse de publier 
CD L____________ _ mmm

REMERCIEMENTS au St 
Esprit pour faveur obte­
nue avec promesse de 
publier signé: DV.

REMERCIEMENTS à
Jean Paul 1er, pour la­
veur obtenue, avec pro­
messe de faire publier 
G F
REMERCIEMENTS au 
Saint Esprit pour faveur 
obtenue, avec promesse 
de publier M.St-P

REMERCIEMENTS a St 
Jude pour faveur obtenue 
avec promesse de pubi 1er 
RL________________ mm,
REMERCIEMENT au St 
Esprit pour faveur obte 
nue avec promesse de 
publier LD  «m,
REMERCIEMENTS au St 
Esprit pour faveur obte­
nue avec de promesse de 
publier A.F.

REMERCIEMENTS au 
Ffere André pour faveur 
obtenue avec promesse 
de publier. R.L iu>
REMERCIEMENTS au St 
Esprit pour faveur obte 
nue avec promesse de 
publier AM mmm

ST ESPRIT merci pour 
faveur obtenue BBC

7» FLEURISTES

REMERCIEMENTS à 
Marie Reine des Cœurs

REMERCIEMENTS au 
Saint-Esprit pour faveur 
obtenue et promesse de 
publier TP.

DÉCÈS ET 
AVIS DIVERS
647-3311

Orchidée Fleuriste
1088 av Cartier, 5296739

790 MONUMENTS 
FUNÉRAIRES

THERIAULT & FILS
110 1ERE Wfiqe Quétet U41MI

le monde
Détente sur le front 
social en Pologne

VARSOVIE (AFP) — 
Le travail semblait 
avoir repris normale­
ment. hier, dans toutes 
les entreprises de Polo 
gne où des manifesta 
tions de mécontente­
ment avaient eu lieu la 
semaine dernière à la 
suite d'une hausse du 
prix de la viande

Selon le "Comité 
d'autodéfense sociale — 
KOR1' qui s'est efforcé 
de maintenir un contact 
constant avec les ou­
vriers protestataires, 
des hausses de salaire 
de 10 pour 100 qui de­
vraient entrer en vi­
gueur le 1er août ont 
été accordées dans tou­
tes ees entreprises. Des 
discussions portant sur 
des primes additionnel­
les auraient été ren­
voyées à une date ulté­
rieure Dans les bou­
cheries. certaines qua­
lités de viande ont été 
ramenées à l'ancien 
prix

Le retour au calme 
était confirme dans les 
milieux informés polo­
nais où l'on s'attendait 
de la part des autorités 
à un intense effort d’in­
formation du publie

dans les jours à venir, 
en ce qui concerne la 
politique générale des 
prix et des salaires.

Le sentiment général

était hier que la politi­
que d austérité engagée 
depuis le début d'avril 
par le gouvernement de 
M Edward BabiurH 
avait été mise en échec

3,000 grévistes 
arrêtés en Assam

GAUHATI. Assam 
(AFP) — Trois mille 
personnes, des femmes 
pour la plupart, ont été 
arrêtées lors de défilés 
et de piquets de grève 
auxquels ont participé, 
hier, à Gauhati (capi­
tale de l'Assam), des 
dizaines de milliers de 
manifestants, pour pro­
tester contre l'immigra- 
tion étrangère, 
apprend-on de source 
policière

Les arrestations n'ont 
pas empêché les mani­
festants de continuer à 
affluer dans les rues, et 
à maintenir des piquets 
de grève devant les éta- 
blissements publics, 
réussissant à paralyser 
l'administration. 
Compte tenu de ces ar­
restations massives, les

perso nnes appréhen­
dées ont été dirigées 
dans une école conver­
tie en prison temporai­
re. car il n’y a plus de 
place dans les prisons 
ordinaires, a déclaré un 
responsable de la poli­
ce locale

Les dirigeants du 
mouvement d'agitation 
réclament l'expulsion 
de l'Etat d’Assam des 
quelque cinq millions 
d'immigrés du Bangla 
Desh et du Népal, sur 
les quelque 19 millions 
que compte l'ICtat Si le 
rythme d'immigration 
continue, les habitants 
originair d'Assam crai­
gnent d'élre submergés 
par les nouveaux venus, 
plus forts économique­
ment.
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Eau polluée dans 13 municipalités

par Raymond GAGNE
Treize municipalités de la région 

03, réparties dans Charlevoix, Belle- 
chasse, la Beauce, Frontenac et Lot- 
biniére sont aux prises avec la 
pollution de leurs sources d’alimen­
tation en eau potable. En fait, dans 
toutes ces agglomérations la popula­
tion doit faire bouillir l’eau de 
consommation pendant 20 minutes 
par ordre du ministère de ( Environ­
nement.

Il s’agit de Saint-Urbain, La Mal­
baie. Saint-Firmin (Baie-Sainte- 
Catherine), Saint-Siméon et 
Notre-Dame-des-Monts dans Charle­

voix; Saint-Lazare, dans Bellechasse; 
La Guadeloupe. Saint-Joseph, Vallée- 
Jonction et Saint-Ludger dans la 
Beauce; Leclercville, dans Lotbiniè- 
re. Broughton-Station dans Fronte­
nac et Rivière-Blanche.
Blanc et noir

Le cas de Saint-Lazare semble 
celui qui finira le plus mal à moins 
que la troisième rencontre prévue 
d’ici quelques jours entre l'Environ­
nement et les propriétaires du servi­
ce d’aqueduc apporte des résultats 
concrets.

D'une part, chacune des analyses 
réalisées par Environnement-Québec

démontre la présence de bactéries 
dans l'eau. La compagnie proprié­
taire du réseau prétend, de son côté, 
que ses analyses prouvent que l'eau 
est dépourvue de bactéries Qui a 
tort? Qui a raison?

L'Environnement est d’avis qu'il 
a raison et recommande aux abonnés 
du service de faire bouillir l’eau 
avant de la consommer

Selon le Service de contrôle de 
l'eau potable, les puits du propriétai­
re du service possèdent un coffrage 
en béton et sont situés à une altitude 
plus basse que le village. Ils subi­
raient ainsi des effets polluants cau­

sés par les installations septiques du 
village situé plus haut.

Si la question ne se réglait pas 
lors de la prochaine rencontre, le 
tout pourrait être soumis A une cour 
de justice.

Dans Charlevoix
A Saint-Urbain, le problème est 

récent et les castors en sont la cause 
directe. Ces derniers avaient éclusé 
un ruisseau situé dans le bassin de 
drainage des sources d'alimentation 
de la municipalité.

(Suite à la page A2. 2e col.)

Paris aura sa 
Place du Québec

PARIS (AFP) — Paris va très 
prochainement avoir sa “Plate du 
Québec”, en un lieu privilégié 
puisqu'en plein coeur de 
Saint-Germain-des-Près.

Le conseil de Paris a pris cette 
décision hier sur proposition du 
maire de la capitale, M. Jacques 
Chirac.

La “Place du Québec" sera au 
carrefour de la rue de Rennes, de 
la rue Bonaparte et du boulevard

Saint-Germain. Elle sera donc li- 
mitrophe de la Place 
Saint-Germain-des-Près, tout près 
du “Café de Flore" et des “Deux 
Magots”.

L'emplacement, en face de l'é­
glise Saint-Germain-des-Près, a 
été choisi en souvenir du sacre, 
dans cette église, du premier 
évêque du Québec, Mgr de Mont­
morency, au milieu du XVIIème 
siècle.

J. BOUCHARD
& FILS LTEE
Directeur de funérailles 
et service d'ambulance 
320. 5e Rue. Quebec
529-9221

gen
IN<

2625 Dalton, 
Ste-Foy

651-8000

REPARATION. CALIBRATION ET LOCATION O EQUI- 
PEMENTS ELECTRONOUES DE TOUTES MARQUES. 

En atelier ou sur place

Québec, mardi 8 juillet 1980
84e année, no 162 42 pages 4 cahiers

Livraison à domicile (6 jours) $1.60 _
Iles de la Madeleine Gaspé-Percé-Abitibi 45* Québec Lutf.

Lévesque 
“reçoit” 
une lie

Le temps des fraises

mu

- -K »,

/-v

Le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation du Québec, M. Jean Garon, invite les 
consommateurs à suivre son exemple et à cueillir et manger des fraises. "C'est le temps!”, dit-il en visite chez 
un producteur de nie d'Orléans, lors d'un goûter champêtre organisé par l’Auberge des Gouverneurs.

détails, page A-3

La pluie fait de lourds 
dégâts à Grande-Vallée

par Michel TRUCHON
S’il n’en tient qu'a 26 Québécois 

de Fort-Chimo. (Kuujjaq) au nord du 
Québec, la province a maintenant 
une nouvelle possession: une île 
appartenant aux Territoires du Nord- 
Ouest dont ils ont symboliquement 
pris possession le jour de la Saint- 
Jean en y plantant le fleurdelisé!

Le porte-parole du groupe, M. 
Daniel Beauvais, explique dans une 
lettre envoyée le 26 juin au premier 
ministre Reno Lévesque que l’ile 
d'Akpaiok, située dans le quart supé­
rieur gauche de la baie d’Ungava, 
revient de droit aux citoyens du 
Québec.

"Cette ile est d’une grande beau­
té; elle est en grande partie compo­
sée d'immenses falaises dénudées. 
Nous avons voulu en prendre posses­
sion à cause du peu d'intérêt qu’on y 
porte du côté des Territoires du 
Nord-Ouest, mais surtout il nous 
paraissait impertinent de savoir cette 
ile. située dans les eaux intérieures 
du Québec, appartenir à d'autres 
qu'aux citoyens du Québec."

Cette célébration pour le moins 
originale de la Fête nationale des 
Québécois a commence le soir du 23 
juin alors que les 26 personnes 
parties de Kuujjaq en DC-3 nolisé 
sont atterries sur une plage de l'ile 
d'Akpatok vers 20h. Un fleurdelisé a 
été planté sur le faite de la falaise 
dominant la plage et un feu de joie a 
été allumé et entretenu jusqu’au 
retour des “explorateurs” vers 3h du 
matin le 24 juin.

'Bien que symbolique, notre 
geste veut prouver notre attachement 
à toute terre pouvant nous appartenir 
et nous n’avons pas trouvé mieux que 
d'aller en personne y planter le 
symbole même du Quebec", rappelle 
Daniel Beauvais, en disant espérer 
que le premier ministre comprendra 
et approuvera ce geste.
Déclaration de 
prise de possession

Voici le texte de la déclaration 
lue sur l’ile d’Akpatok en cette nuit 
de Saint-Jean, dans les solitudes du 
Grand Nord

“Etant donné la situation géogra­
phique particulière de l’ile 
d'Akpatok;

"Etant donné quo 1 ile d'Akpatok 
est sous juridiction nord territorielle 
et que lesdits territoires n’y ont 
aucun projet de développement;

"Etant donné que l’ile d'Akpatok 
ne fait pas partie des territoires 
couverts par l'Entente de la baie 
James et du Nord québécois;

“Etant donné l'intérêt très grand 
que l'on peut trouver à protéger la 
flore et la faune qui habitent l'ile 
d'Akpatok;

“Etant donné la très grande 
beauté du panorama composant l’ile 
d'Akpatok,

“Nous, soussignés, citoyens et

(Suite à la page A2. Ire col.)

par Michel DAVID
GRANDEVALLEE — Pour la 

seconde fois en autant de mois, 
l’extrémité de la péninsule gaspé- 
sienne a été la victime de pluies 
torrentielles qui ont laisse plus de 
150 millimètres d’eau au sol en fin de 
semaine dernière

La municipalité de Grande- 
Vallée, dont une bonne partie a été 
inondée, a déjà demandé que le 
secteur soit décrète zone sinistrée, 
alors que d’autres inondations sont 
signalées dans certains secteurs de 
Gaspe

l,a route dite de la Colonie, qui 
longe la rivière Grande-Vallée en 
direction de Murdochville, est la plus 
sévèrement touchée. Une quarantai­
ne de familles sur la soixantaine qui 
y vivent ont dû être évacuées par 
hélicoptère et dirigées vers un abri

temporaire à la polyvalente.
Gonflés par les pluies, les ruis­

seaux descendant de la montagne ont 
fajt déborder la rivière dont le 
niveau a rapidement monté de plu­
sieurs pieds A tel point qu’on a dû 
creuser une tranchée à travers la 
route pour en laisser écouler le 
trop plein

Dans le village même, bon 
nombre de sous-sols et même de 
premiers étages ont été inondés. Le 
courant électrique a pu être rétabli 
après une brève interruption, mais 
les services d’aqueduc et d’égout sont 
toujours coupiês.

Selon le secrétaire de la munici­
palité, M. Charles-Emile Minville, le 
"désastre du 6 juillet" aurait déjà 
causé pour plus d’un demi million de 
dégâts.

Dans certains secteurs de Gaspé,

la situation est encore pire qu’en 
avril dernier.

C’est encore une fois le secteur 
de Saint-Majorique qui est le plus 
durement touché. l>e débordement de 
la rivière Dartmouth a forcé l’éva­
cuation de 9 familles, alors que 3 
autres, complètement isolées, atten­
daient toujours d’être secourues.

Au moins deux ponts ont été 
lourdement endommagés sur la riviè­
re Morris, entre Saint-Majorique et 
Riviére-au-Renard Une maison et 
deux chalets d’été ont été emportés 
par les flots.

Aux dernières nouvelles la route 
132 demeurait toujours ouverte mal­
gré les éboulis mais la 197. entre 
Rivière-au-Renard et Gaspé. de mê­
me que la 198, entre Gaspé et 
Murdochville. ont été fermées à la 
circulation

Ijl&si
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Naphtaline, la chanteuse de aie. 
fait partie des artistes qui ont 
pour tâche 'd'animer les rues 
durant le Festival d'été

page C-5

Négociations constitutionnelles
A Montréal s'ouvre aujourd'hui la première série des négociations 
constitutionnelles qui, pendant trois semaines, mettront aux prises les 
représentants des dix provinces et le ministre Jean Chrétien.

page B-1

Le Prêt hypothécaire
Un expert-comptable, témoignant en oour supérieure, déclare que 
l'institution financière est incapable de faire face à ses obligations

page B-4

La mort de Cleveland Denny
Une enquête approfondie aura lieu sur la mort de ce pugiliste.

page C-1

Les prêts personnels
Celui qui a fait un emprunt à un taux élevé il y a quelques mois 
pourrait épargner en bénéficiant des taux actuels Marcel Boutin vous 
explique quoi faire.

page B-5

La plus vieille des puces
TOKYO (AFP) — Une puce d'eau fossilisée longue d'un centimètre et 

vieille de 4M millions d’années a été découverte dans le centre du Japon, 
at-on appris hier

Cet insecte est antérieur de 60 millions d'années à un corail qui était 
considéré comme le plus antique fossile japonais. Cette découverte laisse 
supposer aux paléontologues que le Japon central était recouvert par les 
eaux pendant l'ordiviclen
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Le “professionnel court”

Secteur du 
secondaire 
condamné

par Damien GAGNON
Dans un avis qu'il vient de 

transmettre au ministère de l’Educa­
tion. le Conseil supérieur de l’éduca­
tion recommande l'abolition du “pro­
fessionnel court" à l'école secon­
daire.

Selon le CSE, les programmes 
d’enseignement du professionnel 
court ne répondent pas aux besoins 
de la formation académique et pro­
fessionnelle des quelque 20,000 élè­
ves qui y sont engagés, soit environ 4 
pour 100 de la clientèle de niveau 
secondaire de la province.

A l'appui de sa demande, il 
précise que de 15 à 20 pour 100 
seulement des finissants du profes­
sionnel court réussissent à travailler 
dans le métier pour lequel ils se sont 
préparés et que leur taux de chôma­
ge est de 32 pour 100.

Il préconise l’instauration d'un 
secteur particulier où prévaudrait 
une conception de la formation géné­
rale adaptée aux élèves actuellement 
dirigés vers le professionnel court et 
l'intégration de ces élèves dans le 
processus régulier de la formation 
professionnelle de niveau secon­
daire.
Faillite du système

C'est à la suite d’un rapport de sa 
Commission de l'enseignement se­
condaire que le CSE en vient à la 
conclusion que le professionnel court 
traduit une faillite du système scolai­
re à l’égard des élèves les plus 
défavorisés de l'école.

Il rappelle que le professionnel 
court, qui va du secondaire II au 
secondaire IV, à la différence du 
professionnel long qui va du secon­
daire III au secondaire V, a été conçu 
à l’origine pour une catégorie d’élè­
ves, souvent plus âgés que les autres, 
auxquels on offrait des activités 
éducatives reliées à l’exercice immé­
diat d’un métier afin de leur permet­
tre, selon leur désir, un accès plus 
immédiat au marché du travail.

Cependant, avec les années, d'af­
firmer le CSE, le professionnel court 
est devenu le fourre-tout des élèves 
qui présentent des carences de for­
mation. le déversoir des élèves plus 
lents, académiquement plus faibles, 
qui perturbent par leur comporte­

ment la vie ordinaire de l'école, qui 
n'ont ni aptitudes ni goût pour le 
travail abstrait.

Pour ces élèves qui, pour diver­
ses raisons, ne peuvent suivre la voie 
habituelle de la formation générale 
ou de la formation professionnelle

(Suite à la page A2, Ire col.)

De Belleval 
convoque les 
camionneurs

par Gilles OUELLET

Le ministre québécois des Trans­
ports, M. Denis de Belleval, a convo­
qué pour aujourd'hui à son bureau, 
les dirigeants de l'Association natio­
nale des camionneurs artisans Inc. 
(ANCAI) pour discuter à nouveau des 
problèmes du camionnage en vrac, et 
dans l’espoir de trouver un terrain 
d’entente pour éviter les manifesta­
tions qui risquent d'éclater dans 
toutes les régions de la province, 
lundi.

Le président de l'ANCAI, M. 
Gérard Dubé, a accepté cette invita­
tion et a dit, hier, être confiant que 
M de Belleval aurait des offres à 
présenter aux camionneurs, considé­
rant la grande détermination démon­
trée par ces travailleurs ces derniers 
jours d’obtenir gain de cause dans 
cette crise.

Communiqué de Bérubé
Pendant ce temps, en soirée hier, 

le ministre de l’Energie et des 
Ressources, M Yves Bérubé, publiait 
un long communiqué pour “contester 
les dires de l’ANCAI”, mais ne 
soufflant pas un mot de la demande 
de démission exprimée la veille par 
500 camionneurs artisans réunis dans 
un hôtel de Québec.

On sait que les camionneurs 
artisans réclament plus de travail et 
veulent que l’Etat leur garantisse 
donc la moitié des grands travaux de

(Suite à la page A2, Ire col.)

Heureuses retrouvailles
M Dennis Best, un ouvrier de l'Illinois âgé de 24 ans, est venu retrouver 
hier ses enfants qui avaient été abandonnés par leur mère dans une 
église de Topeka, Kansas, le 22 juin, avec une note expliquant qu elle ne 
pouvait plus subvenir à leurs besoins. Elle ajoutait que leur père était 
mort il y a quelque temps dans un accident de voiture. M Best a reconnu 
la photo de ses enfants qui a été publiée dans les journaux.

*
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Secteur du..
longue, le CSE croit qu’il faut adap­
ter a leurs besoins la formation dite 
générale par des mesures particuliè­
res d'encadrement et de pédagogie

De plus, il lui apparaît important, 
en même temps que ces élèves 
bénéficieront de diverses mesures de 
rééducation et d’appui, de les inscri­
re progressivement dans un proces­
sus d’enseignement professionnel 
qui n a pas à être différent de celui 
qui est offert au professionnel long

Comment aires
Dans la région métropolitaine de 

Québec quelque 2.000 élèves sont 
inscrits au professionnel court A la 
Commission des écoles catholiques 
de Quebec (CRCQl, 500 des 10.000 
etudiants de niveau secondaire sont 
dans cette voie

Le directeur général adjoint de 
la CECQ. M Jean-Guy Thiffault. ad­
met qu’il faut repenser le régime 
pédagogique de ces étudiants; tenir 
compte davantage des besoins du 
marché du travail et des goûts des 
etudiants en élargissant l’éventail 
restreint des options

Toutefois, il n’est pas totalement 
convaincu qu’il faille abolir le sec-

• (Suite de la première paget

teur professionnel court. Ces étu­
diants. dit-il, ont fait la preuve qu’ils 
étaient incapables de suivre les 
programmes réguliers de formation 
générale ou professionnelle. “Sans le 
professionnel court, ils quitteraient 
sans doute l’école sans aucune prépa­
ration au marché du travail’*.

Mme Raymonde Toussaint, direc­
trice générale adjointe de la Commis­
sion scolaire régionale de Tilly, 
admet que la moitié des étudiants du 
professionnel court ne sont pas à leur 
place A Tilly, seulement 258 des 
9.000 etudiants étaient inscrits dans 
ce secteur en 1979-1960

11 est vrai, dit-elle, que bien 
souvent, les enfants qui présentent 
des troubles d'apprentissage et d’a­
daptation sont envoyés au profession­
nel court, les commissions scolaires 
n’etant pas en mesure de leur offrir 
dés services adaptés à leurs besoins.

Depuis une couple d’années, la 
régionale de Tilly évalue les pro­
grammes du professionnel court et 
elle a accepté de collaborer à une 
recherche qu’effectue sur le sujet 
l’Institut national de recherche 
scientifique a révélé Mme Toussaint

De Belleval
(Suite de la première page) 

voirie et d’infrastructures, et force 
les compagnies forestières a les 
embaucher pour la construction de 
chemins de pénétration en forêt.

Le ministre Bérubé, qui se dit 
conscient des sérieux problèmes qui 
affectent l'industrie du camionnage 
en vrac, se déclare par contre con­
vaincu que "les camionneurs artisans 
ont été très mal informés du dossier”.

M Bérubé rappelle que de 1974 à 
1979. le ministère de l'Energie et des 
Ressources a lui-même construit la 
plupart des chemins forestiers prin­
cipaux pour réaliser ces travaux, le 
ministère faisait appel pour au moins 
75 pour 100 du transport du matériel 
en vrac aux camionneurs artisans. En 
1979. ce budget de construction a 
atteint $15 4 millions.

Considérant l’évolution rapide 
des coûts de construction, le ministè­
re a reconsidéré sa politique en 1980. 
subventionnant maintenant directe­
ment l'industrie aux taux de 50 pour 
100 pour qu'elle fasse elle-même ses 
propres chemins Ce programme as­
sure des disponibilités financières 
de $26 8 millions pour cette année.

convoque...
Sur cette somme. $93 millions 

iront pour des travaux régionaux 
exécutés à 75 pour 100 par les 
camionneurs artisans, affirme le mi­
nistre. le reste sera pour des travaux 
de voirie de la part de l’industrie 
papetière

Selon M Bérubé. même s’il n’e­
xiste aucune garantie formelle que 
ce surplus de travaux sera confié aux 
camionneurs artisans, “il apparaît 
suite à nos nombreuses discussions 
avec les industriels concernés (...) 
que les industriels préfèrent d'une 
façon générale faire appel aux ca­
mionneurs artisans ou entrepreneurs 
au lieu de s’équiper peur exécuter ce 
travail temporaire et saisonnier”.

M Bérubé dit comprendre la 
nervosité de plusieurs camionneurs 
mais les invite à se réjouir du fait 
que le nouveau programme de voirie 
forestière générera $44 3 millions de 
travaux cette année contre $154 
millions l’an passé, surtout en cette 
période où le véritable problème en 
est un de pénurie de contrat", con­
clut le ministre de l’Energie et des 
Ressources.

Lévesque “reçoit”...
(Suite de la première page) 

citoyennes québécois a part entière, 
prenons symboliquement possession 
de l’ile d’Akpatok pour la remettre 
au chef de l’actuel gouvernement du 
Québec. M René Lévesque

“Connaissant l’intérêt toujours 
vif que René Levesque a toujours eu 
envers le nord du Quebec, nous 
considérons l'actuel premier mi­
nistre comme la seule personne 
competente pour développer l’ile 
d Akpatok.

“Enfin, pour bien marquer notre 
geste, nous laissons flotter le fleurde­
lisé sur la pointe sud de l’ile

Nous avons signe en ce 24 juin 
1980, à 00hl5. sur la dite ile 
d'Akpatok "

Suivent les noms de 13 hommes et 
13 femmes
Exclue de lent ente de 1812

Selon M Eric Gourdeau. celui qui 
au gouvernement est responsable du 
Grand Nord québécois, l’entente con­
cernant les territoires annexés en 
1812 ne visait que la terre ferme et 
non les iles L’ile d'Akpatok appar 
tient donc officiellement aux Terri­
toires du Nord-Ouest.

M Gourdeau précise que cette 
prise de possession par les 26 ci­
toyens de Kuujjaq n’a qu'une valeur 
symbolique et qu a ce titre le pre­
mier ministre ne pourrait que symbo­
liquement en accuser réception

Hier, la lettre des 26 signataires

de la déclaration n’était pas encore 
parvenue aux bureaux du premier 
ministre et l’on ne s'attendait à 
aucun commentaire de la part de M. 
Lévesque.

Détail intéressant souligne par 
M Gourdeau. l'ile d'Akpatok est la 
seule de cette région ou les forma­
tions géologiques laissent soupçon­
ner la présence de pétrole.

Eau polluée
(Suite de la première page)

Les castors ont été trappés et 
capturés et le barrage a été démoli. 
De telle sorte que la situation devrait 
revenir à la normale d’ici peu

A La Malbaie, le dossier est à 
l’étude depuis l’an dernier L’eau est 
puisée à même un ruisseau dont l’eau 
n’est pas traitée. Le dossier est à 
suivre

A Baie-Sainte-Catherine, on fait 
face a un problème d’ordre physico­
chimique. Comme c’est aussi le cas à 
Saint-Siméon II semble qu’on devra 
changer la source d’alimentation 

Le problème n’est, par contre pas 
aussi clair a Notre-Dame-des-Monts 
On a cessé, depuis un certain temps, 
de chlorer l’eau Pourquoi’ Personne 
ne semble le savoir Aussi, l’eau 
n’étant plus traitée. l’Environnement 
demande à la population de faire 
bouillir cette eau par mesure de
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Le Soleil. Raymond Gagne

Parmi les 24 tacs en chantier inscrits au programme des lacs, se retrouve ce joyau du comté de Kamouraska. le lac Saint-Pierre, sis près 
de Mont-Carmel.

/
Qjèboc Le Soleil, mardi 8 juillet 1980

Environnement-Québec assainit 
vingt-quatre lacs de la région

par Raymond GAGNE
Vingt-quatre lacs de la région de 

Québec sont maintenant inscrits au 
programme des lacs 
d'Environnement-Québec. C'est ce 
que nous apprend une brochure 
produite par la Direction de l'aména­
gement des lacs et coup's d'eau.

En tout, 480 lacs sont officielle­
ment inscrits au programme 252 sont 
en chantier, c’est-à-dire, qu'on y a 
effectué divers travaux en vue de 
connaître les problèmes à résoudre 
et d'améliorer la qualité de la nappe 
d'eau.

En date du 1er janvier 1980, et 
quoique dûment inscrits au program­
me. 229 lacs étaient considérés com­
me “en attente".

■ • ■

prudence Même si les analyses n’ont 
pas indiqué jusqu'à maintenant la 
présence de bactéries, le travail de 
recherche se continue
Ailleurs

Enfin, il semble que le cas le plus 
grave demeure toujours à Saint- 
Joseph de Beauce où l'Environne­
ment considère que le cours d’eau 
qui sert à alimenter la municipalité 
n'offre pas la qualité nécessaire pour 
assurer en toute sécurité un service 
d'alimentation en eau potable.

A l'Environnement, on dit au 
SOLEIL que la solution qui s'impose 
est une usine de filtration

Quant à Rivière-Blanche, elle fait 
face a un problème de pollution par 
l'huile qui suinterait dans le sol à 
partir du dépôt d'une compagnie 
pétrolière

Le puits d’alimentation étant

Parmi les principaux travaux réa­
lisés. on compte le “relevé analyti­
que" ou l'évaluation de la qualité de 
l’eau, la classification des installa­
tions septiques, l'établissement du 
plan correctif, le relevé des lotisse­
ments, le programme de la régénéra­
tion des rives, etc., etc.

Ainsi, les lacs Beauport, Saint- 
Augustin. Saint-Joseph à Fossam- 
bault et les Trois Petits Lacs à 
Stoneham ont bénéficié de certains 
travaux.

Il en est de même pour le lac 
Abénaquis, à Sainte-Aurélie. Aylmer 
à Disraeli, Clair, à Saint-David-de- 
Falardeau, Du Dépôt, à Rivière-à- 
Pierre

Les autres lacs actuellement en

situé tout près de ce dépôt, c'est-à- 
dire. juste en face, de l’autre côté de 
la rue, la municipalité devra se 
chercher une source d’alimentation 
ailleurs.

Pour l'instant, les usagers n’ont 
pas l'impression de boire de l'eau 
mais de l'huile.

LE SOLEIL
SEflVICE AUX ABONNES (TIRAGE)
647-3333 Lundi au vandradi: Mt a HMD 

lamadr «NOO a U MB

RENSEIGNEMENTS REDACTION 
641-3233 647-3394

LE SOLEIL 'ondè en 1896 est imprnmé au 
• 390 rue Si Vallier est Qjébec

GiK 7J6 par Le Soleil Limitée Courue» 
de la deuxieme classe Enregistrement no 
120b

chantier sont: Etchemin, à Sainte- 
Germaine, Fontaine Claire à Saint- 
Marcel, de la Grande Fourche, à 
Saint-Hubert de Rivière-du-Loup, Ga- 
melin. Saint-David-de-Falardeau. Mé­
gantic, Du Milieu. Pierre Paul, Pou­
lin, Aux Sables. Saint-Pierre à Mont- 
Carmel de Kamouraska, Sébastien. 
Sept Iles. Sergent dans Portneuf, ain­
si que Témiscouata, Trois Saumons 
et le lac Vert à Rivière-à-Pierre.

En 1980, Environnement-Québec 
consacrera plus de $1.1 million pour 
assurer la bonne marche du program­
me des lacs.

Caravane de FAPEL
La caravane de la Fédération des 

associations pour la protection de 
l’environnement des lacs (FAPEL), 
visitera Lac-Saint-Charles du 24 au 28 
juillet.

La caravane de FAPEL est un
service estival d’éducation, créé il y a 
deux ans, dont l'objectif consiste à 
sensibiliser les villégiateurs à la 
question environnementale. Le thè­
me en est “Avec la nature".

Deux animatrices parcourent cer­
taines régions du Québec, y rencon­
trent les utilisateurs de nos lacs de 
villégiature, leur présentent un dia­
porama sur la morphologie d'un lac, 
leur fournissent des explications sur 
la vie d'un lac et leur remettent de la

La Quotidienne
Tirage de lundi

5-9-3
Informations:

643-8990

documentation pertinente. Marie 
Lasnier et Michèle Roberge sont, 
cette année, chargées de la réalisa­
tion du programme.

Les régions qui seront visitées, 
en plus de Lac-Saint-Charles, sont 
celles de Disraéli et Thetford Mines. 
Mont-Laurier, Saint-Adolphe- 
d’Howard, N o t r e - D a m e - d e - 
Montauban et Saint-Jovite

La caravane “Avec la nature" de 
FAPEL suscite des discussions avec 
les villégiateurs et les incite à se 
regrouper en associations “le moyen 
le plus efficace, dit-on. pour lutter 
contre la dégradation d'un lac”.

Le programme est réalisé grâce a 
une subvention d’Environnement- 
Québec Il est le prolongement du 
travail entrepris depuis cinq ans au 
Québec par maintenant plus de 550 
associations qui regroupent plus de 
100.000 villégiateurs.

Tragédie à 
Saint-Fabien 
de Montmagny

Une collision survenue en fin de 
soirée, dimanche, dans le rang 
Saint-Jean Baptiste a Saint-Fabien 
de Montmagny a fait deux morts et 
sept blessés, portant à 11 le nombre 
des pertes de vie dans des accidents 
au cours du week-end dans l’Est du 
Québec

Los victimes sont Johanne Bélan 
ger. 17 ans, de Saint-Fabien, et Sylvie 
Chabot. 18 ans. de la même localité 
Cette dernière est morte au cours de 
la nuit de lundi à l’Hôtel-Dieu de 
Montmagny

Pensée du jour

Marrez-vous vous fe­
rez t»en r>e vous ma­
riez pas vous ferez 
mieux (St-Paul)

RESTAURANT

LA SAUVAGERE
St-Jearv-Chrysostome

839-7914 J
Annonce

LA MARCHE:
UN EXERCICE 
IDEAL
Facile a pratiquer a tout 
âge, la marche est l’un 
des meilleurs exercices 
qui existent. Elle vous 
permettra d'acquérir une 
meilleure santé, de per­
dre du poids et de pro­
longer votre vie. Dans 
Sélection du Reader's 
Digest de juillet, appre­
nez comment la marche 
peut vous aider à réduire 
l'hypertension ... à ou­
blier vos soucis ... et 
meme à mieux connaî­
tre vos parents et amis 
en bavardant avec eux 

* quand ils vous accompa­
gnent Vous découvrirez 
également que la prome­
nade. alliée a une ali­
mentation équilibrée, af­
fine votre silhouette. Elle 
a un autre avantage; 
vous la pratiquez aux 
heures ef au rythme qui 
vous conviennent Ne 
manquez pas de lire UN 
EXERCICE IDÉAL 
LA MARCHE-l'un des 
32 articles et rubriques 
de Sélection de juillet. 
En vente dans tous les 
kiosques a journaux
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rapport du candidat
CONCERNANT LES DEPENSES D ÉLECTION

SOMMAIRE DES DÉPENSES D’ELECTION

NOMBRE DÉ DONATEURS

DENNIS DAWSON

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DÉPENSÉS D'ÉLECTION
paye r S

CRÉANCES IMPAYÉES —
- NON CONTESTÉES

- CONTESTÉES

19,270 62

18,416 62
NIL
NIL

DEPENSE*^ D'ÉLECTION f 18,41662

LIMITE PERMISE 32,081 25
LACENT officiel Jacquet MIIIt

La rapport comptai concernant la* dépanaa* défection paut 
Vira examina a mon buraau par tout éfeefeur durant la* ai* 
moi* qui avivant la data ou J ai »acu fedrt rapport

DATE REÇU 12 Jülfl 1980
PRÉSIDENT DÉLECTION LéVCtgUt

a dpi m 3066, d> I» Pil». Ste-Foy, Q1X 1B6

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Jacques Miller, c.a.,
Agent officiel de M. Dennis Dawson, 
candidat à l’élection de député à la 
Chambre des Communes du Canada 
tenue le 18e jour de février 1980 dans la 
circonscription de Louis-Hébert, 3444, 
Massart, Ste-Foy. Gué.. G1W 2N4.

J’ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d’élection et le som­
maire que contient ce rapport, pour la can­
didature de M Dennis Dawson dans réfec­
tion mentionnée ci-dessus Ma vénfication 
a été effectuée conformément aux normes 
de vénfication généralement reconnues, et 
a comporté par conséquent les sondages 
et autres procédés que j’ai jugés nécessai­
res dans les circonstances. Lorsqu 'il s agit 
d une candidature, quelle qu elle soit, les 
procédés de vérification ne permettent pas 
de déterminer l'ampleur des opérations qui 
auraient pu être omises des registres 
comptables et j’ai donc axé ma vérification 
sur les opérations financières consignées 
dans les registres comptables du candidat
A mon avis le rapport concernant les 
dépenses d’élection de M Dennis Dawson 
présente fidèlement les opérations à 
l'égard desquelles l'article 63 exige la pré­
sentation d'états détaillés dans le rapport 
du candidat qui sont consignées dans les 
registres comptables du candidat

Je déclare, de plus, que les montants pa­
raissant dans le sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions do 
$19,270 62 et un montant total des dépen­
ses d'élection de $10,416.62. sont les mô­
mes que les totaux correspondants parais­
sant dans le rapport

Jean-Eudes Dubé, c.a. 
Comptable agréé

Sainte-Foy, le 9 juin 1980

Publié par la pféatdent défection conformément à I Article 63 rfe la Loi élactorafe du Canada

ei-rcnoMS
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RAPPORT DU CANDI0AT
CONCERNANT LES DÉPENSES D ÉLECTION

SOMMAIRE DES DÉPENSES D'ELECTION

NOMBRE OE DONATEURS

LYNDA FORGUES

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES D ÉLECTION ' 
PAYÉES

CRÉANCES IMPAYÉES 
NON CONTESTÉES

- CONTESTÉES

TOTAL DES
DEPENSES D ÉLECTION

LIMITE PERMISE

541 06

1----
%

1 .
541 06

r
%

NIL I
f
»
i

NIL
54106

V
t 32,081 25

L ACENT OFFICIEL James Demers

La rapport compter concernant le* dépense* défection peut 
être examine a mon bureau par tout électeur durant la* tu* 
moi* qui «ulvanl la data ou | at reçu ledit rapport

DATE REÇU 17 Jilin 1980
présidfnt déiection Lévesque

adresse 3006, d» la Pih, Ste-Foy, G1X IBS

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de ta Loi électorale du Canada

A M. James Demers.
Agent officiel, Parti Marxiste-Léniniste du 
Canada, district électorat du comté de 
Louis-Hébert.

J'ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d étection et le som­
maire que contient ce rapport pour la can­
didature de Lynda Forgues relativement à 
l'élection tenue le 18 févner 1980 Ma véri­
fication a été effectuée conformément aux 
normes de vérification généralement re­
connues et a comporté, par conséquent, 
les sondages et autres procédés que j'ai 
lugés nécessaires dans les circonstances 
Lorsqu'il s'agit d’une candidature, quelle 
qu elle soit, les procédés de vérification ne 
permettent pas de déterminer l'ampleur 
des opérations qui auraient pu être omises 
des registres comptables et j'ai donc axé 
ma vénfication sur les opérations financiè­
res consignées dans les registres compta­
bles du candidat

A mon avis, le rapport concernant les dé­
penses d élection de Lynda Forgues pré­
sente fidèlement les opérations à l’égard 
desquelles l'article 63 exige la présentation 
d états détaillés dans te rapport du candi­
dat qui sont consignées dans les registres 
comptables du candidat

Angelo Mastromonaco 
B. comm., C.G.A.

Publié par fe préaident rfèfectlon conformément * I Article 63 (ta la Lof élactorafe du Canada

A t * *4 ■
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A l’aéroport de Dorval en février
A-9

Une négligence a failli tourner à la tragédie
(D'après PC) — La négligence d’un 

contrôleur aérien a failli provoquer 
une tragédie à l’aéroport de Dorval. 
le 26 février dernier C’est ce qu'a 
révélé, hier, un haut fonctionnaire de 
Transport Canada.

Un petit Beechcraft avec à bord 
deux inspecteurs de Transport Cana­
da a failli emboutir un DC-8 d'Air 
Canada à moitié rempli qui traversait 
la piste

L’accident a été évité lorsque le 
pilote du Beechcraft a coupé ses 
moteurs à la dernière minute

L'avion d'Air Canada effectuait le 
vol 920 qui relie Montréal à Tampa, 
en Floride

Selon le haut fonctionnaire. M 
Luirent Chartier, régisseur au Qué­
bec de l'aviation civile pour le 
ministère des Transports, l'incident 
serait attribuable à “la négligence” 
d’un contrôleur aérien qui aurait 
oublié de regarder si la piste était 
libre avant de donner la permission 
au Beechcraft de décoller

M. Chartier témoignait hier devant 
la commission fédérale d'enquête sur 
la sécurité aérienne qui siégeait à 
Québec sous la présidence du juge 
Charles Dubin

Qui plus est. M Chartier a révélé 
que ses tentatives pour mener une 
enquête sur l’incident ont été entra­
vées par la haute direction de Trans­
port Canada M. Chartier n’était pas

4#?

ï

Laurent Chartier, haut fonctionnaire responsable de l'aviation civile au 
Québec, s’est dit frustré par la bureaucratie de Transports Canada

satisfait de l'enquête maison menée 
par le Service de la circulation 
aerienne.

Selon cette enquête, le contrôleur 
aérien n’avait pas détecté la pré­
sence du danger “pour des raisons 
indéterminées”

M Chartier a déposé une lettre 
transmise à ses supérieurs où il 
dévoile son insatisfaction face aux 
conclusions de l'enquéte-maison 
menée dans l'affaire

A titre de régisseur de l’aviation 
civile pour l’ensemble du Québec, M 
Chartier avait proposé la tenue d'une 
enquête administrative

La réponse en provenance du di­
recteur général de l'aviation civile à 
Ottawa. M. P.E. Arpin, rejette cette 
demande, estimant que l’enquête a 
été "satisfaisante” et menée en con­
formité avec les procédures habi­
tuelles.

M Chartier a néanmoins affirmé 
qu'un tel incident n'était pas attri­
buable “à des causes indéterminées, 
mais à la négligence, à l'insouciance 
et à la nonchalance d'un contrôleur 
aérien."

Le juge Charles Dubin a demandé à 
la presse de ne pas révéler le nom du 
contrôleur aérien de Dorval impliqué 
dans l'accident.

“De tels incidents se produisent 
trop souvent, a dit M. Chartier. Les 
contrôleurs aériens sont là pour

conduire le traffic, (sic) pas pour 
provoquer des collisions'*.

Le fonctionnaire a révélé, que 
malgré son poste de régisseur ré­
gional. il lui avait été impossible 
d'interroger le contrôleur fautif, à 
cause des directives venues d'en 
haut

Dans le reste de son témoignage. M 
Chartier a révélé que le taux d'acci-

(PC) — L'implantation du français 
dans les airs au Canada a été 
difficile, mais l'utilisation de la lan­
gue française à la Commission d'en­
quête sur la sécurité aérienne sem­
ble être, elle aussi, très pénible.

Cette commission siège depuis hier 
à Québec et elle a remis aux journa­
listes des documents de travail bilin­
gues. mais dont la version française 
est cousue d’erreurs

On mentionne dans un communi­
qué de presse que “la Commission 
s'adressera à la question suivante".

dents aériens au Québec était le plus 
élevé au Canada

Les raisons d'une telle situation 
sont claires aux yeux de M Chartier 
il y a 2,100 employés de Transport 
Canada préposés au secteur aérien 
au Québec et. de ce nombre, il n'y a 
qu’un seul inspecteur chargé de 
surveiller l’application des lois et 
des règlements

On parle des “transporteur (sic) ré­
gionaux”.

Parmi les témoins attendus, on note 
un “groupe de controlleurs (sic) 
aériens de Québec”.

Quant au procureur de la commis­
sion. l'avocat Gary Ouellet, il a parlé 
des "ateliers avioniques”.

Un système de traduction permet 
de suivre les délibérations de la 
Commission. Les témoignages pré­
sentés lundi l'ont été en français et le 
président de la commission, le juge 
Charles Dubin. a expliqué que tout le 
monde riait lorsqu’il parlait français.

Le français est maltraité 
à la Commission d’enquête 
sur ia sécurité aérienne

Les trois hebdomadaires de Jean-Paul Cloutier, sur 
la Rive-Sud, également acquis par Québécor

par Jean Didier 
FESSOU

HAUTERIVE — C'est 
officiel, maintenant. 
Québécor a acquis les 
quatres hebdomadaires 
de Paul Brisson. sur la 
Côte-Nord et dans 
Charlevoix, et les trois 
hebdomadaires de 
Jean-Paul Cloutier, sur 
la Rive-Sud.

I-es ententes définiti­
ves sont intervenues, 
jeudi, dans le cas de 
Paul Brisson. e( hier, 
dans le cas de Jean-

MONTREAL (PC) — 
I.es 180 cols blancs de 
la ville de Longueuil, 
en banlieue de Mont­
real, ont débrayé, lundi, 
afin de protester contre 
la lenteur des négocia­
tions dans le conflit qui 
les oppose au conseil 
municipal de cette 
ville.

Leur contrat est échu 
depuis le 31 décembre

Paul Cloutier C'est 
Pierre Gauvreau qui. au 
nom de Québécor, a 
négocie ces nouvelles 
acquisitions

Sur la Côte-Nord, 
cette nouvelle a été re­
çue avec surprise et 
avec désappointement 
et certains membres du 
comité d implantation 
du Conseil des commu­
nications ont d'ores et 
déjà l’intention de se 
saisir de ce “pro­
blème".

A Baie-Comeau, deux 
journalistes du journal

dernier et les princi­
paux points en litige 
portent essentiellement 
sur la durée de leur 
convention collective et 
les vacances 

Les grévistes sont 
membres du Syndicat 
canadien de la fonction 
publique, affilié à la 
KTQ Policiers et pom­
piers assureront les ser­
vices d'urgence au 
cours de la grève.

"I.e Plein Jour sur Ma- 
nicouagan” ont perdu 
leur emploi et le jour 
nal "Le Nordic” devien­
dra un hebdomadaire 
de fin de semaine, ven­
du en kiosque. Jusqu'à 
présent, il était distri­
bue gratuitement.

A Sept-Iles, les rédac­
tions du Nordic et du 
Nord-Est ont été fusion­
nées et la direction en a 
été confiée à Jean-Guy 
Gougeon, ancien direc­
teur et ancien action­
naire du journal “Le 
Nord-Est”.
“Le Nord Est” conti­

nuera à être distribué 
gratuitement, chaque 
mercredi, tandis que le 
"Nordic” sera trans­
formé, dès la semaine 
prochaine, en journal 
de fin de semaine ven­
du en kiosque

Un journaliste du 
Nord-Est et le directeur 
de l'information du 
Nordic ont été remer­
ciés de leur emploi. En 
ce qui concerne ce der 
nier, l'organisation de 
Pierre Peladeau l'a “ré­
cupéré" au Réveil de 
Jonquiere

Au total, quatre jour­
nalistes sont en moins 
sur la Côte-Nord

A l’Est de Québec, sur 
la rive nord du Saint- 
Laurent. Québécor se 
retrouve désormais en 
position de monopole

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE H AUTERIVE 
650-11 00005180 
No Surintendant 015511 

COUR SUPERIEURE 
tEn matière de faillite) 

Dans l'affaire de la faillite 
de;

MARCEL LALONDE, 
(604 352 153). gerant, do 
micilié et résidant au 
660A. rue I.aure. app 1. 
Sept lies, PQ/G4R 1X9 

DEBITEUR 
Avis est, par les présentes, 
donné que Marcel Lalonde, 
du 660A. rue Laure, app 1. 
Sept Iles, P Q a fait ces­
sion de ses biens le 23e 
jour de juin 1980 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
15e jour de juillet 1980, a 
4 30 heures de l'après midi, 
au Palais de Justice. 425. 
boul. Laure, Sept Iles. P Q 
Daté de Quebec, ce 27e 
jour do juin 1980

MICHEL I.F.BUIND 
SYNDIC

BUREAU DE 
LEBLOND. BUZZETTl ET 
ASSOCIES, SYNDICS
621. boulevard Charest est 
Québec PQ G1K 3JS 
Telephone 525-1641

Interrogé par LE SO­
LEIL. l'ancien proprié­
taire du Nord-Est. Jean- 
Guy Gougeon. a dit: 

“Nous n’avions pas le

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MEGANTIC 
235-11-000030-80 
No Surintendant 012967 

COUR SUPERIEURE 
(En matière de faillite) 

Dans l'affaire de la faillite 
de:

ANDRE COTE, (206 838 
138), hôtelier, domicilié 
et résidant au 1331, Mail- 
hot. Plessisville. PQ'G6l.
1Y6 DEBITEUR

Avis est. par les présentes, 
donne que André Côté, du 
1331. Mailhot, Plessisville, 
PQ a fait cession de ses 
biens le 26e jour de juin 
1980 et que la première 
assemblée des créanciers 
sera tenue le 14e jour de 
juillet 1980. à 10 00 heures 
de l'avant-midi, au Palais 
de Justice. 693. St-Alphon 
se ouest Thetford Mines. 
PQ
Daté de Quebec, ce 30e 
jour de juin 1980

MICHEL LEBLOND 
SYNDIC

BUREAU DE 
LEBLOND. BUZZETTl ET 
ASSOCIES. SYNDICS 
621. boulevard Charest est 
Quebec. PQ G1K 3J5 
Téléphoné 5254641

choix. Nos déficits al­
laient en s’agrandis­
sant”

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE HAUTERIVE 
650-11-000052 80 
No Surintendant: 015516 

COI R SUPERIEURE 
(En matière de faillite» 

Dans l’affaire de la faillite 
de:

RENE BOISCLAIR. (221- 
122534). chauffeur de 
train, domicilié et rési­
dant au 104. boulevard 
Rochelois. Port-Cartier. 
PQ /G5B IK4

DEBITEUR 
Avis est. par les présentes, 
donné que Rene Boisclair. 
du 104. boulevard Roche 
lois, Port-Cartier, PQ a 
fait cession de ses biens le 
26e jour de juin 1980 et que 
la première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
15e jour de juillet 1980. à 
10 30 heures de l’avant-mi­
di. au Palais de Justice de 
Sept lies. 425. boulevard 
Laure, Sept Iles. PQ 
Daté de Quebec, ce 3e jour 
de juillet 1980

MICHEL LEBLOND 
SYNDIC

BUREAU DE:
LEBLOND. BUZZETTl ET 
ASSOCIES, SYNDICS 
621. boulevard Charest est 
Québec. P.Q /G1K 3J5 
Telephone: 525-4641

canada
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE HAUTERIVE 
650-11 000050 80 
No Surintendant 015510 

« Ol R SI IT KIM K)
(En matière de faillite) 

Dans l’affaire de la faillite 
de

CHARLES ODILON LE 
BRASSEUR. (212-351 
126). garagiste, do m ici 
lié et résidant au 337. 
rue Noël. Sept-Iles. 
PQ G4R 1L8. faisant af­
faires sous la raison so­
ciale de "GALLIENNE 
BODY SHOP ENR ”. à 
la même adresse.

DEBITEUR 
Avis est. par les présentes, 
donne que Charles Odilon 
Lebrasseur. du 337 rue 
Noël Sept-Iles, P Q a fait 
cession de ses biens le 23e 
jour de juin 1980 et que la 
première assemblée des 
créanciers sera tenue le 
15e jour de juillet 1980. à 
11 30 heures de Pavant-mi- 
di, au Palais de Justice. 
425. boul Laure. Sept-Iles, 
PQ
Daté de Québec, ce 27e 
jour de juin 1980

MICHEL LEBLOND 
SYNDIC

BUREAU DE.
I.EBI/OND. BUZZETTl ET 
ASSOCIES, SYNDICS
621. boulevard Charest est 
Quebec. PQ /GIK 3J5 
Téléphoné 5Z54641

Longueuil: cols 
blancs en grève

Sears
SERVICE MNhnde jkm StaamBlic'

PROFESSIONNEL 
A DOMICILE &TEAÉUHIC

jf'vit* Or complet

Résidence-commercialNettoyage de tapis 
Nettoyage de meubles
Revêtement protecteur SCOtChgard
pour tapis et meubles
Nettoyage de tentures
Nettoyage d intérieurs d'automobiles
Lavage - murs - plafonds - planchers -
armoires (grand ménage)
Dommages causés par l'eau et la fumée 
Elimination d odeurs
Estimation gratuite et sans obligation de 
votre part

1 PIECE 
AU CHOIX 
ET PASSAGE
En vtgum* jusqu'au

26 JUILLET

5995

1234 86189
ma MLUfiOB MOM

Appelez les experts

STEAMATIC
627-1949

Service téléphonique 
24 heures

•Simpsons-Sears Limitée-

DIALOGUE /COMMUNICATIONS 
A CHOISI IA MEILLEURE ÉQUIPE 
DE GRAPHISTES:

DENIS COLLETTE ET ASSOCIÉS
Implantée depuis peu 

mais pour longtemps dans 
la ville de Québec, 
Dialogue/Communications 
tient à offrir à sa clientèle les 
meilleurs services qui soient

dans toutes les disciplines 
des communications.

Cest pourquoi nous avons 
choisi de nous associer avec 
Denis Collette & Associés, 
graphistes-conseils.

Toujours autonome 
dans tous les autres 
secteurs du graphisme,
Denis Collette & Associés 
nous a donné l’exclusivité 
dans le domaine 
des agences de publicité.

Nous en sommes heureux 
et fiers, ht nos clients n’en 
seront que mieux servis.

Le directeur général, Québec

Ix* directeur de la création.

Pierre Pelletier
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Bateaux de pêche: Garon tient à l’aide fédérale
par Réal LA B ERG F

MONTMAGNY — Le ministre 
québécois de l'Agriculture, des Pê­
cheries et de l'Alimentation, M Jean 
Garon, a dénoncé, hier, à Montmagny, 
la décision annoncée en mai dernier 
par le gouvernement fédéral de ne 
pas renouveler les ententes relatives 
à la construction des bateaux de 
pêche.

“Ce n’est pas raisonnable", a 
lancé le ministre à l'égard de cette

prise de position qui survient juste­
ment alors que le gouvernement du 
Québec a mis en marche un program­
me de construction de 232 bateaux de 
pèche sur cinq ans, et qu'il veut ainsi 
remédier à l'incurie que le gouverne­
ment Bourassa a entretenue à l'en­
droit des pêcheries.

Dans le cadre de ce plan quin­
quennal de renouvellement et de 
modernisation de la flotte de pèche

w

AVIS est donné, par les 
présentes, conformement 
:m\ dispositions de Parti 
de 1571d du Code Civil, 
que Gestion Plus D V O. 
I.tee. ayant son principal 
etablissement en la Ville 
de Quebec. Province de 
Queliec a cede et transféré 
a Monsieur Marcel Bisson 
toutes ses creances comp 
tables et autres, actuelles 
et futures, a titre de garan­
tie et que cette cession a 
etc dûment inscrite dans la 
division d'enregistrement 
de Québec. le six ifii mai 
nul neuf cent quatre-vingt 
t lîJBOi sous le numéro 
982378
Ce troisième jour de juillet 
198U

MARCKI BISSON 
a/s Mc Roger Martin 

notaire
3330. I.a Perade, Suite 200B 

Ste-Foy. Que. G1X 21.7

ARENA
CAP AUX MEULES 

VILLE CAP AUX MEULES
APPEL D'OFFRES

Travaux de réfrigération 
électricité et dalle de be 
ton a l’aréna de Cap-aux- 
Meules (Projet 3915 - Re 
glement * 121)
Des soumissions scellees 
sont demandées 
I) Pour la fourniture et 

l'installation de la ma­
chinerie de refrigera­
tion.

2i Pour les travaux de be 
ton

3 Pour les travaux d'elec- 
tricité

Les soumissions doivent 
être adressées au secré­
taire trésorier à l'Ilôtel de 
Ville de Cap-aux Meules, 
pas plus tard que 1100 
heures le 7 août 1960 
la'- soumissions seront ou 
vertes en public à l’Hôtel 
de Ville, à 3 00 heures la 
journée de la fermeture 
des soumissions 
la's enveloppes contenant 
les soumissions doivent 
être marquées quant à leur 
contenu
la-s devis, formule de sou­
mission et plans peuvent 
ctre obtenus en s'adressant 
a l'Hôtel de Ville de Cap- 
aux Meules ou chez De 
Guise Bernier, ing conseil, 
10087. boul St Laurent. 
Montréal. 113Y 2N5. moyen­
nant un depot de $100 Ce 
depot sera remboursé lors 
du retour en tienne condi­
tion des dits plans et devis 
dans les (10 jours) suivant 
la date de la fermeture des 
soumissions
Un cheque certifie ou un 
cautionnement représen 
tant au moins dix pour cent 
du montant doit être inclus 
avec chaque soumission 
l a plus basse ou toute au 
tre soumission ne sera né 
cessaircment pas acceptée. 
Donné a Montréal 
ce deuxième Jour de juillet 
I960

M Hubert Poirier 
Secretaire trésorier

VILLE ST-JEAN 
CIIRVSOSTOMK 

AUX CONTRIBUABLES 
DE LA SUSDITE 
MUNICIPALITE

AVIS PUBLIC
est par les présentes donne 
par le soussigné, trésorier 
de la susdite municipalité, 
qui suivant la dernière im 
position des taxes, le rôle 
de perception est complété 
et dépose à mon bureau, 
(pie toutes personnes dont 
les noms y apparaissent 
comme sujettes au paie 
ment desdites taxes, sont 
tenues de les payer dans 
les trente (30) jours qui sui­
vent l'envoi du compte de 
taxes
A tous les contribuables 
qui paieront leurs taxes 
après les trente (30) jours 
qui suivent l'envoi du pris­
sent compte de taxes sera 
chargé un Intérêt de IHSt 
par année sur tout compte 
passé du
Donne a St Jean Chrysosto 
me, ce 3e jour du mois de 
juillet ISM

Jacques lehlanc, c.g a 
Trésor o r

ijt Soleil. Real latere

Le ministre Jean Garon (à droite), a dénoncé, 
hier, la décision du gouvernement fédéral de ne 
pas renouveler les ententes relatives à la 
construction de bateaux de pèche. Il est ici 
accompagné de Jos. Lachance, du chantier 
maritime de Montmagny, où a été lancé, hier, 
un navire de pêche pour un Gaspésien.

du Québec, le ministre péquiste a 
souligné que seulement trois bateaux 
ont été construits en 1976, tandis qu'il 
y en a eu 15 en 1977, 24 en 1978, 36 en 
1979 et probablement 49 en 1980

Le dernier
M Garon a fait son intervention 

alors qu'il présidait à Montmagny. 
hier, le lancement d'un bateau de 
pêche pour la Gaspésie, qui a été 
construit au chantier maritime La- 
chance & Fils.

Ce sera le dernier bateau de 
pêche à avoir bénéficié d'une sub­
vention fédérale, si Ottawa ne révise 
pas sa décision de terminer, avec 
l’année fiscale du 30 mars 1980, les 
ententes de collaboration économi­
que en vigueur au cours des années 
antérieures.

Pour le cordier en bois de 60 
pieds de longueur construit au coût 
de $311,160, le pêcheur propriétaire, 
M. Armand Hautcoeur, de 
Sainte-Thérèse-de-Gaspé, a reçu une 
subvention fédérale de $108,906

De son côté, le gouvernement du 
Québec a participé à la réalisation de 
ce bateau qui sera affecté à la pêche 
au poisson de fond, principalement 
la morue, par un prêt sans intérêt de 
$182,906
Le Delvika

Il s'agit du deuxième bateau de 
pêche à être construit par la célèbre 
famille Lachance, de Montmagny.

Il a été baptisé sous le nom de 
Delvika, lors d'une manifestation re­
groupant plusieurs invités d’honneur 
et de nombreux spectateurs, hier, au 
quai du Large de Montmagny.

La bouteille traditionnelle de 
champagne a été fracassée de belle 
façon contre la coque du bateau de 
bois par l’épouse du maire de Mont­

magny. Mme Cajetan Gauthier
Avant le baptême et une randon­

née d'essai vers l'fle aux Grues, en 
compagnie du bateau de plaisance 
“Joseph-Lachance II", le ministre des 
Pêcheries a souligné l’importance 
des retombées économiques de la 
construction maritime.

Il a tout particulièrement fait 
état de ce que la seule construction 
du Delvika a donné du travail à six 
des neuf employés du chantier La- 
chance & Fils pendant sept mois.

C’est donc dire que le renouvelle­
ment et la modernisation de la flotte 
de pêche du Québec, qui impliquent 
la construction de 232 bateaux, repré­
sentent une activité manufacturière 
très importante.

M Garon a notamment noté à cet 
égard que l’entrée en vigueur du 
plan quinquennal des pêches mariti­
mes a permis au chantier de Montma­
gny, en 1979. de diversifier sa produc­
tion Cette production était axée 
depuis la fondation du chantier, en

1944. sur la construction des bateaux 
de plaisance

Lors de la cérémonie de lance­
ment, le député fédéral de Bellechas- 
se. M Alain Garant, a d'autre part 
rappelé que la contribution fédérale 
s'élevait à quelque 35 pour 100 de la 
valeur du navire de pèche Delvika. et 
qu'il s’agissait d'un bateau de pre­
mière qualité susceptible de perpé­
tuer la bonne réputation d’une des 
familles les plus illustres de Montma­
gny, celle des frères Lachance

Québec entend prendre sa place 
dans la zone de pêche côtière

par Réal LABERGE
MONTMAGNY — Le Québec va 

manifester au gouvernement fédéral 
son intention d'assurer une place aux 
pécheurs québécois, dans la zoede 
pèche côtière qui a été prolongée de 
douze à 200 milles.

“On entend être présents dans la 
zone de 200 milles et avoir notre part 
dans l'émission des permis de pè­
che”, a précisé le ministre de l’Agri­
culture, des Pêcheries et de l'Alimen­
tation du Québec, M. Jean Garon, à 
l'occasion du lancement à Montma­
gny d’un bateau de pèche pour la 
Gaspésie de $311,160, qui a été 
construit au chantier maritime La- 
chance & Fils:

M Garon a laissé entendre, hier, 
que le gouvernement du Québec 
projette de s’impliquer directement 
dans la demande des permis de 
pèche.

Ce sera fait par voie d’association 
avec les pécheurs québécois intéres­
sés et selon “différentes formules 
particulières", a ajouté le ministre

Il a remarqué qu'on ne veut pas 
que les seules provinces, telles que 
Terre Neuve et la Nouvelle-Ecosse, 
occupent toute la place dans la zone 
réservée de 200 milles et que le 
Québec ne soit pas ainsi présent aux 
nouvelles perspectives d'exploitation 
et de développement des pêcheries 
qui s’en viennent

“Pour le moment, on annonce ça 
au fédéral qu’on désire demander 
des permis de pêche dans la zone de 
200 milles”, a lancé M Garon. sans 
vouloir aller plus avant dans les 
détails.

Priorité au Québec
Par ailleurs, le ministre québé­

cois de l'Agriculture, des Pêcheries

et de l'Alimentation, a dit espérer 
que le ministère canadien des Pê­
ches et des Océans, qui a la responsa­
bilité des aménagements portuaires, 
"retiendra dans ses priorités la réfec­
tion et l'aménagement des havres de 
pèche du Québec".

De retour d'une tournée en Gas- 
péste, M Garon a déclaré avoir 
constaté que les infrastructures por­
tuaires ne se développaient pas au 
même rythme que la flotte de pêche 
québécoise

A titre d’exemple de havres en 
sérieux état de détérioration, le 
ministre québécois a cité le havre 
même de Sainte Thérèse-de-Gaspé, 
qui est le port d’attache du bateau de 
pêche lancé à Montmagny, hier.

Ce port est délabré au point où il 
n'assure aucune sécurité pour les 
bateaux de pèche, a insisté M Garon
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CAMAOA

RAPPORT DU CANDIDAT
CONCERNANT LES DÉPENSES D ÉLECTION

SOMMAIRE DES DEPENSES D'ELECTION

NOMBRE DE DONATEURS

ROBERT CARON

C1RCONSC R'PTION

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES D ÉLECTION 
PAYÉES

CREANCES IMPAYÉES —
- NON CONTESTÉES

- CONTESTEES

TOTAL DES

LIMITE PERMISE

L AGENT OFFICIEL

7,125 00

7,072 00
NIL!

f—
sl

nilT
f
t__ 7,072 00
1
t 32,081 25

Guy Larose

Le rapport complet concernant les dépenses d election peut 
etre examine a mon bureau par tout électeur durant les six 
mois qui suivent la date ou | ai reçu ledit rapport

DATE REÇU 17 jUifl 1980
president d élection Ronald Lévesque
adresse 3086, de Is Paix, Ste-Foy G1X 1B5

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

Québec, le 17 juin 1980

Commentaires de l’Expert-Comptable

Au Directeur général des Elections 
Ottawa 
Ontario

Monsieur,
J’ai pris connaissance du 
rapport détaillé des dépen­
ses d'élection concernant le 
candidat Robert Caron, tel 
que présenté dans le formu­
laire F-206 auquel le présent 
rapport est annexé.

Conformément au mandat 
que j’ai accepté, j’ai agi à ti­
tre de Comptable général li­
cencié et les états des dé­
penses, contributions et au­
tres revenus contenu dans 
ledit rapport ont été prépa­
rés d'après les documents, 
pièces justificatives et autres 
renseignements qui m’ont 
été fournis et dont j’ai pris 
connaissance.

Georges Smith 
CGA

Publié par le président d'élection conformement à I Article 63 de la Loi électorale du Canada.
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RAPPORT DU CANDIDAT
CONCERNANT LES DEPENSES D ÉLECTION

SOMMAIRE DES DEPENSES D'ELECTION

NOMBRE DE DONATEURS

CANDtDAT

MICHEL DOYON

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES D ÉLECTION 
PAYÉES

CREANCES IMPAYÉES - 
NON CONTESTÉES

16,672; 58

CONTESTÉES

TOTAL DES
I

LIMITE PERMISE

l AGENT OFFICIEL

32,081 25
Georges Jean

Le rapport complet concernant les dépenses detection peut 
être examine a mon bureau par tout électeur durant les six 
mois qui suivent la date ou | ai reçu ledit rapport

DATE REÇU 1 6 jUHl 1 980
prfsiDt nt d élection Ronald Lévesque 
AD,,i |3| 3086, de la Paix, Ste-Foy, G1X 1B5

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Georges Jean,
Agent officiel de Me Michel Doyon, 1146, 
Charleroi, Ste-Foy, candidat à l'élection 
de député è la Chambre des Communes 
du Canada tenue le 18e jour de février 
1980 dans la circonscription de Louis- 
Hébert.

J'ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d'élection et le som­
maire que contient ce rapport, pour la can­
didature de Me Michel Doyon dans l’élec­
tion mentionnée ci-dessus Ma vérification 
a été effectuée conformément aux normes 
de vérification généralement reconnues, et 
a comporté par conséquent les sondages 
et autres procédés que j'ai jugés nécessai­
res dans les circonstances Lorsqu'il s'agit 
d'une candidature, quelle qu'elle soit, les 
procédés de vérification ne permettent pas 
de déterminer l'ampleur des opérations qui 
auraient pu être omises des registres 
comptables et j'ai donc axé ma vérification 
sur les opérations financières consignées 
dans les registres comptables du candidat
A mon avis, le rapport concernant les dé­
penses d'élection de Me Michel Doyon pré­
sente fidèlement les opérations à l'égard 
desquelles l’article 63 exige la présentation 
d'états détaillés dans le rapport du candi­
dat qui sont consignées dans les registres 
comptables du candidat
Je déclare, de plus, que les montants pa­
raissant dans le sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions de 
$16,672 et un montant total des dépenses 
d'élection de $15,662, sont les mêmes que 
les totaux correspondants paraissant dans
le rapport Edouard Richard

Comptable agréé 
E. Daniel Richard

Québec, le 11 juin 1980
Publié par le président d étection conformément è I Article 63 de la Lot électorale du Canada

RAPPORT DU CANDIDAT
CONCERNANT LES DEPENSES OELECTION

EJECTIONS
CANADA

SOMMAIRE DES DÉPENSES D’ELECTION

NOMBRE DE DONATEURS

CANDIDAT

HENRI LABERGE

CIRCONSCRIPTION

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DEPENSES D ELECTION 
PAYÉES

CREANCES IMPAYÉES — 
NON CONTESTÉES

- CONTESTÉES

TOTAL DES
OEPENSES D ÉLECTION

LIMITE PERMISE

405 00
I-------
%

L
405 00

f
%
i

nil|

f
s
j

nilT

I
t__ 405 00

32,08125
L AGENT officiel Jacques Giroux

Le rapport complet concernant les dépenses d etection peut 
être eiamine a mon bureau par tout'électeur durant les su 
mois qui suivent la date ou j'ai reçu ledit rapport

DATE REÇU 13 jülfl 1980
président d Election Ronald Lévesque 
adresse 3086, de la Paix, Ste-Foy G1X 1B5

RAPPORT DU VERIFICATEUR
En vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Jacques Giroux 
869, Jean-Noël 
Ste-Foy, Québec 
Agent officiel de M Henri La berge, 
candidat à l'élection tenue le 18e jour de 
février 1980, dans la circonscription de 
Louis-Hébert.

J'ai vérifié le rapport du candidat concer­
nant les dépenses d étection et 1e som­
maire que contient ce rapport pour la can­
didature de M Henri Laberge

Ma vérification a été effectuée conformé­
ment aux normes de vérification générale­
ment reconnues et a comporté, par consé­
quent, tes sondages et autres procédés 
que j'ai jugés nécessaires dans tes cir­
constances Comme il s’agit d’une candi­
dature, tes procédés de vérification ne per­
mettent pas de déterminer l ampleur des 
opérations qui auraient pu être omises des 
registres comptables et j'ai donc axé ma 
vérification sur tes opérations financières 
consignées dans tes registres comptables 
du candidat

A mon avis, 1e rapport concernant tes dé­
penses d élection présente fidèlement tes 
opérations à l'égard desquelles l'article 63 
exige la présentation d'états détaillés dans 
1e rapport du candidat qui sont consignées 
dans tes registres comptables du candidat

Je déclare, de plus, que tes montants 
apparaissant au sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions de 
$405 et des dépenses d'élection de $405 
sont tes mêmes que tes totaux correspon­
dants apparaissant dans 1e rapport

Jean Deschamps 
Comptable agréé

Publié par le président d'élection conformément à I Article 63 de la Loi électorale du Canada.
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RAPPORT DU CANDIDAT
CONCERNANT LES DEPENSES OELECTION

SOMMAIRE DES DÉPENSES D’ELECTION

NOMBRE DE DONATEURS

CANDIDAT

FRANÇOIS OUELLET
__________ -j ■

CIRCONSCRIPTION

LOUIS-HEBERT

CONTRIBUTIONS

DÉPENSES D ÉLECTION 
PAYÉES

CRÉANCES IMPAYEES —
- NON CONTESTÉES

— CONTESTÉES

TOTAL DES

LIMITE PERMISE

NIL

AGENT OFFICIEL VVBS BéWbé

Lê rapport complet concernant les dépenses detection peut 
être eiamine a mon bureau par tout électeur durant les six 
mois qui suivent la date ou j'ai reçu ledit rapport

DATE REÇU 18 juin 1980
président d élection Rénald Lévesque 

adresse 30®6- de ,a Paix- Ste-Foy, G1X 1B5

RAPPORT DU VERIFICATEUR
en vertu de la Loi électorale du Canada

A M. Yves Bérubé.
Agent officiel dé M. François Ouellet, 
candidat à l'élection tenue le 18 février 
1980 dans la circonscription de Louis- 
Hébert

J’ai vérifié 1e rapport du candidat concer­
nant tes dépenses délection et le som­
maire que contient ce rapport pour la can­
didature de M François Ouellet Ma vérifi­
cation a été effectuée conformément aux 
normes de vérification généralement re­
connues et a comporté, par conséquent, 
tes sondages et autres procédés que j'ai 
lugés nécessaires dans tes circonstances. 
Comme il s'agit d'une candidature, les pro­
cédés de vérification ne permettent pas de 
déterminer l'ampleur des opérations qui 
auraient pu être omises des registres 
comptables et j’ai donc axé ma vérification 
sur tes opérations financières consignées 
dans tes registres comptables du candidat.

A mon avis, 1e rapport concernant les dé­
penses délection présente fidèlement tes 
opérations à l'égard desquelles l'article 63 
exige 1e présentation d'états détaillés dans 
1e rapport du candidat qui sont consignées 
dans tes registres comptables du candidat.

Je déclare, de plus, que les montants 
apparaissant au sommaire des dépenses 
d'élection, notamment des contributions de 
$néant et des dépenses d'élection de 
$néant, sont tes mêmes que les totaux cor­
respondants apparaissant dans 1e rapport.

JACQUES BEAUDOIN, C.A. 
5005, avenue Dornal 
Montréal, Québec 
H3W 1W1

Montréal, te 25 juin 1980

Publié par le président d'élection conformément à l'Article 63 de la Loi électorale du Canada
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